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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A sa S)lème seance, le 21 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la 
résolution 33/182 B' intitulée “Question de PJamibie". Au paragraphe 8 de cette 
résolution, lsAsscmblée ~6nErale : 

"8. Prie le Conseil de sécurité d'envisap;er d'urgenca de 
appropriées en vertu' de la Charte, y compris son Chapitre VII, 
l'observation par l'Afrique du Sud des résolutions pertinentes 
adoptées." 

-c--w 

nouvelles actions 
afin d'assurer 
qu'il a 

x Non reproduite dans le présent document; pour le texte intégral, voir le 
document A/RES/33/182 B. 
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LETTRE DATEE DU 2 LTANVIER 1979, ADRFZ$%,E AU SECRETAIRE GENFRAL 
PAR LE REPRESENTMJT PERMANEMT DE LA SOMALIE AUPRES DE L'ORGA- 

NTSATIOB DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur de porter d’Ixt.+genCe à Votre 
a:ttmhion la communication suivante, relative à de nouveaux actes d'agression de 
l'X%hiopic, qui a viol6 encore une fois la souveraineté et l'intkgrité territoriale 
de La Somalie : 

"Faisant totalement fi des principes fondamentaux du droit international, 
le régime d'Addis-Abeba et ses alliés &trancers continuent avec insolence et 
dans un esprit de provocation à attaquer la Somalie et à violer son 
intéC;rité territoriale menaçant d6libérément la paix et la sécurité dans la 
région, 

Dans le cadre de cette dangereuse politique d'agression et de provocation 
Constante, deux avions militaires portant des marques éthiopiennes ont violé 
l'espace aerien de la Somalie le 26 ddcembre 1978 à 19 h 20 (heure locale) et, 
s'enfonçant profond&ment en territoire somalien, se sont livrés à des vols de 
reconnaissance au-dessus des villes suivantes : Rabaas, Rariirad, Borama, 
Gabiley, Caryo-wal et Arabsiyo. 

Le 28 decembre 1978, 3 21 heures.(heure locale), deux avions militaires 
portant des marques ethiopiennes ont viole l'espace aérien de la Somalie et 
effectué des vols de reconnaissance au-dessus des villes de Tug-Wajslle et 
Borama. A cette occasion. les avions ont été repoussés par les forces de 
défense somalies avant d'avoir pu causer de dé&ts. 

De nouveau, le 30 décembre 19'78, à 11 h 30 (heure locale), 1'Fthiopie 
a violé l'espace aerien de la Somalie, au-dessus de la ville de Yeet dans la 
r&ion de B&ol, située dans le sud de la République. 

Ces trois violations portent à 15L le nombre de violations de l'espace 
aérien de la Somalie par l'Ethiopie depuis juin dernier. 

Comme je VOUS en ai déjà informé en d'autres occasions, des prouocations 
aussi constantes et arbitraires peuvent être considérées comme le prelude a . 
une invasion gén6rale qui, si on lui laisse libre cours, aura des répercussions 
graves et de vaste port6e. En protestant de nouveau, dans les termes les Plus 
vifs, contre des actes d'agression aussi flagrants, le Gouvernement de la 

/ . . . 
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République démocratique Somalie souhaite attirer votre attention sur la 
détérioration rapide de la situation, et estime que le Conseil de S&urit6 
doit être tenu au courant de ces graves événements." 

Compte tenu de ce qui prhède, je vous prie de bien vouloir porter d'urgence 
cette question à la connaissance des Etats Membres en faisant distribuer la 
Prhmte noté en tant que document du Conseil de szcurit6. 

Le représentant permanent, 

(Simé) Abdirizak Haji HUSSEI\I 

- I - m . -  



I , Distr. 
' GENERAL;E .</ ,I ‘d 

s/13001* 
3 janvier 1739 

ORIGIl!JAL : FRAI’?CAIS 

TELEGRAMME DATE DU 31 DECEMBRE 1778, ADRESSE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE FAR LE VICE-PREMIER MINISTRE CHARGE DES AFFAIRES ETRANGERES DU 

KAIIPUCHEA DEMOCRATlQUE 

J'ai l'honneur d'informer le Conseil de s&curitÉ de l'organisation des 
N&ions Unies que le Vie-t Nam est en train dlintensifî.er ses actes d'agression 
et d'invasion contre le Kampuchea démocratique, notamment : 

Primo dans la province de Rattanakiri au Nord-est du Ksmpuchea les 25, 26, 
27, 28, 29 et 30 &cembre 1978 les divisions vietnamiennes N 307 et 304 ont 
attaque et pén6tré profondément dans le territoire du Kampuchea d6mocratique le 
long de la route nationale N19 jusqu'à la localité 0 Ya Dao et au district 
de Andaung Pich. Elles s'efforcent actuellement de poursuivre leur avsnc6e. 

Secundo Parallèlement 3 ces attaques dans la province de Rattanakiri plusieurs 
avi.OnS SOViétO-vietnamiens Ont bomba& à plusieurs reprises le chef-lieu du 
distriCt de VoeUnsai le 28 décembre 1978, le chef-lieu du &i&,rict; &&,u-g Pich 

@t la locslit6 Banlung les 2% et 29 decembre 1978. 

Tertio dans la province de Kratie les 25, 26, 27, 28, 29 et 30 décembre 1-978 
les divisions victnaxnienne s H 3 et 5 ont attaqu6 et pén6trd profondément dans le 
territoire du Kampuchea le long de la route nationale N7 (anciennement route 
nationale N13), un peu au-del& du chef-lieu du district de Snuol. Elles s'efforcent 
actuellement de p6n6trer encore plus profon&ment dans le territoire du Kampuchea. 

Au cours de son agression contre le Ksmpuchea l'armge vietnamienne a CO&S 
des atrocit&s des plu9 sauvages, tuant tout, détruisant tout, brûlant tout, ses 
bombardements agriens ont causé la mort de nombreuses personnes parmi la population 
civile et détruit bea~woup de ses biens , pasall5lement à cela, par suite de la 
famine qui sévit auViet Nam, l'armée vietnamienne pille le riz, le bÉtai1, la 
volaille et les autres biens de la population du Kampuchea. Elle détruit ce quliille.. 
ne peut emporter avec elle. 

Dans d'autres endroits, dans la province de Mondulkiri, d5DS les rSgions de 
l'est et du Sud-ouest, l'armée vietnamienne a lance ggalement des attaques 
d'agression contre le Kampuchea &$mocratique, Elle utilise des chasseurs 
bombar&.erS l.fIG 19 et MIG 21, ainsi que des bombardiers qUadrlmOteurS. DeS 
conversations radiophoniques 6changées entre les pilotes de ces WiOn~ et 
interceptées par notre armée r&olutionnaire du Kampuchea indiquent que certains 

x Nouveau tirage pour raisons techniques, 
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de ces avions sont pilOt par des Soviétiques. Actuellement, ces avions effectuent 
des raids agriens intenses au-dessus des provinces de Rattanakiri, Stungtreng, 
IvIondul,kiri, Kornpong Cham Est et particuli&ement entre la ville de Snuol et la 
ville de Kratie. 

Par des attaques d?agression et d'invasion au Kampuchea, le Vie-t Nsm vise 
$ s'emparer du Kampuchea et à étendre son expansion vers l'Asie du sud-est. 
Pour assouvir son ambition régionale et en même temps rcaliser l'ambition 
d'expansionnisme global en Asie du sud-est de la grande puissance expansionniste 
soviétique, par suite de sa d6faite stratégique de cette annêe 1978 dans sa guerre 
dlagression contre le Kampuchea, le Vie-t Nam est en train de l'intensifier et de 
l'internationaliser. 

Le peuple du Ksmpuchea, le Gouvernement du Kampuchea democratique et l'armée 
révolutionnaire du Kampuchea, en s'appuyant sur leurs propres forces, mobilisent 
tous leurs efforts pour dgfendre le Iiampuchea démocratique pour qu'il demeure 2 
jamais un pays indépendant, pacifique, neutre et non aJign6, Mais, en meme 
temps, le Gouvernement du Kampuchea démocratique attire l'attention du Conseil 
de sécurité de 1'ONU et de ses organisations annexes, ainsi que de tous les pays 
épris de paix et de justice, sur les graves menaces que le Viet T!Js,m et l'Union 
soviétique o par leur agression sauvage contre le Kampuchea d&~ocratique, font 
peser sur la paix, la sécuritE, l'indépendance et la stabilite dans le Sud-Est 
asiatique et en Asie. Pour mettre un terme & tous ces actes d'agression, 
d?expansion et d'annexion, ainsi qu'à cette grave menace, exercés par le Vie-l; J!Ta,m e% 
l'Union sovi&ique, le Gouvernemen-t du Kampuchea &mocratique estime qu'il 
appartient au Conseil de sécurité de lsONU et de ses org&.s&ions annexes, ainsi 
qu'à tous les pays Epris de paix et de justice dans le monde, de prendre les mesures 
suivantes : 

Primo, condamner le Viet Nam pour avoir agressd le Kampuchea démocratique 
et exiger que le Viet Nam cesse son agression contre le Kampuchea démocratique, 
abandonne son ambition dPavaler le Kampuchea et respecte, par des actes concrets, 
lvind~pendance, la souveraineté et l'in-té&& territoriale du Kampuchea 
démocratique, et le droit du peuple du Kampuchea de décider lui-même de sa propre 
destinée. 

Secundo, cesser toutes aide et assistance au Viet Nam pour qu9il ne puisse pas 
consolider ses forces d'agression contre le Kampuchea dgmocratique; 

Tertio, apporter leur soutien à la juste lutte du Ksmpuchea d6mocratique. 

Je vous prie, Monsieur le Président, de faire circuler ce télegramme comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le Vice-Premier Ministre, 

Chargé des affaires étrangères du 
Gouvernement du K-ampuchea dêmocratiqu' --A. 

IXI!TG SAR'L' 
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LETTRE, DATEE DU ler JANVIER 1979, ADRESSEE AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRAJ!~GlZRES 
D'AFRIQUE DU SUD PAR LE SEC!RETAIRE GmJERAL 

Je souhaite accuser réception de votre lettre datée du 22 décembre 1978 
(S/12983), par laquelle vous nous avez fait savoir que votre gouvernelaent acceptait 
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité concernant la periode de transition 
pr&6dant lsaccession de la Namibie à l'ind6pendance, et que L'Afrique du Sud avait 
décidé de coopérer à l'application rapide de ladite résolution. 

Je crois que "la cessation complète de tous les actes d'hostilité" prévue au 
paragraphe 8 de la proposition de règlement de la question namibienne (~/12636)~ 
est une condition préa!.able essentielle à l'application de la résolution 435 (1.978). 
Les parties m'ont informé séparément qu'elles étaient prêtes à assurer un 
cessez-le-feu général et à en observer scrupuleusement les termes, conformément a 
la proposition. Je proposerai, au moment opportun, comme je l'ai déja indiqué dans 
les documents S/12869 et s/l2938, une procédure pour le commencement du cessez-le-feu. 
Ensuite, interviendront las diverses phases indiquges dans la proposition de 
règlement, telle qu'elle a été approuvée dans la résolution lC35 (1978). 

Quant à la date des glections organisées en Namibie sous la supervision de 
l'Organisation des Nations Unies, je pense, moi aussi, qu'une date devrait être 
fixée dès que possible au moyen de consultations entre mon Représentant spécial 
et 1'Administrateur gén&ral; le 30 septembre 19'79 au plus tard est conforme â la 
proposition. Il s'ensuit, toujours en conformité avec celle-ci, que la mise en 
place du GANUPT en Namibie doit commencer avant la fin février. Il en découle 
également que toutes les phases pr&lables envisagées doivent être achevées 
conformément à la proposition de r$glement. 

Je donne donc des instructions pour que les consultations nkessaires 
concernant la composition de l'élément militaire du GANUPT se tiennent au Siège de 
L'ONU avec les parties intéressées, avec les gouvernements qui fourniraient 
6ventuellement une contribution et avec le Conseil de sécurit6. 

7900238 / ..a 
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Les relations entre mon Représentant spi-cial et L'Administrateur g%nérnl, 
comme leurs responsabilit& et leurs pouvoirs respectifs, ont 6t6 définies dans 
la proposition de règlement. 11 est de la plus haute importance que mon 
Représentant spécial et 19Administrateur @!n&al s'emploient harmonieusement 
;i appliquer la proposition de règlement. A ce propos9 je voudrais souligner 
que celle-ci doit être considgrge dans son entièrete, chacune de ses parties 
ayant la m$me valeur. Le paragraphe 12 de la proposition de règlement est 
certainement très important et j ‘ai reçu des représentants des Etats limitrophes 
de la Aamibie l’assurance qu’ils coopêreront pleinement avec l’Organisation 
des Mations Unies pour veiller 2 ce que le GANUPT puisse s !acquitter de son 
mandat. 

Dans les conditions définies ci-dessus3 jrai l'intention de prier 
M. Ahtisaari de se rendre en Afrique du Sud et en Namibie en janvier pour 
achever les consultations concernant les dispositions opérationnelles 3 prendre 
pour le d&ploiement du GANUPT. Je propose que l'arrivge de M. Ahtisaari dans la 
région soit prévue pour la semaine commençant le 8 janvier 1979. 

J'espère sincèrement qu'une solution à. la question de Namibie, qui 
constituera une contribution vitale à la paix en Afrique australe, pourra 
Etre trouvée en cette nouvelle année. 

(&mé) Kurt 1bJALDHEIM 
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TELEGRAME DAT3 MJ 3 JANVIER 1979, 'ADRESSE AU PRESIDENT DU 
CORSEIL DE SECURITE PAR LX VICE-PREblIER MINISTRE CHARGE UES 

AFFAIRES ETRANGERES DU KAMPUCBEA DEMXZATIQUE 

Suite 2 mon tdlégremme en date du 31 dêcembre 1978 (S/13001) 
au Conseil de s&urit&, j' ai l'honneur de vous informer que le Viet Ram 
intensifie encore plus sa guerre d'agression contre le Kampuchea d6mocratique. 
Les actes d'agression sauvages du Viet Ham violent l'indépendance, la 
souverainet et l'intêgrit6 territoriale du Ilampuchea dgmocratique et menacent 
la paix, la sécurité, l'ind6pendance et la stabilite en Asie du Sud-Est, 
en Asie et dans lé monde. 

Vu que le Vi& Nam a viol6 ainsi avec une rare impudence la Charte des 
Nations Unies et le droit international, j'ai le devoir, au nom du Gouvernement 
du Kampuchea démocratique, de demander la convocation d'urgence du Conseil de 
séc'urite de l!Organisation des Nations Unies pour condamner l'agression viet- 
namienne et prendre des mesures qui s'imposent pour que le Viet lBm cesse son 
agression et respecte l'ind$endance, la souveraineté et~'int&grité tegitoriale 
du Kampuchea dgmûcratique et le droit du peuple du . . . Ltexte incomplez/. 

Une délégation du Kampuchea d&mocratique arrivera dans le courant de la 
semaine prochaine & kw York; pour &zlairer le Conseil de sécurité et participer 
à. ses travaux sur cette question, 

Le Vice-Premier Ministre chargé 
des affaires étrangères du 
muchea démocratique, 

(Signé) LENG GARY 

7g-00382 
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TELEGRAMME: DATE DU 2 JANVIER 1979, ADRESSE AU SECRETAIRE GEI'JERAL 
PAR LE SECRETAIRE GEKERAL DE L'ORGAI'JISATIOI'! DES ETATS AMERICAINS 

Conformdment à, 1'Article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur de 
porter à. votre connaissance le texte de la résolution CP/RES.~~~ (362/78) approuvée 
le 30 dgcembre dernier par le Conseil permanent, agissant provisoirement en tant 
qu'organe de consultation, conformément au paragraphe 2 du dispositif de la 
rGsolution CP/RES.~~~ (361/'78) adontée par ce même organe le 39 décembre, et qui 
vous a été adrens& le même jour. -Le texte est le suivant : 

'%P/RES.262 (362/78) 

Résolution relative à la situation existant entre le Costa Rica et le 
Nicaragua. 

Le Conseil permanent de 1'Or~anisation des Etats américains, agissant 
provisoirement en tant qu'organe de consultation, considérant : 

Qu'au cours de la séance tenue le 28 décembre 1978, le Conseil a pris 
connaissance de la note du représentant par intérim du Costa Rica (CP/DOC.916/78), 
dans laquelle son gouverncmentS 'invoquant llnrticle 28 de la Charte de 
l'OrGanisationdes Etats .&éricains et l'article 6 du Traité interi&riCain 

d'assistance mutuelle, a deizLwdé d'urgence la réunion de consd.tatiOn prévue 
par ledit Trait6 ., en vue de prendre les mesures n&essaires au maintien de la 
paix et de la sécurité du continent'; 

Que le Conseil permanent, lors de la séance extraordinaire tenue le 
29 decembre 1978, a décidé dans la résolution CP/RES.~~~ (361/78) de réunir 
l'orcane de consultation conformément aux dispositions de l'article 6 du 
Traité interom&icain d'assistance mutuelle, et de se constituer et d'agir 
provisoirement en tant qu'organe de consultation, conformément à l'article 12 
dudit Traité; 

Que la dél.Ggation costaricienne a signalé que les faits présentés au 
Conseil permanent's'appuient sur des déclarations du Président du la 
République du Ni.caray;ua, faites lors d'une conférence de presse a Managua'le 
27 décembre 1378,quip si on les examine en liaison avec d'autres événements . 
connus du Conseil, impliquent une menace grave pour la paix de la r&?wn 
d'&&rique centrale et, 1~) sc.>uvo~-n;nciiC: et l'iwtd~rl~t;é territoriale du 
C!osta r\i.ca'; 

79- 00359 / .  .  l 



2 

s /13004 
PranG ai-s 
Page 2 

Que l’ambassadeur représentant du Nîcaragua a exprime 9, son tour le 
point de vue de son gouvernement; 

Décide : 

1. De réaffirmer que le principe de Iv abstention du recours 2 la 
menace ou à l’emploi de la force dans les relations internationales, Consacré 
si l’article premier du Traité interam6ricain d’assistance mutuelle, ?ï 
l’article 21 de la Charte de l’Organisation des Etats américains et au 
paragraphe 4 de lvArticle 2 de la Charte des Nations Unies Y constitue 
l’élément fondamental de la coexistence pacifique et harmonieuse entre les 
pays du continent, coexistence qui a été rttaffirm&, dans le cas concret du 
Costa Rica et du J!Ticaray;ua, par le Pacte dvamitié du 21 f&rier 1943 et Par 
l’Accord complémentaire du 9 janvier 1956, qui créent des oblirs;ations d’une 
importance considérable dans l’intérêt des deux pays. 

2. De prier le Gouvernement de la Rgpublique du ZJîcaragua de s’absteni 
de recourir à. la menace, à des actes d’agression ou 2 l’emploi de la force 
arznéc contre la Ré.publique du Costa Rica,. et d’adopter les dispositions 
rkessaires en vue de normaliser le trafic commercial frontalier avec le 
Costa Rica et la circulation des personnes. 

3. De prier instamment llj‘s gouvernements intéressés de s ‘abstenir de 
faire des déclarations ou de se livrer 2 des actes contraires aux principes 
énOnc& au naray;ra,phe 1 de ln présente résolution, ou pouvant aficraver les 
tensions existantes. 

4. De demander au Conseil ptirmanent de hâter la constitution de la 
Commission dvobserva.tcurs civils créée en applicatïon de la 
r6solution CP/RES V 259 (356/78 ) II 

. 
afin que ladite Commission puisse Se rendre 

dans les plus brefs délais à la frontière entre le Costa Rica et le 
mi c ar agua . ” 

Le Secrétaire &néral, c__.I- - ..-.- -..I_ 

Ale j andro ORFILA 

-w-w 
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LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1979, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL, 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR,INTERIM DE LA MIXXON PERMANEBTE 
DE L'AFRIQm DU SUD AUPRXS DE L'ORGRPJISATION DES NATTONS UNIES 

14. R. F. Botha m'a demandé aujourd'hui de vous transmettre le texte de la 
lettre ci-jointe. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de ladite 
lettre corne document du Conseil de s6curit6. 

Le Char&d'afîaires _sor- idérim -_-a 

(Si&) J. Adriaan EKSTEEN -' 

7g-00451 
/ ..* 



I 1 
i 

/ 

s/13005 
Français 
Page 2 

Annexe 

Lettre adressée au Secrétaire,g&&al par le Ministre 
des affaires étrar$res dsAfrique du Sud 

Comme suite à mes lettres du 22 dkembre 1978 (S/l2983) et du 30 décembre 1978 
(s/mW, ainsi quvà votre lettre du ler janvier 1979 (S/13002, reçue le 
3 janvier 1979), la visite de M. Ahtisaari en Afrique du Sud et au Sud-Ouest 
africain est attendue dans les meilleurs délais. I 

J'espère comme vous qu'une solution pourra être trouvée à la question du 
Sud-Ouest africain/Namibie en cette nouvelle année. 

Le Ministre des affaires étrangères -- 
(Signé) R. F. BOTHA 

.  
- - - - -  
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LETTRE DATEE DU 4 JAWIXR 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Comme suite â la lettre datée du 21. décembre 1978 (A/33/546) que nous avons 
adres&e au Secrétaire général, jl ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le 
texte de la declaration du Front d'union nationale du Kampuchea pour le salut 
national, en date du 2 decembre 1970, et celui de sa déclaration de politique 
Ctrangère, en date du 26 decembre 1978, et de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et les pièces jointes comme document 
du Conseil de sécunite. 

L'ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, 

Représentant du Viet Nam auprès 
de l'organisation des Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

/ . . . 
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Annexe 1 

Compatriotes, 
Camarades cadres et combattants, 
Camarades compatriotes vivant à l'étranger, 

Pendant les longues années durant lesquelles le Kampuchea était sous le joug 
du colonialisme, de l'impérialisme et du féodalisme, nombre de nos compatriotes, 
cadres. et combattants ont perpétué la tradition glorieuse de nos ancêtres et, au 
prix de difficultés et de sacrifices innombrables, ont lutté sans relâche avec un 
héroïsme sublime contre l'imp&ialisme de la France et des Etats-Unis, afin de 
restaurer l'indépendance et la liberté du pays, glorifiant ainsi notre magnifique 
pays d'Angkor. 

En p~articulier, au cours de notre guerre patriotique contre l'impérialisme 
des Etats-Unis, en s'appuyant sur ses propres forces, mais en b6néficiant de la 
sympathie, de l'appui et de l'aide des pays socialistes et de tous les peuples 
6pris de paix et de justice, notre peuple a remport6 la glorieuse victoire du 
17 avril 1.975, libérant complètement notre pays, et inaugurant ainsi pour le peuple 
du Kampuchea une ère nouvelle, une ère d'ind&endance, de liberté et de 
socialisme. 

A~&S le r6tablissement de son indépendance totale, notre peuple aurait pu 
connaltrc la paix, consacrer toute son ardeur i la reconstruction nationsle, et 
nouer des relations de solidarité et dsamitié avec des pays socialistes et tous 
les pays épris de paix, d'indépendance et de liberté dans lsAsie du Sud-Est et 
dans le reste du mande. 

Cependant, au cours des trois dernières années, les événements ont pris une 
tournure totalement opposge. Un &Cime dictarorial., militariste et fasciste, 
d'u~le férocité sans précédent, a 6t6 instaur6 au Kampuchea. Les membres de la 
clique r&ctionnaire Pol Pot-Ieng Sary et leurs familles ont complètement usurpé 
le pouvoir et tente par tous les moyens de trahir le pays et de nuire à sa 
populn-Con, causant des souffrances et des deuils innombrables à nos compatriotes 
et menaGant notre peuple d'extermination, Ce sont les autorités chinoises qui 
ont encouragé et appuy6 jusqu'au bout ces tra?tres et ces tyrans. 

Quelques jours seulement apr$s la lib6ration, sous la bannière de la 
'?&volution sociale radicale et totale", et de 1"'épuration sociale", ils ont rasé 
les villes et obli& des millions de citadins à quitter leurs foyers et 2 abandonner 
leurs biens pour émigrer à la campagne, 02 ils mènent une existence prÉcaire et 
meurent lentement, épuis6s par le travail forcé. 

Ils ont aboli tous les sentiments sacrés envers les pS.rentS, entre frsres et 
SOCUIS > entre époux et même entre voisins. En fait, ils ont détruit des Villages 

013 notre populaticm a vécu et noué des liens sentimentaux pendant des milliers 
d'ann6es. 

/ . . . 
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Ils proclament "l'établissement du coopératisme par la force, la suppression 
de l'argent et Bes marchés" et ils obligent la population à manger et à dormir 
en communautés. De fait, ils ont entassé nos compatriotes dans des camps de 
concentration camouflés, ils ont volé à la population tous les moyens de production 
et tous les biens de consommation, ils l'ont contrainte au travail forcé avec un 
minimum de nourriture et de vêtements, réduisant toutes les couches de la popu- 
lation à la misère et à l'esclavage. Ils classent les gens en catégories afin 
de mieux les asservir et de les amener 2 s'entretuer. 

Les crimes perpétrés par la clique Pol Pot-Ieng Sary ne se comptent plus : 
partout, nos compatriotes ont été témoins de massacres plus atroces et plus 
barbares que ceux commis au Moyen-Age ou par les fascistes hitlériens. 

Les dirigeants du Kampuchea ont même déclaré quvils n'hésiteraient pas 2 
sacrifier des millions de nos compatriotes pour ériger le socialisme selon leurs 
conceptions. En maintes localités, ils ont massacré la population de villages 
et de hameaux entiers. Ils n'épargnent même pas les foetus dans le ventre de leur 
mère! Pire encore, ils ont l'intention de massacrer plus de 1 700 000 personnes 
dans la rkgion orientale. Face à. cette situation, des centaines de milliers 
d'habitants du Kampuchea se sont soulevées contre le régime, des dizaines de 
milliers de personnes dont les vies sont menacées ont été contraintes de quitter 
leur patrie pour se réfugier à l'étranger. Ceux qui sont restés au Kampuchea 
vivent constamment dans la crainte - comme des poissons pris au filet qui ignorent 
lorsque viendra leur tour d'être massacrés. 

Les membres de la clique Pol Pot-Ieng Sary ont usurpé la direction du parti 
et ont oublié tout ce que le. peuple r6volutionnaire a fait pour assurer leur 
subsistance et les protéger. Immédiatement après s'être emparé du pouvoir suprême, 
ils ont torturé et tué en retour! Ils ont trahi leurs compatriotes et leurs 
camarades. Combiens de cadres, de membres du parti, de révolutionnaires et de 
patriotes authentiques, ainsi que de cadres et de combattants des forces armées 
qui avaient pris part à.la libération du pays et avaient témoigné d'une loyauté 
absolue envers la patrie ont été tu& en masse à tous les échelons et partout pour 
la simple raison qu'ils n'approuvaient pas la politique réactionnaire et barbare 
de la clique Pol Pot-Ieng Sary. 

Ils ont foulé aux pieds toutes les traditions, toutes les nobles coutumes 
et habitudes de notre peuple, et ont commis des actes de vandalisme contre la 
culture séculaire de notre pays. Ils ont aboli la liberté de religion, organisé 
des mariages collectifs forc&s, démembré les familles et corrompu les habitudes 
et les coutumes de notre pays. 

Ils ont détruit les pagodes et les temples du bouddhisme - ancienne religion 
d'Etat du Kampuchea - et ont obligé les moines et les religieuses à reprendre la 
vie layque. Ins ont anéanti lvhindouisme en exterminant la nationalité champa. 
Ils ont détruit presque tous les établissements d'enseignement, des écoles 
primaires aux universités. Ils ont contraint tous les enfants de 13 à 14 ans à 
abandonner leurs études et 2 s'engager dans l'armée pour y servir leurs intérêts. 

! . . . 
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Le régime Pol Pot-Ienc Sary pratique un nouveau type d'esclavagc qui n'a rien 
à voir avec le socialisme! 

Pour camoufler les crimes abominables qupil commet contre notre peuple et pour 
tromper l'opinion publique dans le pays et 2 l'étranger, pour favoriser ses sombres 
desseins qui consistent à mettre en place un ré&w barbare dictatorial et 
militariste prc^t à exterminer tous ceux qui refusent de se plier & sa loi, et pour 
promouvoir les objectifs straté&gues d'expansionnisme de grande nation poursuivis 
par les autorités chinoises, le r6gime Pol Pot-Ieng Sary a provoqué un conflit 
de frontières avec lc Vict Nani, faisant ainsi des ennemis de nos amis. Il a 
transformé nos forces armées révolutionnaires en une armce de mercenaires au 
service des autorités chinoises 9 et en un instrument char& deréprimer le mouvement 
d'insurrection du peuple. 

Compatriotes 0 
Camarades cadres et combattants! 
Camaraces compatriotes vivant à l'EtranGer! 

Les traîtres et les tyrans de le. clique Pol Pot-Ic-np; Sary ont noyé le 
Kampuchea dans les larmes et le sang. Frémissant de colère devant ces actes 
barbares et cette politique de trahison envers le pays et le peuple, les forces 
authentiquement révolutionnaires et patriotiques se sont soulevées aux côtés du 
peuple dans tout lc pays pour lutter résolument contre ces traTtres et sauver 
ainsi notre pays et notre peuple de lYesclavags et de l'extermination. 

Le Front dvunion nationale du Kampuchea pour le salut national, qui vient 
d'être fondé, déclare solennellement ce qui suit : 

Le Front d'union nationale du Kampuchea pour le salut national, cr% en.vue 
de l'indépendance authentique du peuple du Ilampuchea, réunit toutes les nationalités 
du pays, et ,rallie toutes les forces patriotiques, iuelles que soient leurs 
tendances politique et relir$euse - ouvriers, paysans, petits bourgeois, .-- 
intellectuels, moines et religieuses bouddhistes 

. 
2 patriotes qui.se trouvent encore 

dans les rangs de la clique au pouvoir, et compatriotes qui viventi actuellement 
à lvétranC;er - sans distinction dvâge ou de sexe, afin dc réaliser dans un m&ne 
esprit la tâche révolutionnaire urEcnte du peuple du Kampuchea : 

Unir le peuple tout entier et' SC soulever en vue de mettre unvcerme au 
népotisme de la clique réactionnairt de Pol Pot-Ieng Sary, composée de dictateurs 
militaristcs au service des forces étrangères réactionnaires et de la renvezker; 
liquider le régime barbare et swguinaire mis en place pcar cette clique; instaurer 
un régime démocratique populaire 9 promouvoir les traditions d'An&or et faire du 
Kampuchea un pays véritablement pacifiqw, indépendant, d6mocratique, neutre et 
non ali,-;né qui progresse vers le socialisme, contribuant ainsi activement à la 
lutte commune pour la paix et la stabilité en Asie du Sud-Est. 

Pour s!acquitter de cette mission historio-ue, le Front d'union nationaI\!l 
Kampuchea pour le salut national prend les cn:?agcments suivants : 

/ . . . 
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1. Le Front d'union nationale du Kampuchea pour le salut national 
une politique de vaste union nationale et mettra un terme à la dictature 
tariste et au n$potisme de la cli0ue r&tctionnaire ?e Pol Pot-IenF Sarv. 
dissoudra lsAssemblée des représentants du'peuple créée par Pol Pot--Ienz _ _ _ a . a 3, 

mènera 
mili- 

Il 
Sary . Il 

tiendra des élections législatives #neralcs, rcorganisera un pouvoir aemocratique 
et populaire à tous les niveaux,élaborera une nouvelle Constitution garantissant 
les droits 2 l'égalité, à la liberté véritable et à la démocratie, et 6tablira. 
la législation d'un Etat indépendant et démocratique progressant sur la voie 
du socialisme. 

2. Il créera des organisations révolutionnaires de masse affilices au Front 

dsunion nationale du Kampuchea pour le salut national, afin de re@rouper les 

différents segments de la population, de leur faire voir le caractere anti- 
national et antipopulaire de la clique de Pol Pot-IenS Sary et de les amener ainsi 
& quitter les organisations et t:roupes créés par cette clique et à devenir membres 
actifs de lsAssociation des jeunes pour le salut national, de l'Association des 
femmes pour le salut national, de lsAssociation des travailleurs pour le salut 
national, de l'Association des paysans pour le salut national et de l'Association 
des intellectuels pour le salut national, lc but étant de renverser la clique 
réactionnaire de Pol Pot-Ieng Sary et de donner % tous les segments de notre 
peuple le droit d'$tre les maitres véritables du pays. 

3. Il créera et développera une armée r&olutionnaire du Kampuchea qui, en 
union avec le peuple, aura pour tâche d'écraser l'administration réactionnaire dc 
Pol Pot-Ieng Sary, de défendre le pouvoir révolutionnaire ainsi que la vie et les 
biens des habitants du pays, de défendre la patrie toujours plus efficacement, en 
préservant résolument lsindépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale 
du Kampuchea. 

4. Il réalisera le droit de la population à une liberté et a une démo- 
cratie réelles et respectera sa diCnit6. Tous les ressortissants du Kampuchea ont 
le droit de retourner à leur terre natale et d'y édifier leur famille dans le 
bonheur. Ils ont le droit d'établir leur résidence où ils le souhaitent, de se 
déplacer librement, de créer des associations et de pratiquer la religion de leur 
choix, ainsi que le droit au travail, aux loisirs et & l'éducation. Le Front 
d'unité nationale du Kampuchea pour le salut national garantira la liberté de 
l'individu. Tous les :Troupes ethniques de la communauté sociale du Kampuchea ont 
droit 2 la liberté et à l'&E;alité et ils partagent les m&es droits c-t les m??mea 
obligations. 

5. Il mènera une politique économique indGpendante,et souveraine, orientée 
vers le socialisme authentique. Il reconstruira le pays d&hiré par la Euerre. 
Il relèvera lYéconomie nationale ravagge par le régime de Pol Pot-IenC; Sary. Le 
nouvel ordre économique, fondé sur lc développement agricole et industrîel 
répondra aux intérêts de la population. Ce st'ra une économie de marche planifiée, 
repondant aux besoins de progrès de la société. 
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Le Fnmt d'~iOn nationale du Ikmpuchea pour le salut national abolira le 
sjrstème oblkatoire de "travail et repas collectifs" et mettra Un terme à la 
Politique de mah-he sur le riz et les autres biens de J_a population, pratiqu&, 
par Pol Pot-Ieng Sary. Il favorisera et encouragera l'entraide et la 
cw&ration volont%kres entre 1~s paysans, afin de développer la production et 
dsaméliorer le niveau de vie de la population. 

Il créera des banques, battra monnaie, rétablira et développera le mouvement 
des marchandises. Il élargira le commerce intérieur et développera avec tous les 
P3<Ys, sur un pied d'écalité, des relations 6conomiques, mutuellement avantageuses. 

Il abolira la politique d'exploitation de la main-d'oeuvre par le travail 
forcé pratiquée par Pol Pot-Ieng S3ry. Il instituera la journce de travail de 
huit heures et la rGmun&ation selon le travail accompli. 

6. Il abolira le mariage obliC;atoirr, encouragera le libre choix dans le 
mariT.@ et rétablira le bonheur de chaque famille. Il réalisera Ifégalité des 
sexes et créera des conditions permettant aux fe-mmes d.e recevoir une éducation 
et de se perfectionner dans leurs métiers afin qu'elles, puissent servir la société 
au même titre que les hommes. 

Il pourvoira aux besoins des invalides de guerre9 des familles ?e ceux gui 
sont morts pour la patrie et des fmilles qui ont rendu service 2 la révolution. 

Il veillera à la santé de la population, au bien-être des personnes âgées, des 
infirmes et des orphelins. 

Il protéGera et défendra les intérêts légitimes des ressortissants du 
Kampuchea à l'étran.~er. Il suivra une politique correcte à Ifégard des étrangers 
résidant au Kampuchea. 

7. Il abolira la culture réactionnaire de la clique de Pol Pot-Ieng Sary. 
Il édifiera une culture nouvelle, de caractère national et populaire, éliminera 
lV3nalphabétisme, développera lvéducation nationale, créera des écoles d'ensei- 
Gnement général, des universités et des écoles secondaires professionnelles. Il 
accordera la place qui leur revient aux travailleurs scientifiques, aux techniciens, 
aux artistes et autres représentants i-t représentantes de la culture. 

11 protégera et restaurera les vestiges du passé, les pagodes et les ten@es 
ainsi que les parcs détruits par la clique de Pol Pot-IenE S3rY. 

0. Il accueillera chaleureusement, en leur assurant des conditions favorables, 
les officiers et les soldats ainsi que les fonctionnaires du régime réactionnaire 
qui souhaitent se joindre au peuple pour lutter contre la clique de Pol Pot-IeW 
Sary afin de sauver la patrie et leurs propres familles. 

Il châtiera comme il convient les chefs révolutionnaires jusqu'auboutistes 
qui ont commis des crimes sanC;lants contre lt: peuple, luais fera preuve de cléiilcnce 
<$, lfégard de ceux qui se repentiront Sincèrement. Il Fecordera r&or?nenses 
appropri6cs pour les faits d'armes au service de 13 révolution. 

/ * . * 



.s/13006 
Français 
Anne-xe 
Page 6 

Il traitera humainement les membres' de l'administration et de l'arn6e de 
Pol Pot-Ieng Sary qui seront faits prisonniers pendant le combat et les aidera 3 
devenir des hommes dignes, utiles à la soci6té. 

9. Il m&era à lséZard de tous lc?s pays 9 quel que soit leur ré,yimc politique 
et social, une politique de paix, d'amitié et de non-alignement, fondée sur la 
coexistence pacifique9 k respect de lsindépendance, de la souveraineté et de 
'lîintégrit6 territoriale, la non-ingérence dans les affaires intérieures, 
l'égal$té et l'avantage mutuel. 

10. Il règlera tous les différends avec les pays voisins par voit de 
négociations pacifiques, sur la base du respect de l'indépendance, de la SOUVe’ 

rainet et de l'intégrité territoriale, Il mettra un terme à la guerre de frontière 
avec le Viet Mam provoquée par la clique de Pol Pot-Ieny; Sary. Il rétablira des 
relations d'amitié, de coopération et de bon voisinage avec les autres Etats de 
l'Asie du Sud-,Fst et contribuera à faire de L'Asie du Sud-Est une région de paix, 
d'indépendance, de liberté, de neutralité, de stabilité et de prospérité. Le 
Kampuchea ne fera partie d'aucune alliance militaire et ne permettra à aucun pays 
de construire des baSeS militaires sur son territoire ou dsy envoyer du matériel 
militaire. 

11. Le Front d'union nationale du Kampuchea pour le salut national renforcera 
la solidarité avec toutes les forces révolutionnaires de progrss dans le monde 
entier. 11 appuiera sans réserve la lutte &rknune de toutes les nations pour la 
paix, lsindépendance nationale, la démocratie et le pro&s social, et le 
combat contre l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme. 

Compatriotes, 
Camarades combattants et cadres, 
Camarades compatriotes à l'étranger, 
Notre nation court le dancer de l'externlinationl 
La patrie est en danger! 
Le Front d'union nationale du Ksmpuchea pour le salu$.national lance un appel : 

Camarades ressortissants du Kampuchea de toutes nakionalités et de tous rktiers 9 _ ~_ 
camarades vivant 5. I'étranser, jeunes et vieux, hommes et fwnmes 9 quelles que 
soient vos tendances politiques ou vos croyances religieuses, resserrez vos rancs 
sous La bannisre du Front d'union nationale du Kampuchea pour le salut national 
et levez-vous, par millions , pour renverser le r&ime dictorial et militariste 
dirigé par la clique assoiffée de sang de Pol Pot-Icrig Sary qui pratique le 
$nocidc et le népotisme. 

C'est le seul moyen de sauver notre peuple, notre pays et nous-m$mes. 

C'est ainsi que nous pourrons apporter la p'aix et une indépendance authentique hi 
à notre pays et à notre peuple la liber-kg, une démocratie véritable et le bonheur. 

', 
.P{ "';y I/ <,7 
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Cadres 9 fonctionnaires et combattants encore pris dans le réseau de l'admi- 
nistration et de l'armée de la clique réactionnaire de Pol Pot-Ieng Sary : élevez- 
vous contre les actions et les politiques traîtresses de cette clique, participez 
activement au juste combat du peuple , exterminez les principaux tortionnaires et 
devenez les forces armées révolutionnaires authentiques du peuple. 

Le Front d'union nationale du Kampuchea pour le salut national demande 
instamment aux peuples et aux gouvernements de tous les pays, aux organisations 
internationales, aux organisations démocratiques et populaires du monde entier qui 
luttent pour la paix, l'indépendance nationale, la démocratie et le pro,;& social 
d'accorder 2 notre peuple un appui actif et de l'aider sur tous les plans dans son 
juste combat. 

Le réll;ime réactionnaire de Pol Pot-IenS Sary, dans sa barbarie, branle 
dans ses fondements ct s!effondrera immanquablement. 

Aujourd'hui, aucune force réactionnaire internationale, si perfide soit-elle, 
ne saurait exterminer le peuple héroïque du Kampuchea. 

Les forces révolutionnaires authentiques du Ksmpuchea ont encore bien des 
difficultés 2 surmonter. Mais leur ligne révolutionnaire est correcte et l'objectif 
de leur combat répond aux aspirations. sacrées de la nation et au cours de 
lshistoirc. Des millions dshommes sont solidement unis et bénéficient de la 
sympathie et du soutien des peuples épris de paix, de justice et de progrès social. 
Leur victoire sera glorieuse. 

L'heure de la révolution a sonné! 

Cadres et combattants, 

Luttez résolument pour 
Sary ! 

unissez-vous et allez de l'avant, hérolquement! 

renverser la clique révolutionnaire de Pol Pot-Ieng 

Notre peuple ne saurait manquer de réaliser un Ksmpuchea pacifique, 
indépendant, démocratique, neutre et non aliGné, qui progressera vers le 
socialisme! 

La révolution du Kampuchea triomphera!' 

Zone libérée du Kampuchea, 
3 décembre 1978 

LEi COMITE CENTRAL DU FRONT D'UNION:$VA!l'IONALE 
DU KiMF'UCHEA POUR LE SALUT NATIONAL 

/ . . . 
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Annexe II 

ma,ra.tion de politique &trann&e du Comité central du Front -- 
d'union nationale du Kamouchea pour le salut national, en date - 

au 26 décembre 1978 

"A la suite de la libération complète du Kampuchea, la clique de traîtres 
Pol Pot-Ien:: Sary, trahissant lPint6r% national, a imposl au peuple du Kampuchea 
un régime extrêmement barbare, nouveau type d'esclava~e, menaçant ainsî le pays 
d'extinctîon. Ce régime va ci. l'encontre de l'évolution &nérale de lshumanité 
progressiste. Ces traîtres ont adopté une politique étrangère extrêmement 
rkactîonnaire et belliciste, suscitant des conflits et des ~ucrres de frontière 
avec des pays avoisinants, dans l'inté& des desseins expansionnistes des autorités 
chinoises, tout en essayant de dissimuler les crimes qu'îls perpètrent contre le 
peuple du Kampuchea. Aux yeux du monde, ils ont souillG la noble image du 
Kampuchea, connu pour sa civilisation d'Angkor et sa tradition pacifique. Ils 
sont devenus l'ennemi du peuple du Kampuchea et lsinstrument utilisé par Pékin pour 
compromettre la paix, l'amitié et la stabilité en Indochine et dans l'ensemble de 
l'Asie du Sud-Est. Ils no sont aucunement qualifiés pour rcprkenter le peuple du 
Rampuchca dans les relations internationales. 

Le Front d'union nationale du Kampuchca pour le salut national a été cri% le 
2 décembre 1378. Sa création repr6scnte une étape inéluctable de la lutte mer& par 
le peuple du Ksmpuchea pour se soustraire à lsextermination et édifier un 
Kampuchea véritablement pacifioue, indépendant, démocratique, neutre, non ali& 
et socialiste, et contribuer ainsi au renforcement de la paix et de la stabilit6 
en Asie du Sud-Est et dans le reste du monde. Le Front d'union nationale du 
Kampuchea pour le salut national s'est attiré de nombreuses sympathies et de 
nombreux appuis dans l'opinion. 

Après de nombreuses annees de destructions causées par la guerre3 et sous le 
ré,n;ime médi&al des assassins fascistes de la clique Pol Pot-Ieng Sary, le peuple 
du Kampuchea est réduit a une misère totale. Il n'a pas de plus Grand désir que 
de vivre en paix, indépendance, lîberté, bonheur, amiti6 et coop&ation avec tous 
les pays, qu'ils soîont proches ou lointains. 

Seul représentant 16,Titi.w du peuple du Dmpuchea et de ses aspirations, le 
Front dsunionnationale du Kampuchea pour lc salut national poursuivra toujours une 
politique étrang& dsindépendance, de psix, d'amitié et de non-alignement, 
comme il l'a annoncé dans sa déclaration du 2 décembre 1378. Cette politique 
comprend les objectifs suivants : 

1. ?/lener une politique étran$re indgpendante et souveraine, d6fendre 
résolument l'indépendance nationale, la souveraineté et la neutralité ainsi que 
l'int&rîté territoriale du Kampuchca R Ifintérieur de ses fronti&es actuelles. 
S'opposer fermement 5 toute agression et ingérence &tran$re dans les affaires 
intérieures du Kampuchea, quelles que soient leur ori&X! et leur forme. Les 
affaires intgriçures du Kampuchoa doivent ?trc r&lées par le Kampuchea lui-rnGme. 
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-Te participer à aucune alliance militaire, et ne permettre 2 aucun pays 
ds&ablir des bases militaires au Kampuchea, d'y introduire du matériel militaire, 
OU d'utiliser le Iiampuchea comme tremplin pour intervenir dans 1~'s affaires 
d'autres pays ou envahir leur territoire. 

2. Poursuivre une politique de paix. Mettre fin immédiatement à. toute 
provocation, à tout conflit armé, 3 la guerre de frontiere et 2 tous les actes 
visant à dresser la population contre les pays avoisinants, qui ont ét6 entrepris 
par la clique Pol Pot-Ieng Sary. Entamer immédiatement des négociations avec ces 
pays, en vue d'établir des relations bilatérales sur la base de l'éGalit6, de 
l'amitié, de la compréhension et du respect réciproques. 

Restaurer l'amît% et la solidarité traditionnelles entre les peuples du 
Iiampuchea et du ViLt Nam, r&tablir des relations amicales avec le Laos, la 
Llhallandz et d'autres pays de l'Asie du Sud-Est. Etre pret & siCr,ner des traités 
d'amitié et de coopération avec ces pays, sur la base du respect réciproque de 
l'indépendance, de la souveraineté, de lsintégrité territoriale et des systèmes 
politiques 5 ainsi que de la non-acression et de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures, quselle soit directe, indirecte, ou autre. 

3m Renforcer la solidarité et,être prêt à 6tablir des liens amicaux de 
coopFration avec les pays socialistes, les pays nationalistes indépendants, les 
mouvements de libération nationale, les mouvements démocratiques et les 
organisations internationales, sur la base du respect réciproque de l'indépendance 
et de la souveraineté. 

Contribuer activement 2 l'unité et à l'expansion du mouvement des pays non 
alicn&, appuyer fermement la lutte d'autres pays pour la paix, lsindépendance 
natîonale, la dgmocratie et le progrès social, et contre l'împérialisme, le : 
colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme, lvexpansionnisme et l'hégémonîsme. 
Ltrc- prêt à établir des relations normales avec tous les pays, sans distinction 
de système politiaue et social, conformément aux cinq principes de la coexistence; 
pacifique. Recevoir avec reconnaissance l'aide de tous les pays et de toutes les 
organisations internationnlcs, non assortie de conditïons polîtiques. 

Attacher une ,Trande importance aux relations dsamitîé avec le peuple chinois, 
et être prêt à établir des relations normales avec la République populaire de 
Chine sur la base du respect r6ciproque des droits nationaux fondamentaux; 
s'opposer fermement aux tentatives et actes dsin&ence des autorités chinoises 
dans les affaires intérieures du Kcunpuchea, et à lvappui quIelles apportent à la 
clique réactionnaire Pol Pot-Ieng Sary en lsaidant à lutter contre le peuple du 
Kampuchea et les pays avoisinants. 

Respecter la Charte des Nations Unies ainsi que tous les engagements înter- 
nationaux du Iiampuchea, & lsexception de ceux qui violent les droîts nationaux 
fondamentaux du pays et qui sont contraires à la politique d'indGpendanc&, de paix, 
d'amitie et de non-alignement du Front d'union nationale du Kampuchea pour le 
salut national. 

/ . . . 
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Au nom du peuple du Kampuchca tout entier; nous demandons aux Gouvernements et 
aux peuples de l'Asie du Sud-Est, aux Gouvernements et aux peuples des autres pays, 
et ?j, toutes les organisations nationales et internationales qui défendent les 
int6r6ts de la paix et de la justice, d'accorder leur appui et &LT sympathie au 
Front d'union nationale du Kampuchea pour le salut national, de l'aider 6 mettre 
fin aux actes sanguinaires de la clique Pol Pot-Ieng Sary, et de contribuer ainsi 
au renforcement de la paix et de la stabilité en Asie du Sud-Est. 

Le régime barbare et belliciste de la clique Pol Pot-Ieng Sary est détesté 
par lc peuple du Kampuchea, et il ne manquera pas de s'effondrer totalement. 
AUCLUW force réactionnaire, aussi rusée et aussi brutale soit-elle, ne peut le 
sauver. L'avenir du Kampuchea appartient au peuple du Kampuchea, rallié au 
drapeau @lorieux du Front dlunion nationale du Itampuchea pour le salut national. 

Zone libérée du Kampuchea 
26 décembre 1978 

LE COMITE CEBTRAL DU FROI‘T D'UJ!TIOJ!T 
NATIOI\JALE DU KAMPUCHEA POUR LE 

SALUT NATIOï'JALss 
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L7ZTT.m DATEE DU 7 JANVIER 1973, ADFZZSSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LB N$PRESENTANT PERMAHEN" DE :L!i CIïINE: AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous trawmettre ci-joint le texte d'une Gelaration publiée 
pw le Gouverîzcment de la République populaire de Chine le 7 janvier 1979 et 
d&nonçant la guerre massive d'agression gue livre actuellement le Viet Nm contre 
le Kampuchea. Je vous serais ob3i& de bien vouJ.oir faire distribuer le texte de 
la pr&%xte déclaration comme document du Conseil de s6curit6. 

Veuillez agt&er, etc. 

&e regr6oentant permanent de la :. -- 
R&ubliquû ponulaire de C$~I. --- 
auyrh de L'Organisation des Nations Unies, 

(Signê) CHEQV Chu 

/ . . . 
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R&emwnt ‘3 les autorit& vietnamiennes réactionnaires ont hyd@nmcnt 
envoy6 plus d’une dizaine de divisions appuy&s par d’importantes quantitbs 
d’avions, de t.anks et de canons dÉclencher une nouvelle guerre d qagression 
d’envergure contre le Kam~uchea démocratiqu.e, et elles o3t occupé de vtm%es 

terri.to:ires kna~ucbéass. Le Viet Ban a bombardé sauvagement le Kampu.chea, et 
lVc? soumis aux incendies 4 ti J,a tuerie et au pillage, ce qui a fa5-t; subir au 
peuple kwnpuchéar? des d&rasta’ticns et des pertes extr&wmant braves .en vies 

‘7 -- hw;sl,.es et en biens, Les agresseurs victna?r:iens on% ainsi comu?.i.s des crimes 
a,bomin.ables , C’est là une agession armh fla~~snte gü’ori% enircpr.ise les 

h6&monistes vietnamiens contre le Kampuchca’ une mave provocation contre les 
pays du Sud-Est asiatique, do la r6gion de l’Asie et du Pacifique et du reste 
du monde, contre tous les peuples épris de paix, 

Comme tout le monde le sait, c’est pour servir le plan strat@.que 
expansionniste de 1’Unicn soviétique que les autcrit& vietnamiennes se sont 
livr&s 2 une agression. aussi fr&-&ique contre le Kampuchea, Le Viet 2Jsm a 
rec.owu 2 la fcrce dans le vain dessein asannexer le Kampuchea et de mettre snr 
pied une soi-disant “f$d&ation indochinoise” plac& sous son contrôle exelunif. 
Il s’agit li d’une mesure importante qu’il a prise pour pratiquer lshé~6monisme 
&ionol, de m&ne que dvune com.posante es sentieile de la strat6gie de 1 ‘Union 
soviÉtique te:zd.ant iii s’assurer 1”ls~g~moni.e en Asie et en &tr&o-Crient. 
Si les vis& agressiYTes du Viet Nam absutlssent, non seulement les peuples 
des pays d9 Indochine s ero,nt soumis $ J.Yass~r~~issement et les pays du Sud-Est 
clsiatique se verrcxt expseir ii ‘P la menace di.:*ecte sovi&o-vietnamienne, mais 
1.’ Union soviêtique pourra $Salement lier e~pmhle les actions qu’elle m&e 
pour btti*bl ir SC-KI h@&>i? ie tant &ms le Faciflqu2 cpx dans l'océan Indien, et 
la paix, la sécurit6 et 1-a stabilitk dans la. r$gion de l’Asie et du Pacifique 
et dans le monde entier s’en trouveront s&~ieusement menaodes, 

Unies étroitement autour du Gouvernement du Ksmpuchea democratique, 
soulev6es d’indignation devant l’ennemi intrus et faisant preuve a’un 
hérolsme inflexible, toute l’an&e et toute la population kampuch6anncs mknent 
Ei l’heure actuelle un combat opini$tre contre lfagresseur vietnamien, pour 
défendre 1’ indépendance na.tionale, la souveraine-t2 et 1’ intégrité territoriale. 
La juste lutte du peuple kwapuchgan a gag& la syrrgathie et le soutien de tous 
les pays et peuples attachés à la justi.ce en Asie et dans le monde entier. 
L’histoire prouve que tout agressew finit toujours par aller 2 l’encontre 
de ce qu’ il desire, et conmît inéJuctablenzent une fin honteuse. Le zdnith 
de l’arrogance de l’agresseur marque précisement le début de son échec. 

/ ..* 
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k Gouvernement et le peuple chinois suivent avec une attention particulière 
la grave situation à laquelle fait face le Kampuchea,,,, Nous soutenons..invariablemen' 
la juste lutte du Gouvernement et du peuple ksmpuchéans oontre l'agression, .. _, 
Nous accordons notre ferme appui à la .juste position du Gouvernement du. 
Kampuchea démocratique dgfinie dans sa déclaration du 2 janvier, ainsi'~~'~'".'.. . . 

. 

sa demande raisonnable pour la convocation d'urgence.du Conseil de sécurit6..-... 
et pour une intervention de 1'ONU. Nous soutenons avec fermeté'les efforts a 
d6ploy&s par Le peuple du Kampuchea.pour mener jusqu?au bout la guerre sacrée 
d'autod6fense nationale. Nous esp&ons que tous les pays et peuples soucieti 
de la paix et de la stabilité dans le Sud-Est.asiatique, en Asie et dans le ._ -- 

monde prendront toutes les.mesures possibles pour mettre fin à l'agression 
barbare des autorit& vietnamiennes contre un.Etat souverain. 

_ . 
'm -I-.."- 
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2 LETTRE DATEE DU 8 JAPTVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL " *J, $4. DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE 
fg, 
"I LfORGANISATION DES l!TATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint pour votre information le texte 
de la dépêche de l'Agence de presse Saporamean Kampuchea du Front uni de salut 
national du Kampuchea (FUSNK), datée du 7 janvier 1979, sur la liberation totale 
de la capitale, Phnom Penh, par les forces armées r&volutionnaires du Kamwchea 
et je vous serais obli& de bien vouloir en faire distribuer le texte comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Amabssadeur extraordinaire et 
1316niuotentin.ire. 

Représentant permanent de la République 
socialiste du Vi@t Nam auprès de 
1'Organisatio:i des Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

/ . . . 



I:ls :Toi.: le 7 janvier - A midi et demi aujourd'hui, ---.. ---.- --- .-A-.---.- les forces armées révolution- 
naires du K~.~uchea avaient comyldtement liber6 la capitale, Phnom Penh: annonce 

l'&yncc de presse Zaporamean Knmpuchea du Front uni dc salut national du ' 
Kennuchca (l?USl?I<) . 

f&rCs avoir annihilé ou d6sînt6cré les prîncapalcs divisions d.e l'armee 
Pol Pot-Ieng Cary et écrasé l'anneau d.e d6fensc extérieure de l'ennemi, les forces 
armccs r&olutionnairfs du Ka?quchea, vensnt de diff&cntes directions, et en 
coordination avec le peuple, sont entrées dans Phnom Penh. 

KLlcs ont cap-hr6 lvum a'p$s l'autre d'importantcs positions de Ifennemi 

et les centres nervwx de l'ac&i6nistration réactionnaire Fol Pot-I?n,? SarY. 

A 12 h 30 aujourd'hui, 7 janvier 1979, Phnom Penh, la capitale, avait et6 
co?Llplètemcnt lib&&. 

Le r+in:c- dictatoriz.1 ct mîlitariste de la clique Pol Pot-Ienc Ekry S'CSt 

totalemcwt effondré. 

Lc drapEau route aux cinq tours jaunes du Front uni de salut na,tional du 
Kamnuchea flotte sur de nombreux bâtiwnts publics dans In capitale kampuchéane. ._ 

f!u.jowdfhuZ également, lqarmSe rEvolutionnaire et lt peuple ont comp1Cte~wnt. 
lïb% lc -art de Kompon:: Son et les provinces de irampot, de Talrio, de Prc-y VCn?, 

du, Kompon,o Chzw et de Ilandal. 

R$onu'.ant 3, l'appel du Comité central du Front uni de salut national du 
Kampuchea, et en coordinatioil avec la [Trandc victoire remportée dans la ca?îtalc L 
les forces armilc-s r&olu1;îonnaires et lc peu-ole, ainsi que le's soldats patriotes 
de lrarr&e dt. Pol Pot-IencP Sary qui se sont Qnsuri;és, ont pressé leurs attaques 
contre l'Ennemi et SC sont empnr& dc nombreuses et vastes zones dans 16s 
-i>rovinces de Komponc Thom, Preah Vihear, Sieüi Rcap: 'Jattamban:y, Koh Kon(;; 
~~01?l~011~ Speu, Komponp Clinans et Kirirum. 
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LETTRE DATEE DU 8 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES l!ïATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour information, le texte 
de la ddclaration faite par le porte-parole du Ministère des affaires êtrangères 
de la République socialiste du Viet Nam concernant l'intense concentration 
d'importantes forces militaires opérée par les autorités chinoises à la frontiere 
sino-vietnamienne et je vous serais obligé de bien vouloir le faire distribuer 
comme document du Conseil de sêcurité. 

L'ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Représentant permanent de la @publique 
socialiste du Viet Nam auprès de 
l'organisation des Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

/ * . . 



Annexe 

Dfclaration faite le 7 janvier 1973 par le porte--pwole du IlinistSre -- --- 
,es affaires etran:.,eres de la Ee-;publiclue socialiste du Viet ;\jam -- 
concernant l!intense concentration d'im-sortantes forces militaires 
op&ée 'i)ci.r les autorit& chinoises -..--A--..------.- -----T-la frontike sino-vietnamienne -- ---------..---- 

iipres avoir suscite 9 par leurs activites, des tensions a la frontiure 
sino-vietnamienne, les autorites ckinoises ont, ces derniers jours, mass6 
d9iq~orta.ntcs forces militaires et transporté de grandes cpantit&s de materie 
;Le guerre lyès de la frontiere sino-vietnamienne, tout en intensifiant 
p?ovocations et menaces contre la 26:)ublique socialiste du Vie-t ITalll. 

212 rn&lt? lmp 9 les Chinois continuaient 2 prgsenter une versicn deform&z 
des faits :i la fronti&e sino-vietnamienne et au Ikmpuchea, accusant faussement 
îlle Vie-t ~l~am de commettre une agression contre le ICampuciieaP9, de '!se livrer k 
des provocations et d'empi6ter sur le territoire chinois", ceci en vue ti'abuujer 
le peuple clïinois et l'opinion mondiale et de Trézarer le terrain pour une 
recrudescence de leurs actes d'hostilité et de cruaut6 contre la Re~pbliquc 
socialiste du Viet Ham. 

Le iiinistère des affaires kZtran+Q,-es de la ?:6publipt~ socittliste du Viet I~!~XE~ 
denonce avec la plus gande vigueur et condamne s&2remen-t les actes de 
provocation et les y&-aratifs militaires des autorités cllinoises ?: la fronti&e 
qui s&are les deux pays. 11 exige resolument des autorites chinoises qu'elles 
cessent sur-le-champ dvenpi&er sur le territoire de la R6publique socialiste 
du Viet i3am et d'en menacer la souveraine-te et la securité. 

Auiourd'hui autant qu'hier, 
climat de i3aiTF 

le peu-le vietnamien souhaite que Ggne un 

résolu 2 

ue son say4. 

dL 5 la .L’rOntière cpi le s&)are de la Chine; il n'en est pas moins 

~eleridre l'indeyendance, la souverainete et lvint6grité territoriale 
I * 

Les autorit& chinoises porteront l'entiGre responsal;ilite des {graves 
cons&gences y,ue ne manqueront pas d'avoir les actes criminels q.ujelles 
comriwttcnt 2 l'E,ard de la I:epuùliqlue socialiste du Viet Nam. 

- - .w - . - .  
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DE SEC‘URITE 

LETTRE DATEE DU 8 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE 

LsORGANISATION DES NATIONS UHIES 

Jsai l'honneur de vous communiquer ci-joint pour information le texte de la 
déclaration faite le 5 janvier 1979 par le Comité central du Front uni,de salut 
national du Kampuchea, où celui-ci rejette les calomnies de la clique Pol Pot- 
Ieng Sary et je vous serais obligé de bien vouloir le faire distribuer comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Représentant permanent de la République 
socialiste du Viet Nam auprès de 
l'organisation des Nations Unies 4 

(Signé) HA VAN LAU 

/  I  .  .  
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LE FRONT URI DU KAMPUCHEA REJETTE LES CALOMI\JIES DE LA CLIQUE 
POL POT-IENG SARY 

Hanoi Viet T\Tam le 6 5anvîcr - Le 5 janvier, -.7--.- -.A le Comité central du Front uni de 
salut national du Ilampuchea a publi.6: depuis la zone libérée du Kampuchea, la 
déclaration suivante : 

Depuis quelque temps, la clique réactionnaire Pol Pot-Ieng Sary, suppôt de 
la réaction internationale, répand des calomnies et offre une vision déformée de 
la juste lutte du peuple kampuchgan. A cette fin, le 31 décembre 1978 et le 
ler janvîcr W(9, elle s'est adressée & p-and renfort de protestations au 
President du Conseil de S&urit& de L'Organisation des Nations Unies s 

Par cette manoeuvre9 la clique Pol Pot-Ieng Sary vise 8 nior le rôle du Front 
uni de salut national du Kampuchca, seul reprÉsentant authentique du peuple 
kampuchéan et chef de file dans la lutte menée actuellement par le peuple et les 
forces armées révolutionnaires contre une domination impitoyable, et à. donner 
le chance 2 Ifopinion mondiale dans lPespoir d'échapper d l'effondreuient. 

Lc Comité central du Front uni de salut national du Kampuchea rejette en bloc 
la manoeuvre calomniatrice et trompeuse par laquelle la clique Pol Pot-IenE Sary 
tente de soumettre le problème kampuchéan au Conseil de skcurité de lPOrganisation 
des Nations Unies. 

Il est de notoriété publique que depuis la victoire totale remportée par 
les Kampuchéans le 17 avril1975, les traîtres qui composent la clique Pol Pot- 
Ieng Sary impose au peuple ksmpuch6an une domination absolument impitoyable, 
perpètrent contre lui d'innombrables crimes et menacent d'extinction la nation 
kampuchéanne. Pour sauver leur pays et se sauver eux-m$m?s, les Kampuchéans de 
toutes les couches sociales, y compris les fonctionnaires et les soldats du r6e;ime 
Pol Pot-IenG Sary, se soul&ent bravement pour renverser cette clique. Le combat, 
qui gagne en vigueur, a conduit tout naturellement à la fondation du Front uni. de 
salut national du Kampuchea; celui-ci a enregistré victoire sur victoire et libéré 
de nombreuses et vastes régions. 

La lutte patriotique pour le renversement de la clique réactionnaire 
Pol Pot-IenC; Sary est une lutte juste, ainsi qu'une affaire intérieure qui concerne 
le Kampuchea et doit être réglée par les Kampuchdans eux-mêmes. Le Front uni de 
salut national du Kampuchea, seul représentant authentique du peuple kampuchéan, 
doit faire entendre sa voix dans tout débat sur la question du Kampuchea 2 
l'Organisation des Nations Unies. 

La clique Pol Pot-Ieng Sary, qui a. trahi les intérêts du peuple et de la 
nation, ne saurait représenter qui que ce soit. Depuis longtemps, l'opinion 
mondiale a déce sa vraie nature et condamné avec vigutzur sa reputjnante domination. 
Mal& toutes ses duperies, cette clique ne trompe personne, et elle sera défaite 
dans l'humiliation. 

/ . . . 
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Au nom du peuple ksmpuchéan, 1~ Front uni de salut national du Kampuchea 
demande instamment aux gouvernements et aux peuples de l'Asie du Sud-Est et des 
autres parties du monde, ainsi qu'aux organisations internationales et nationales 9 
d'apporter au nom de la paix et de la justice leur compréhension et leur appui 
au juste combat mené par le peuple kampuchéan pour un Kampuchea o?ï règnent la paix, 
l'indépendance, la liber%&, la démocratie, le progrès et la prospérité. Pareil 
climat aidera à consolider la paix et la stabilité en Asie du Sud-Est et dans le 
reste du monde. 

Sous la bannière de la justice brandie par le Front uni de salut national 
du Kampuchea, le peuple kampuchéan parviendra à coup sûr à renverser la clique 
réactionnaire Pol Pot-Ieng Sary. Csest au peuple kampuchéan qu'il revient de 
déterminer l'avenir du Kampuchea. 
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LBTTRX DATEE DU 8 JAY?VIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COPSEIL DE SECURITF: 
PAR LF REPRESE'r\?T.Al‘T PEl-?'!~A~W~~TT DU VIET i‘nrl ALPRES DE L'ORGANIS.ATION DES 

NATIOFS UNIFS 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, yoour information, le texte de la 
dklaration, datée du 6 <janvier 1979, du !Jinistre des affaires &tran&es de la 
Républinue socialiste du Viet Nam rejetant les calomnies du cercle dirigeant de 
Phnom Penh et exposant la situation du Viet km sur cette question. Je vous serais 
oHi de bien vouloir le faire distribuer comme document du Conseil de s&urit6. 

L'Amhassadeur extraordinaire et nlkiaotentiaire, 

RenrGsentant permanent de la R&sublioue 
socialiste du Vie-t Pam aunrès de 
l'@panisation des r\Tat?.ons Unies, 

7 9-00697 

(siq-6) HA VAF LAU 

/ . . . 
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Déclaration datée du 6 janvier 1979, du Ministre des affaires étrangères 
de la République socialiste du Viet Nam - -- 

Le peuple du Kampuchea et les forces armées révolutionnaires ont récemment, 
SOUS la conduite du Front uni de salut national du Kampuchea (FUSNK) intensifié la 
lutte contre la clique réactionnaire de Pol Pot-Ieng Sary et enregistré des 
victoires retentissantes, libérant de larges zones de leur pays. Confrontge au 
danger de l'effondrement, la clique Pol Pot-Ieng Sary a proféré à plusieurs 
reprises des allégations calomnieuses au sujet dqYsune invasion de grande échelle 
du Kampuchea par le Viet l!Tam". Ils ont demandé une réunion urgente du Conseil 
de sécurité des Nations Unies sur cette question. 

Les allggations susmentionnées visent à nier la juste lutte du peuple du 
Kampuchea, 2 tromper l'opinion publique mondiale et à retarder leur effondrement 
inéluctable. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam réfute résolument les 
calomnies odieuses des cercles dirigeants de Phnom Penh et expose sa position dans 
les termes suivants : 

1. Depuis plus de trois ans3 la clique Pol Pot-Ieng Sary, au service de 
la politique expansionniste des autorités de Pékin, s'est livrée à une politique 
extrêmement barbare, faisant courir 2 la nation du Kampuchea le danger d'extermi- 
nation. Elle a fait la guerre & tous les pays limitrophes, provoquant des conflits 
avec eux et compromettant ainsi la paix et la stabilité de lPAsie du Sud-Est. 
Partout où il y a oppression, il y a lutte. La formation du Front uni de salut 
national de Kampuchea est la suite logique des soulèvements nombreux et irré- 
pressibles du peuple du Kampuchea en vue de sauver son pays et lui-même. La lutte 
du peuple du Kampuchea pour renverser la clique Pol Pot-Ieng Sary est une affaire 
purement interne du Kampuchea dans laquelle personne d'autre n'a le droit de 
svingérer. 

Les objectifs de la lutte révolutionnaire du peuple du Kampuchea, tels qu'ils 
sont exposés dans le programme du Front uni de salut national du Kampuchea, sont 
de faire disparaître le danger de génocide, de bâtir une vie heureuse dans 
l'indépendance, la liberté et la dignité, de suivre une politique étrangère de 
paix, d'amitié, de non-alignement, de coopération et de bon voisinage avec les 
pays du Sud-Est asiatique. Ces objectifs sont conformes à ceux du Mouvement des 
non alignés et de la Charte des Nations Unies, et ils concourrent donc activement 
à la préservation de la paix et de la stabilité en Asie du Sud-Est. Le Gouvernement 
de la République socialiste du Viet Nam appuie pleinement cette juste cause du 
peuple du Kampuchea. 

l . . . 
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2. A lfinstigatj.ol~ des autorités de Pékin et avec leur appui, la clique 
pal Pot-IenB Sary a mené une guerre d'agression de G;rande échelle le low de 
la fronti&e sud-ouest du Viet Nam, perpétrant des crimes extrêmement barbares 
contre le peuple vietnamien. 

Le Vict Nam a fait montre d7une modération extrême et a, en maintes 
occasion, proposé de régler le conflit frontalier entre les deux pays par des 
négociations pacifiques. Cependant, la clique Pol Pot-Ier% Sary a obstinément 
rejeté toutes les propositions et a continué à intensifier la sauvaSe Guerre 
de frontière contre le peuple vietnamien. D?s lors, le ~CL$& vibtnamien ne 
pouvait qu'exercer son droit de légitime défense et s90pnoser r6SOlUment 2 tOUS 
les actes d'acression afin de sauvegarder son indépendance, sa souveraineté et 
son int&ité territoriale et de pr6server l'amitié qui existe de longue date 
entre les peuples vietnamien et kampuchéan. 

Le Front uni de salut national du Kampuchea a vu le jour. Il a pour 
politique de mettre fin à la guerre frontalière avec le Viet Nam, guerre qui a 
été provoquge par la clique Pol Pot-Ieny: Sary,et de négocier un &@lement des 
questions concernant les relations entre les deux pays. Le Gouvernement de la 
République socialiste du Vi& fiTarn se félicite vivement de cette politique 
correcte et consic&-e le Front uni de salut national du Kampuchea comme le seul 
rcpr6sentant authentique du peuple du Kampuchea, compétent pour résoudre toutes 
1~s questions touchant aux relations entre les deux pays. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Vic-t 1\Tam approuve pleinement 
la déclaration faite le 5 janvier 1979 par le Comité central du Front uni de 
salut national du Kampuchea et considère que la requete de la clique Pol Pot- 
IenC; SarY tendant à ce que le Conseil de sécurité résolve la question des 
relations entre le Kampuchea et le Viet Mam est contraire au principe selon lequel 
"les affaire5 internes du Kampuchea doivent être réglées par le peuple du 
Kampuchea lui-même sans in,&rence étrangère" ainsi qu'a la Charte des Nations Unies. 
Les manoeuvres de la clique Pol Pot-Ieng Sary en vue de se servir des Nations Unies 
pour sauver un régime fasciste condamné par lgensemble de l'humanité et sur le 
pOint de s'effondrer sont vouées à l'échec. 
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LETTRE DATEE DU 9 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONS%IL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le communiqué daté du 
8 janvier 1979, publié par l'Agence de presse Saporamean Kampuchea (SPK) 
à propos de la mise en place du Conseil populaire de la révolution du Kampuchea. 

Je vous communique également le texte du tél&wmme que vous a adressé, 
le 8 janvier 19'79, le Président du Conseil populaire de la révolution du Kampuchea. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et des documents qui y sont joints comme document du 
Conseil de sécurité. 

L'ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, 

Représentant permanent du Viet Nam 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

/ . . . 
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Annexe 1 

Conseil révolutionnaire à Phnom Penh 

Hanoi (Viet Nam) 8 janvier - Selon la Saporamean Kampuchea (SPK), un 
Conseil populaire de la révolution du Kampuchea a été mis en place à Phnom Penh. 

Le communiqué, daté du 3 janvier, sur la mise en place de ce conseil, qui 
est dirigé par Heng Samrin, est rédigé en ces termes : 

'Le 7 janvier 1979, les forces armées révolutionnaires et le peuple 
du Kampuchea ont totalement libéré la capitale, Phnom Penh, et pris le 
contrôle de l'ensemble de leur pays. Ainsi, un pouvoir révolutionnaire, 
qui repose entre les mains du peuple du Kampuchea, a été mis en place. 

Un Conseil populaire de la révolution du Kampuchea, chargé des 
affaires intérieures et extérieures du pays et de sa direction, 
conformément aux voeux des habitants de toutes nationalités du Kampuchea, 
a été formé, 

Le Conseil populaire de la révolution du Kampuchea est ainsi compos6 : 

Président : Heng Samrin 

Vice-Président, responsable du i:Iinistère de la dêfense nationale : Pensovan 

Responsable du Ministère des affaires étrangères : Hun Sen 

Responsable du Ministère de l'intêrieur : Chea Sim 

Responsable du Ministère de l'information, de la presse et de la 
culture : Keo Chanda 

Responsable du iliiinistère de l'éducation : M. le Pr Chan Ven 

Responsable du ï:Iinistère de la santé publique et des affaires 
sociales : Ih Beng 

Responsable du Finistère de l'économie et du bien-être de la 
population : ivIolr Sakun." 

/ .  .  l 
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Annexe II 

Au nom du Conseil populaire de la révolution du Kampuchea, qui assure 
les fonctions du Gouvernement du Kampuchea, joai Ifhonneur de vous informer 
que la clique Pol Pot a été renversêe le 7 janvier 1979 à 12 h 30, heure 
locale, et que le Gouvernement Pol Pot a cessé d'exister à partir de cette 
date. Le Conseil populaire de la révolution du Ksmpuchea contrôle 
actuellement le territoire karnpuch6an dans son intégritê. En conséquence, 
une réunion du Conseil de sécurité en vue d'ecouter le reprêsentant de 
la clique Pol Pot, c'est-$-dire du gouvernement inexistant constitue une 
intervention flagrante dans les affaires intérieures du peuple kampuchéan 
et une violation des principes de la Charte des Nations Unies. 

Phnom Penh, le 8 janvier 1979 

Le Président du Conseil populaire 
de la révolution du Kampuchea, 

(Signé) Heng Samrin 
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LETTRE DATEE DU 9 JAYVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSIOB PERMANENTE DE L'INDONESIE 

AUPRES DE L'ORGANISATIOI'T DES NATIONS UNIES 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le texte d'une déclaration du 
Ministre des affaires étrangères de la République d'Indonésie, N. Mochtar 
Kusumaatmadja, faite en sa qualité de Président du Comité permanent de l'A1\IASE, 
au nom des cinq ministres des affaires étrangères de l'ANASE, & propos de 
l'escalade du conflit entre le Viet Nam et le Kampuchea. 

En rendant public ce communiqué, le Ministre indonésien des affaires 
&ran&es a en outre fait observer qu'il est publié préalablement à la réunion 
des ministres des affaires etrangeres de l'AY.TASE qui, devant se tenir à Bangkok 
les 12 et 13 janvier 1979, examinera plus avant cette question. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 
communiqué comme document du Conseil de skcurit~. 

L'Ambassadeur, 

Charge d'affaires par intérim, 

(Signé) Purbo S. SU?JONDO 

i 

/ . . . 
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Annexe 

Communiqué publié à Djarkata.le 9 janvier 1979 par le Ministre 
des affaires étrangères de l'Indonésie, ZSa qualité de Président ---- 
du Comité permanent de l'ANASE, au nom des cinq ministres des 
affaires étrangères de lsANASE, à propos de l'escalade du conflit 

I  

e le Vie-t Nam et le Kampuchea 

Les ministres des affaires étrangères de lvANASE m'autorisent à faire la 
déclaration suivante : <\ 

1. Les pays membres de lvANASE déplorent profondément l'escalade et l'élargis- 
sement en cours du conflit armé entre deux Etats indochinois. Ils expriment 
leur grande .inquiétude devant les conséquences de cette situation nouvelle et son 
incidence sur la paix, la sécurité et la stabilité en Asie du Sud-Est. 

2. Les pays membres de lvAT!JASE réaffirment que la paix et la stabilité sont 
essentielles pour le développement national des différents pays de la région de 
l'Asie du Sud-Est. 

3. Conformément aux principes de la Charte des Nations Unies et de la Dhlara'hion 
de Bandoung et ayant présents à l'esprit les engagements solennels souscrits par 
les pays de l'Asie du Sud-Est, ils demandent à tous les pays de la région de 
respecter strictement l'indépendance, la souveraineté, l'intégrité territoriale et 
le régime politique des autres pays de la région, de s'abstenir de recourir & 
la force ou de menacer d'y recourir dans leurs relations bilatérales, de s'ingérer 
dans les affaires intérieures de ces pays, de mener à leur encontre, directement 
ou indirectement, des activités subversives, et de régler tous les différends 
survenant entre pays par des moyens pacifiques grâce à des négociations,, dans un 
esprit d'égalité, de compréhension mutuelle et de respect. 

4. Les pays membres de lvAEASE sont convaincus que, dans Ifintérêt de la paix, de 
la stabilité et du développement de lvAsie du Sud-Est, les pays intéressés doivent 
respecter plus strictement ces principes et engagements. 

5. Les pays de l'ABASE accueillent favorablement et appuient la convocation du 
Conseil de sécurité des Nations Unies en vue de débattre du conflit entre le 
Viet Nam et le Kampuchea et ils demandent instamment au Conseil de prendre les 
mesures appropriées indispensables pour restaurer la sécurité et la stabilité en 
Indochine. A cet égard, ils estiment qu'une visite dans la région du Secrétaire 
général de L'Organisation des Nations Unies ou de son Représentant spécial serait 
utile. 

- m m - -  
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LETTRE DATEE DU 9 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDEPITT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DU CHILI AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES PTATIONS UN!tES 

Me référant aux notes Bas 1316/183 et 1317/184 de la Yission permanente 
chilienne, datées du 21 et du 22 dêcembre 1978 respectivement, j'ai l'honneur de 
communiquer, pour votre information et celle des membres du Conseil de sÉcuritée le 
texte de la D6claration officielle publiée par le Ministère des affaires étrangeres 
du Chili 5 l'occasion de la signature, hier, & Montevideo (Uruguay), de deux 
documents par les !Yinistres des affaires étrangères du Chili et de la République 
argentine, Son Excellence Monsieur Hern&n Cubillos Salla-to et Son Excellence 
Monsieur Carlos W. Pastor, en présence du représentant extraordinaire de Sa Sainteté 
le pape Jean Paul II, Son Frninence le cardinal Antonio Samore : 

"Aujourd'hui , peu après 19 h 30, heure chilienne, les Ministres des 
affaires étran&-es du Chili et de l'Argentine, Son Excellence ?lonsieur 
Hern& Cubillos Sallato et Son Excellence Monsieur Carlos W. Pastor, se sont ..' 
réunis en w6sence de Son Eminence le cardinal Antonio Samore, repr6sentant 
extraordinaire de Sa Sainteté le pape Jean Paul II: et ont signé les documents 
suivants : 

Document 1 

1, Invités a 1:; r Son Fminence le cardinal Antonio Samore, représentant 
extraordinairé de Sa Saintet le nape Jean Paul II, char@ de remplir une 
mission de paix acceptée par les Gouvernements de la République du Chili et 
de la République d'Argentine, les ?linistres des affaires étrangères des deux 
R6publiqueu, Son Excellence P?onsieur Hernk Cubillos Sallato et Son Excellence 
Fdonsieur Carlos 11, Pastor, se sont rencontrés I5 Montevideo et, aTrès avoir 
analysé le différend et considkr6, 

2. C,ue Sa Sainteté Jean Paul II a déclaré dans son message aux Présidents des 
deux pays, le 11 décembre 1978, qu'il était convaincu de ce qu"un examen posk 
et responsable du problème permettrait de faire prévaloir 'les exigences de la 
justice, de l'équité et de la nrudence en tant que fondement sûr et stable de la 
coexistence fraternelle' des deux peuples. 

3. Que dans son allocution devant le Coll&e des cardinaux, le 
22 décembre 1978, le Saint Père a rappelé les préoccupations et les voeux dont 
il s'était déjè ouvert concernant la recherche d'un moyen de sauvegarder la 
qaix sue souhaitent ardemment les peunles des deux pays. . -. 

4. Me Sa Saintet le pape Jean Paul II a ex?wim& son dÉsir d'envoyer dans les 
caPitales des deux Etats un renrgsentant extraordinaire char& de recueillir des 

‘79-00803 / I . 1 
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.' données de première main plus orécises touchant la position de chacun et 
de contribuer 3 la recherched'un règlement pacifioue du conflit. 

5* Que les deux gouvernements ont accepté cette noble initiative. 

6. Que Son Eminence le cardinal Antonio Samore, choisi pour cette mission de 
paix, a engagé depuis le 26 décembre 1978 des conversations avec les plus 
hautes autorités des deux pays et avec leurs collaborateurs immédiats. 

7. Que le ler janvier où, par décision pontificale, a été célébrge la 
'Journ6e mondiale de la paix', Sa Sainteté Jean Paul II a fait allusion à, 
cette délicate situation et formé des voeux pour que les autorités des 
deux pays s'engagent sur le chemin de la paix avec clairvoyance, modération 
et couraSe, de sorte que l'on arrive au plus vite a une solution juste et 
honorable. 

8. Déclarent par les présentes que les deux ~ouvcrnements expriment i 
nouveau leur reconnaissance au Souverain pontife Jean Paul II pour avoir 
envoyé un représentant extraordinaire. Décident de mettre à. profit lsoffre 
que leur a faite le Saint-Si&e dsentreprendre des démarches et, estimant 2 
leur juste prix ses bons offices, sont convenus de le prier de leur servir clc 
médiateur, de les C;uider dans leurs négociations et de les aider à résoudre 
leur différend, en vue de quoi les deux gouvernements sont convenus de 
rechercher les moyens pacifiques qui leur paraîtront les plus adéquats. A 
cette fin, ils tiendront soigneusement compte des positions avancées et 
développks par les parties au cours des n6gociation.s déja cffectu&s 
dans le cadre de l'Accord dr Puerto Nontt et des travaux auxquels il a donn6 
lieu. 

9. Les deux gouvernements porteront ;i la connaissance du Saint-Siège tant ICS 
éléments du conflit que les antécédents et critÊres qu'ils juceront 
pertinents, en particulier ceux qui auront été étudiés au cours des diffÉrentes 
négociations dont les actes, instruments et projets seront mis à sa 
disposition. 

10. Les deux gouvernements déclarent n'avoir aucune objection & ce qu'au cours 
des négociations le Saint-Siège exprime les vues que lui aura suggérées unt? 
étude approfondie de tous les points épineux du problème de la zone austrak II 
et ce afin de contribuer à un règlement pacifique acceptable par les deux 
parties. Celles-ci se déclarent disposées à étudier les idées que pourra 
formuler le Saint-Siège. 

11. Ainsi, par le présent Accord, conforme aux normes énoncées dans les 
instruments internationaux tendant à préserver la paix, les deux 
gouvernements rejoignent les préoccupations exprimées par Sa Sainteté 
Jean Paul II et réaffirment en conséquence leur volonté de résoudre le 
problsme en suspens par voie de mediation. 

i 

/ l .  c 
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"Document 2 

Le Cardinal Antonio Samore, envoyé extraordinaire de Sa Sainteté 
Jean Paul II, qui a reçu la demande de médiation formulée par les Gouvernements 
du Chili et de la République argentine 9 souhaite que cette demande soit 
accompagnée dvun engagement selon lequel les deux Etats s'abstiendront de 
recourir à la force dans leurs relations mutuelles, reviendront progressivement 
à la situation militaire qui prévalait au debut de 1977 et éviteront d'adopter 
des mesures susceptibles d'altérer leur bonne entente dans quelque secteur 
que ce soit. 

Les Ministres des affaires étrangères des deux républiques, 
Son Excellence Monsieur EIern6.n Cubillo Sallato et Son Excellence 
Monsieur Carlos W. Pastor9 donnent leur accord au nom de leurs gouvernements 
respectifs et signent avec le Cardinal Samore 6 exemplaires de même teneur. 

Fait à Montevideo, le 8 janvier 1979. 

Signés pour le Gouvernement de la République argentine, par le 
Ministre des relations extérieures et du culte. 

Signé, pour le Gouvernement de la République du Chili, par le Ministre 
des relations extérieures. 

Signé par le Cardinal Antonio Samore". 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
note comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent adjoint, 
Chargé d'affaires par intérim, 

(Signé) Alfredo CANALES MARQUEZ 
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LETTRE DATEE DU 9 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMMNENT DE 
L'ARGENTINE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous, conformément & la Charte des Nations Unies 
et comme suite à mes notes des 15, 21 et 22 décembre 1978 (S/l2970, S/12974 et 
S/l2982), en vue de porter à la connaissance du Conseil de sécurité les textes d'un 
Accord et d'un Engagement signés par les Ministres des affaires 6trangères de 
l'Argentine et du Chili le 8 janvier 1979, à Montevideo, concernant le différend 
relatif à la dglimi-Lati@n des juridictions dans la zone australe du continent 
américain. 

1. En vertu de l'Accord (Annexe 1), les Gouvernements de l'Argentine et du Chili 
ont décidé de demander au Saint-Siège de leur servir de médiateur, de les guider 
dans leurs négociations et de les aider à rechercher une solution au conflit. 

A cette fin, ils sont convenus de tenir soigneusement compte des positions 
avancées et développées au cours des négociations bilatérales ayant abouti 2 
l'Accord signé le 20 fêvrier 1978 à Puerto Montt par les Présidents des deux pays 
et de porter à la connaissance du Saint-Siège tant les êléments du conflit que les 
antécedents et critères qu'ils jugeront pertinents , en particulier ceux qui auront 
été 6tudiés au cours des différentes négociations dont les actes, instruments et 
projets seront mis à sa disposition. Par ailleurs, les Gouvernements de lrArgentine 
et du Chili ont déclaré n'avoir aucune objection à ce que le Saint-Siège exprime ses 
vues aux fins de contribuer à un règlement pacifique acceptable et ils se sont 
déclarés prêts à 6tudier celles-ci. 

Enfin, toujours en vertu de l'Accord, les parties ont réaffirmé leur volonté de 
rechercher une solution & la question en suspens par voie de mediation. 

2. En vertu de l'Engagement (Annexe II), les Gouvernements de l'Argentine et du 
Chili, sur la demande du cardinal Antonio Samore, envoyé extraordinaire de 
Sa Sainteté le pape Jean Paul II, sont convenus d'adjoindre à, la demande de 
mêdiation un engagement de ne pas recourir ?i la force dans leurs relations mutuelles, 
de revenir progressivement à la situation militaire qui prevalait au début de 1977 
et de s'abstenir de toutes mesures susceptibles d'altérer leur bonne entente dans 
quelque secteur que ce soit. 

7g-00808 / . . . 
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Je vous serais obligé de bien vouloir f8ire distribuer le texte de la pr6sek-X 
lettre comme document du Conseil de sécurité ) qui a la responsabilité principale 
du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

&vAmbassadeur, 

Représentant permanent-, 

( Signé) Enrique J. ROS 

/ . . 
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Annexe 1 

Accord signe le 8 janvier 1979, 2 11ontevideo (Urwuay), 
par les Yinistres des affaires étrar&res de l'Argentine . 

et du Chili 

1. Invites par Son Eminence le cardinal Antonio Samore, représentant 
extraordinaire de Sa Sainteté le pape Jean Paul II, chargé de remplir une 
mission de paix acceptee par les Gouvernements de la République d'Argentine 
et de la République du Chili, les iiinistres des affaires étrangères des 
deux Republiques, Son Excellence 1Ionsieu-r D. Carlos W. Pastor et Son Excellence 
D. Hern& Cubillos Sallato, se sont rencontrés 2 Montevideo et, après avoir 
analyse le différend et consideré : 

2. Que Sa Sainteté Jean Paul II a déclaré dans son message aux Présidents 
des deux pays, le 11 décembre 19'76, qu'il était convaincu de ce qu'un examen 
posé et responsable du problême permettrait de faire prévaloir "les exigences 
de la justice, de 1'6quité et de la prudence en tant que fondement sûr et 
stable de la coexistence fraternelle" des deux peuples. 

3. Que dans son allocution devant le College des cardinaux, le 22 décembre 1978, 
le Saint Pere a rappelé les préoccupations et les voeux dont il s'êtait 
dej$ ouvert concernant la recherche d'un moyen de sauvegarder la paix que 
souhaitent ardemment les peuples des deux pays, 

4. Que Sa Sainteté le pape Jean Paul II a exprimé son désir d'envoyer dans 
les capitales des deux Etats un représentant extraordinaire, chargé de 
recueillir des don&es de premièremain plus précises touchant la position 
de chacun et de contribuer 5 la recherche dgun règlement pacifique du conflit. 

5. Que les deux gouvernements ont accepté cette noble initiative. 

6. Que Son Eminence le cardinal Antonio Samore, choisi pour cette mission 
de paix, a engage depuis le 26 decembre 1978 des conversations avec les plus 
hautes autorit& des deux pays et avec leurs collaborateurs immédiats. 

7. 
. . Que le ler Janvzer OU, p ar dkision pontificale, a été c6lébrée la 

"Journée mondiale de la paix", Sa Sainte-te Jean Paul II a fait allusion 2 
cette dêlicate situation et formê des voeux pour que les autorités des deux 
pays s'engagent sur le chemin de la paix avec clairvoyance, modération et 
courage, de sorte que l'on arrive au plus vite h une solution juste et 
honorable. 

/ . . . 
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8. Déclarent par les présentes que les deux gouvernements expriment à nouveau 
leur reconnaissance au Souverain Pontife Jean Paul II pour avoir envoyé un 
représentant extraordinaire. Décident de mettre à profit lPoffre que leur a faite 
le Saint-Siège dsentreprendre des démarches et, estimant à leur juste prix ses 
lmx5 offices, sont convenus de le prier de leur servir de médiateur, de les guider 
dams leurs négociations et de les aider à résoudre leur différend, en vue de quoi 
les deux gouvernements sont convenus de rechercher les moyens pacifiques qui leur 
paraîtront les plus adéquats. A cette fin, ils tiendront soigneusement compte 
des positions avancées et développées par les parties aux négociations déjà 
effectuées dans le cadre de l'Accord de Puerto Montt et des travaux auxquels il a 
donné lieu. 

9. Les deux gouvernements porteront à la connaissance du Saint-Siège tant les 
éléments du conflit que les antécédents et critères qu'ils jugeront pertinents, en 
particulier ceux qui auront été étudiés au cours des differentes négociations dont 
les actes, instruments et projets seront mis à sa disposition. 

10. Les deux gouvernements déclarent n'avoir aucune objection à ce qu'au cours 
des négociations, le Saint-Siage exprime les vues que lui aura suggérées une étude 
approfondie de tous les points Epineux du problème de la zone australe, et ce afin 
de contribuer à un règlement pacifique acceptable par les deux parties. Celles-ci 
se déclarent dispos6es à étudier les idées que pourra formuler le Saint-Siège. 

13. Ainsi 4 par le présent Accord, conforme aux normes énoncées dans les instrumen-bs 
internationaux tendant à préserver la paix, les deux gouvernements rejoignent les 
préoccupations exprimées par Sa Sainteté Jean Paul II et réaffirment en conséquence 
leur volonté de résoudre le problème en suspens par voie de médiation. 

Fait à Montevideo, le 8 janvier 1979, et signé en six exemplaires de même 
teneur. 

Pour le Gouvernement de Pour le Gouvernement de 
la l?E$.iblique argentine : la République du Chili : 

Carlos 17. PASTOR Hern.6.n CUEXLLOS SALLATO 
Minis-tre des affaires étrangères Ministre des affaires 

et du culte étrangères 

/ . . . 



5/13016 
Français 
Annexe II 
Page 1 

Annexe II 

Eny;a;Scment signf: le r3 janvier 197SII-. > Montivedeo (Urwway) pax 
les Ministres des affaires étranrpères de l'Ary;ent&nc et du -.----py ..C__& __-_- 

Chili Ci 

Lt cardinal Antonio Samore, envoyé extraordinaire de Sa Sainteté Jean Paul II, 
qui a E~U la demande de médiation formulée par les Gouvernements de la R6publique 
argentine et de la République du Chili souhaite que cette demande soit accompagnée 
d'un engagem\rnt selon lequel les deux Etats s'abstiendront de recourir 2 la force 
dans leurs relations mutuelles7 reviendront progressivement à la situation 
militaire qui prgvalait au début de 1977 et eviteront d'adopter des mesures 
susceptibles dgaltércr leur bonne entente dans quelque secteur que ce soit. 

Les Kinistrcs des affaires étrangères des deux républiques, S. Ext. M. Carlos 
If. Pastor, et S. Ext. M. I-Iern&n Cubillo Sallato donnent leur accord au nom de leurs 
gouvernements reswctifs et signent avec le cardinal Samore six exemplaires de 
m$rnc teneur D 

Fait 2 Montevideo, le 8 janvier 1979. 

(Signé) PASTOR2 CUBILLOS, SONORE 

_---- 
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Conform6ment à l'article 15 du rè@ement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrhire g&kral a l'honneur de faire p.rt qu'il a recu des 
pouvoirs, sipés le 8 janvier 1979 par le Vice-Premier Hinistre et Ministre des 
affaires étrangères de la Jamalque, attestant que J!l, Donald Mills a &t& nomme 
reprgsentant, I'I, l?rank Francis reprhentant adjoint et MM. Peter Rartlett et 
Stafford PJei.1 représentants suppléants de La Jamaïq.ue au Conseil de s&xritÉ. 

De l'avis du Secrétaire génhal, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

‘1, 

:;I 7940956 
,. 

1‘ 
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S/L3018 
11 janvier 1979 
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ORIGINAL : ANGLAIS 

NOTE VERNALE DATEE DU 10 JANVIER 1979, ADRESSEE AlJ SECRETAIRE GEBERAL 
F'AR LA VTISSION PERMANEVl?E DU WXAMRICIUE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

I\TATIOMS UNIES 

La Mission permanente de la R6publique populaire du Mozambique auprès dc 
1'0rcanisation des Nations Unies présente ses coml?liments au Sec&taire général 
de l'Or,yanisation et a l'honneur de lui communiquer ci-joint une lettre de 
S, EXC. f-I. Joaauim Alberto Chissano, ministre des affaires étrangères de la 
R&pu.blique populaire du liloz,unbiaue, accorqagnée d'un communiqué publié par le 
Ministère de la défense nationale concernant la multi-plication des actes 
d'agression perpétrés par le régime raciste ill6sal de Ian Smith et ses fantoches 
contre la République populaire du Mozambique. 

/  .  .1 



Annexe 1 

Lettre datée du 9 janvier 1979, adress6e au Secrgtaire pCn&al 
par le iyinistre des affaires étran$res du ~l0zaniti~u.e 

J'ai l'honneur de vous soumettre ci-,joint, 2 titre d'information et afin CU? 

vous nuissiez wendre les mesures aparoyikes, le texte d'un communiqué -0ubli6 
nar mon gouvernement le 5 Janvier 1979, 3 la suite des actes d'agression armée 
que le r6cime de Ian ,%ith a multinliés contre la Républiaue qonulaire du 
Eloz,ambioue. 

Ces actes d'apression nrennent maintenant la forme d'une invasion, créant de 
ce fait un climat nronice R la multi77lication des affrontements militaires en 
Afrique australe, ce qui. constitue une menace contre la naix et La S&urit6 
mondiales, 

Je vous serais tr6s obli& de bien vouloir faire distribuer le texte du 
communiouh joint en annexe comme document du Conseil de skurité. 

La R+hlioue po-ulaire du T!ozrambique es-k-e fiue vous prendrez les mesures 
appropri6es afin de faire en sorte nue la communauté internationale accorde son 
a?pui ,'i notre navs, ce cpi nous nermettrait de repousser l'invasion, d'assurer la 
Paix et la sécurit6 sur l'ensemble du territoire et de continuer ; remplir nos 
obligations internationales, conformément 3 l'esprit de la Charte et aux décisions 
de 1'Orpanisation des Nations Unies, 

Le Ministre des affaires 6tran&es 
de la Réoubliaue ponulnire du 
Mozambique, 

(signé) Joaauim Alberto CRISSA~0 

/ . . . 
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Communia& nublié -7ar le 'Yinist&e de la Gfense nationale 

T,es force7 rhodésiennes multj.~~lient actuellement les actes d.'s~qress?on contre 
notre -pays. 

11 ~'n~mi% l?otB?lr;!F?l?t de raids a,&ieni: et d'in-cursj-ans aérjennes jn*ten,qj.ves, 
visant 2 nrénarer de nouvelles aqrrssions et mttaqes qsr des zrounes d'a,Tcnts 
ennemi R wrn.chut6s ou hGlirrort6s contre des objectifs civils et Gconomirues : 
chemins de fer, convois, sabotage de Fonts et de routes, transports 73ubiics, 
systèmes de communications, massacres d'hommes, de femmes et d'enfants,' 
enl&ement de civils innocents, 

L'ennemi et ses agents ont multiplj.6 leurs actes criminels afin de créer un 
climat de Danique et de rieur parmi la population civile, comme en t6moiyPnen.t a6 la 
manière la 1-11~s 6vidente les bombardements effectués 3 nroximité de régions 
habitées, des crandes villes des provinces de Tete, Planica et Sofala, le y,botagg 
du chemin de fer reliant Beira :: 'loatize dans la r&ion de F'Cito, près de la 
frontière avec le Flalawi, de même oue la sauvap,e attaque terroriste contre. un 
autocar dans la r6qion d'Inchol?e, au cours de laquelle 14 civils ont été tu6s 
17 bles&s. 

et- 

Tete . 

1. Le 17 dkembre 1978, un yrou-oe ennemi a détruit le pont de la ligne de'chemin 
dc :Fer Tktarara-Moatize, 2 0 kilomètres de Y'Cito, r)rès de la frontikre s&a.rant 
le P~ozambique du Nalat~i. La locomotive et quatre 7TaFons sont tombGs dans le 
~I'Combezi, accident oui a fait trois morts et deux hless6s. Le pont a. étc dktruit. 
Cette oy&ation a Gté mente par un ,grou-pe de huit mercenaires, dont six blancs. 
Le gro~xpe parlait analais et etait accomyw6 d'un interprète. 

2. Le 20 d&embre 1970, un convoi des forces powlaires de libération du 
~lozambioue (FPLN) a ét6 bombardê par un avion ennemi dans la province de Chanwra. 

3. Le 23 décembre 1978, un poune ennemi a attaqu$ nos Dositions 3, 
main, au croisement entre Zobwe et Angonia. 

4 l Un croupe ennemi a étê parachuté dans la province de Chinhanda, 
24 dkembre 1970, entre Jeque et hlereaue. Deux enfants ont été tués 

5. Cj.na nersonne$ ont été tuées et quatre blessées, le 27 décembre 
attaque a,&ienne ennemie sur les rives du Zambsze, 3 yroximit6 de la 

la grenade 5 

le 
5 Jeqpe. 

1973, lors d'une 
ville de Tete, 

/ . . . 



Pknica 

1. n 3 heures du matin, le 12 novembre 1770, l'ennemi a lancg une attaque 
acrienne et narachut6 des hommes de 14 hélicoptères protêy,és nar CIuatre "r'%rage". 

2. Le 27 novembre 1770, l'ennemi a bombard6 les r>ositions des J?'LM ' 
Eywnyabera. NOS forces ont repoussé cette attaque, abattant un avion nui s'est 
&ras6 au mont Chilinda, 2 la frontière. 

3. Le 27 novembre 1778, l'ennemi a bombard6 un r6servoir d'essence, 2 oUP.tre 

Irilom?tres de la ville de Chimoio. Le réservoir a explosé et deux V6lliCuleS Ont 

i?té dfitruits. 

4. Le 28 décembre 1778, l'ennemi a attacu6 nos positions & rkvonde. AU COUTS de 
cette attaque, nos forces ont cantur6 le chef du proune ennemi. 

5. Le 20 décembre 1978, lsennemi a Fris en embuscade une colonne de nos forces 
entre CTuro et Chan,?ara. Trois vghicules ont 6té d6truits -par une attacge 
acrienne. Le même ,iour, des avions ennemis ont bombardé le district de Guro. 

6. Le 24 décembre 1970, un r,roupe d'agents terroristes ennemis a Et6 narachut6 
dans la r&ion de Ilavita. Ils ont détruit et pillé une commune, brûlant 
11 tracteurs, trois land-rovers, Un camion, une motocyclette et une bicyclette et 
volant une somme d'areent destin6e 5 la naye d'ouvriers. 

7. Le 23 décembre 19'78, un poupe d'agents ennemis a -os6 des exnlosifs sur la 
voie ferrse entre Sofala et Pianica, dans la province d!Inchope. Deux voitures ont 
6té d6truites . Les dégâts ont d6jà 6t6 .rénarés, 

8. Le 28 d&embre 1978, un proune d'ar;ents ennemis a. attaou6 un autocar civil 
/ 

:‘i Inchoye, tuant 20 personnes. Certains ?assaeers ont également ét6 blesszs et 
leurs effets personnels volés, 

Sofala 

1. Le 10 décembre 1770, une prenade ii, main c'! exglos6 dans le restaurant Gceana 
:.: ' Reira, tuant sur le ccup quatre aersonnes. 

2 Le 27 décembre 1978, ? 14 heures, l'armée de l'air rhod6sienne a lanc6 une 
a&a.que terroriste contre un cari- de réfugiés dans la région de Nhangau (district de 
Beira) , Sewt rCfugiés ont été tués. Un avion ennemi a été abattu. 

/ ..* 
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Gaza 

1. Le 17 décembre 1978, l'ennemi a lanc6 une attaque yar voie de terre dans la 
région de Vou:a. 

2. Le 18 d&embre 1978, une unité ennemie a attaqu6 les régions de Flachaila 
et de Chi?irie; deux soldats des FPLT>'I ont étd blessés. Gr%e à la p?orqke 
contre-attaaue de nos forces, l'ennemi a été contraint à s'enfuir, abandonnant du 
matériel de puerre. 

3. Le 21 d6cembre 1970, les forces ennemies ont lancé une violente attaque 
contre nos troupes ,?7 Lacoa (7 kilomètres de Chicualacuala). 

h. Le 22 d&embre 19'78, des Fira?es ennemis ont soumis rTai2ai 5 un bombardement 
massif : cinq de nos soldats ont ;Itl blessés. Nos forces ont riposté et abattu 
trois avions ennemis. 

Les FPLJ'l r6affirment leur détermination de continuer, nar tous les moyens 
qossibles et sans hésiter devant aucun sacrifice, sous la direction du PRELIMT) et 
du Gouvernement de la R&ublique noaulaire du ~~ozambioue et de son commandant en 
chef, le PrSsident Samora Iloises rlachel, Y! lutter pour défendre l'ind6Fendance 
nationale, l'intégrité du pays et la r&olution. 

A LUTA CONTIPUR 
Blapto, 5 janvier 1979 

Pour vous informer de la position du FRFLIMO dans la situation nrésente, j'ai 
l'honneur de vous adresser épalement une proclamation du Comité politioue 
permanent du FRELJPIO, PubliGe le 5 janvier 1979 : 

"Peunle mozambicain, 

Les forces imr>&rialistes attaquent délib&~ment notre pays et ner$trent 
leurs crimes par lsintermCdiaire de leur fidèle exécutant, le régime il1éln;s.l 
de la colonie britannique de Rhod6sie du Sud. 

Del?uis la dernière semaine de novembre, l'ennemi se livre 2 des 
wovocations et R de nombreux actes d'acression dans les provinces de Tete, 
ri-anica, Sofala et Gaza. 

Il a lancé des attaques r>nr voie airienne , garachut ou transporté des 
troupes nar h6licont?re et introduit dans le ?avs des @-ounes de mercenaires 
et de terroristes. 

Il a attarwé notre swtème de communications - voies fer&es, ponts, 
lignes t616Thonio,ues, notre svst?me de transport - convois, autocars civils, 
camions, notre système de y-woduction - tracteurs, mat&iel agricole; des 
avions 3 r6action ennemis ont bombarde les installations des IX'LTI, leurs 
casernes et entrepôts. La population civile & vu ses biens nillés et d&ruits 
et son arflent lui a été volé. 
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Des hommes, des Femmes et des enfants ont g-té kidnaJs&s et assassinfiq; 
des soldats des forces de d6fense et de si-curitÉ sont morts en défendant 
leur nvs , 

Dan.3 les zones frontalières, l'ennemi a attaaué délihér&flent des 
-oersonnes travaillant 2 des nro.jets 6conomiflues et sociaux; 

Lsintensificntion de ces attanues, oui rrarrnent maintenant les zones 
proches des grandes villes de qrovince, et le recours :i, des avions 0 
rcaction, B des hW.co?t2res, 
explosives T: 

2 des bombes au napalm et ,i des bombes 
fort ]7ouvoir de destruction, tout cela montre bien que notre 

peuqle conna.ît une escalade de l'agression 
p,uerre ~&érali&e. 

, qui mourrait dé&nérer en Une 

En fran73ant de fason horrible et barbare la no-nulation civile et ses 
biens, on Vise ?T semer la nanique et la J,eur et *?X contraindre notre -euFle 
5 capituler. 

En agissant de la sorte, les racistes rhodesiens ne font qu'adopter 
les méthod.es barbares des colonialistes oorturrais et de tous les 
im-$%ialistes de nnr le monde, Le même sort les attend. 

Pourquoi les racistes nous attaeuent-ils? 

Bous ne nouvons dire que seuls les racistes rhod6siens se rendent 
counables d'actes d'e?ression. On commence 
des rZi.razes. 

, nour nous attaquer, 1: utiliser 
La Yhod6sie a. requ des livraisons d'h&icopt&es américains 

de fabrication récente. 

C'est l'impérialisme qui s'en nrend 2 nous. Il s'en prend 2 nous 
en se cachant sous le masnue du r&pime raciste de Rhodésie. 

Il s'en Vrend ?T nous narce o,ue nous refusons de trahir et de vendre 
le peuple du Zimbabwe. 

Il s'en ?-rend. 2 nous parce que nous avons des bcoles bien 2, nous, ClUC3 

notre sysGme médical est au service de notre peuple, 
fin 2 1'exIAoitation &e l'homme nar l'homme. 

que nous avons mis 

Il s'en ;)rend 2 nous parce nue notre -euple a la canacité et le désir 
d'amGliorer son sort en d6kelonpan.t 1'Economie du r?ays. 

Ils s'en prennent au socialisme que nous venons d'instaurer -0ur 
J?rouver eue le socialisme ne vaut rien. Ils s'en prennent 2 notre libertir;- 
nour montrer aux neur>les oJ773rimés d'Africrue australe que la tyrannie raciste 
est la plus forte, 

J . ID 
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Ils ne veulent pas que notre R$ubli.aue populaire serve d'exem~$e. 

Cpe faire? 

?lous s ome s plus forts rue les racistes. Nous sommes nlus forts que 
l'iri&inlisme. 

Les colonialistes nortugG.s étaient eux aussi des instrumen-bs de 
l'imkialisme et ils avaient encore élus de soldats et dvavions que le 
rénime rhodGsien. Notre neunle les a vaincus. L'unit6, la déterminat?.on, 
1'or;Tsnisation et l'eswit d'initiative de notre -peuple, sous la direction 
du ?TT;ILIr!O, les ont vaincus, 

Aujourd'hui, nous ferons khec ,i ce nouvel acte d'acyression. 

Nous lui ferons 6chec en orpanisant notre défense, en nrot6geant nos 
maisOns, nos biens, notre mntkiel, nos convois, nos camions, nos autocars, 
nos tracteurs, nos lignes t&&honicp-es, nos routes, nos ponts, nos voies 
ferr6es. 

Fous rénarerons sur-le-champ tout ce oui aura été Gtruit. Chaque 
ville, chaque assemblée gopulair'e doit s'organiser pour defendre et 
reconstruire son territoire. 

PTous augmenterons notre canacitk productive pour faire face itux 
ob.iectiins du plan. Nous garantirons le rythme de la production. nous 
flarnntirons vivres et approvisionnements. 

Lettons en nratiaue les r6solutions de la quatrième session du Comité 
central de notre'iwrti. 

La jeunesse mozambicaine doit s'unir J?our defendre le nays et son 
économie , j7our reconstruire les rcrpions dkwst6es, pour dévelonv>er et 
accroître la production. 

Notre Eouvernement adoptera sans tarder la 16gislation voulue pour 
6liminer sans yiti.6 les mercenakes et les terroristes .5 la solde des 
racistes et des imp&ialistes -i peer+trent contre notre aeunle les crimes 
les plus hideux. 

Ile narti et 1'Rtat soutiendront l'orwnisation et la tâche des 
populations les plus menac6es. 

Les FI?L!1 et les forces de sQcurit6 intensifieront la lutte qu'elles 
mènent Dour annihiler les agresseurs et leurs laquais et pour COntreCarrer 
l'effort des impérialistes, qui essaient d$seslGrément de /3rovoquer une 
puerre $k&ale en Afrique australe. 
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En punissant s&.&ement l'ennemi qui nous attaque et en renforqant notre 
ay>ui au neu-ole du Zimbabwe, nous défendons notre pays, nous defendons la 
paix et nous assurons notre pro,yrSs. 

A LUTA CONTIWUA 

La rhrolution sera victorieuse, 

Le socialisme triorfl:7hera." 

;Cayxto, 5 janvier 1979 
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LETTRE DATEE DU 10 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR SON EXCELLENCE M. THIOUHN PRASITH, 
AMBASSADEUR EXTRAORDINAIRE ET PLENIPOTENTIAIRE DU 

KAMPUCHEA DEBIOCRATIQUF 

D'ordre de mon gouvernement, j' ai l'honneur de demander que la d6légation 
ci-apr&s soit autorisée à participer, confarm6ment à 1'Article 31 de la Charte 
des Nations Unies et ,Z l'article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, & l'ex&men par le Conseil de s&2urité de la question intitulée 
"T61égramme dat6 du 3 janvier lg79,adressé au Président du Conseil de sécuritg 
par le Vice-Premier Ministre chs,rg$ des affaires étrangères du Kampuchea 
démocratique (S/l3003)" : 

Samdech Norodom Sihanouk - Représentant de haut rang du 
Gouvernement du Kampuchea démocratique, 
Chef de la d616gation 

M. Thiounn Prasith - Ambassadeur extraordinaire et plgni- 
potentiaire, membre de la délégation 

M. Keat Chhon - Ambassadeur extraordinaire et pléni- 
potentiaire, membre de la délé@ation 

Mme Pot Mona - Assistante suprès de la délégation 

M, Sin Touch - Assistant auprès de la délégation 

Les pouvoirs de la dé16gation susmentionnée ont 6t6 communiqu& au 
Sec&taire &néral, le 9 janvier 1979. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire du Kampuchea 
&mocratique, 

(Signé) Th iounn PRASITH 

79-00990 
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LETTRE DATEE DU 11 JA~JVIER 1979, ADRIBSEE AU PRESIDENT DU COIVSEIL 
DE SECURITE PAR IX REPRESENTATJT PERMANENT Du VIET NAM AUPRES DE 

L'ORGANISATIOM DES NATIOTJS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'un tél6gramme 
daté du 11 janvier 1979, qui vous est adressé par S. Ext. M. Heng Smrin? 
président du Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea, Je VOUS prxe de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la p&sente lettre et de la pièce 

jointe comme document du Conseil de sécurite. 

L'ambassadeur extraordirkaire et 
@énipotentiaire, 

Re&&entant permanent auprès de 
l'Organisation des Wations Unies, 

(Signe) HA VAN LAU 

7-P-00995 
/ .*. 
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TELEGRAMME 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
ONU - NEW YORK 

SUITE A NOTRE TELEGRAMME DU HUIT JANVIER EXPRIMANT NOTRE AVIS DEFAVORABLE 
CONCERNANT LA REUNION D'UNE SESSION DU CONSEIL DE SECURITE POUR F?rAMINER lkl 
QUESTION DU KAMPUCHEA, J'AI L'HONNEUR DE VOUS FAIRE CONNATTRE QU!EN CAS AURA 
REUNION D"UNE TELLE SESSION, LE CONSEIL POPULAIRE REVOLUTIONNAIRE .i.!U KAMPUCHEA 
ENVERRA SON REPRESENTANT POUR PARTICIPER AUX DEBATS SELON L'ARTIC.2 37 DU 
REGLEMENT INTERIEUR PROVISOIRE DU CONSEIL DE SECURITE. M. HUN SEN, MINISTRE DES 
AFFAIRES ETRANGERES, REPRESENTERA LE KAMPUCHEA A CETTE SESSION. 

HAUTE CONSIDERATION. 

PHNOM PENH 11 JANVIER 1979 

HENG SAMRIN 
PRESIDENT DU CONSEIL POPULAIRE 

REVOLUTIONNAIRE DU KAMPUCHEA 
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RAPPORT DU SECFUZTAIFB GENERAL 

Le prÉsent rapport est soumis confor&ment à l'article 15 du re'glement 
intérieur provisoire du Conseil de s&urit6. 

Le Secr&xise g&&ral a reçu 1 e $3 janvier 1979 la communication ci-jointe 
signée par le Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrang$res du Gouvernement 
du Kampuchea démocratique et concernant la composition de la dgléeation de ce pays. 
A la session en cours (trente-troisi$me), l'Assemblée générale a acceptê les 
pouvoirs de la dél$gation du Ksmpuchea démocratique d6livrEs par la même autorité. 
En conséquence, les pouvoirs ci-joints son-t considérés comme en bonne et due 
forme. 

/ .*. 
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Phnom Penh, le 6 janvier l$Y@ 

A Monsieur le Secrétaire gen6ral 
de 1'ONW 
New York 

Monsieur le Secrétaire g&&ral, 

Me référant à mon télégramme en date du 3 janvier 19'79 adressé au Pr6sident 
du Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que la 
composition de la délégation du Ksmpuchea &mocratique est comme suit : 

1, NQRODOM SIHANOUK Haut représentant du Gouvernement du Kampuchea. 
démocratique, Chef de la délégation 

2. THIOUNN PRASITH hbassadeur extraordinaire.et plénipotentiaire, 
membre de la délégation 

3. KEAT CHHON Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
membre de la dglggation 

4, POC MONA (Mme) Assistante de la délégation 

5. SIN TOUCH Assistant de la délégation 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Secr&aire général, l'assurance de ma 
très haute considération. 

IENG SARY 

Vice-Premier Ministre chargé des 
affaires étrangères du Gowernexuent, 
du Kampuchea démocrettique 

-- 
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Chine : projet de résolution 

Le Conseil de s&urité, 

Prenant acte du t&légramme daté du 31 décembre 1978 et du télégramme daté du 
3 janvier 1979 (S/l3001 et S/13003), adressés au Président du Conseil de sécurité 
par le Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrangères du Gouvernement du 

1 Kampuchea démocratique, 
r 

1 
Ayant entendu la déclaration du prince Sihanouk, représentant de haut rang 

du Gouvernement du Kampuchea démocratique et chef de la délégation du Kampuchea 
d&ocratique, 

s Considêrant que tous les membres doivent s'abstenir, dans leurs relations 
internationales, de recourir 5i la menace ou à l'emploi de la force, soit contre 
la souveraineté et l'intégrité territoriale de tout Etat, soit de toute autre 
manière incompatible avec les buts des Nations Unies, 

Gravement préoccupé par l'invasion militaire du Ksmpuchea démocratique par 
le Viet Nam en violation de la Charte des Nations Unies, 

I I Convaincu que l'agression commise par le Viet Nam contre le Kampuchea 
démocratique constitue une menace pour la paix et la sdcurité internationales, 

1. Souligne que l'indépendance, la souverainet et l'intégrité territoriale 
du Kampuchea démocratique doivent être strictement respectges conformément aux 
buts et aux principes de la Charte des Nations Unies; 

2. Condamne vivement le Viet Marri pour ses actes d'invasion et d'agression 

5 
armée contre le Ksmpuchea démocratique, actes qui constituent une violation 
flagrante de l'ind6pendance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale 
du Kampuchea démocratique et causent de graves dommages à la vie et aux biens 

1 
du peuple kampuchean; 

I 
3. Pend hommage à, la lutte héroïque que mène le Kampuchea démocratique 

en résistant aux agresseurs vietnamiens; 

/ . . . 
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4. Demande au Vic-3 l!Tam de cesser immédiatement son acression armée contre 
le Ksmpuchea démocratique et de retirer immédiatement toutes ses forces 
d'agression et ses installations militaires du territoire kampuchéani. 

5s .-- Prie les institutions spécialisées et les autres organismes inter- 
nationaux reliés 3. l'OrSTanisation des Bations Uni?s et prie instamment tous les 
couvernemcnts de mettre fin à toute assistance au Vîet Mam afin qu'elle ne puisse 
6%~ utilisée pour financer Les actes dsagression du Viet l!Tam; 

6. Déclare qu'au cas 05 le Viet Mam continuerait son agression armée -.- 
contre le Kampuchea démocratique et refuserait de retirer du territoire kampuchéan 
toutes ses forces d'agression, le Conseil de sécurité se réunirait de nouveau pour 
envisager l'adoption de mesures efficaces conformément aux dispositions pertinentes 
dc la Charte des ?Jations Unies; 

7. Prie le Secrétaire général de soumettre aussitôt que possible au Conseil 
de sécurit6yrapport sur l'application de la présente résolution; 

0. Décide de demeurer saisi de la question, 
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LETTRE DATEE DU 10 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
COJ!JSEIL DE SECURITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM 

B DE LA MISSIOB PERMANENTE DU MAROC AUPRES DE L'ORGANISATIOB 
( DES MATIOYS UWIES 
< 

D'ordre de mon gouvernement, "ai l'honneur de vous faire parvenir Ci-jOiPt j 
' la lettre en date du 9 janvier 1979 qui vous est adressée par S. Ext. M. M'Hamed [ 

Boucetta, ministre d'Etat chargé des affaires étran&res et de la coopkation du 
Royaume du Maroc, en vous priant de bien vouloir la distribuer comme document du 
Conseil de sëcurité. 

Le Char& d'affaires a.i. 9 

(Si~pné) Mohamed Saleh ZAIMI 

/ . * . 
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Annexe I 

Lettre adressée par S. Exc, M. N'Hamed Roucetta, Ministre d'Etat 
C chargé des affaires etran&es et de la coo$ration du Oaroc, au 

Président du Conseil de S&urit6 

Le Gouvernement marocain avait pris connaissance, avec 
le plus grand étonnement, du communiqué publié, le 16 décembre 
1978, par le Conseil de la révolution algérienne, relatant un 
largage d'armes qu'il a prétendu avoir été effectué par un 
avion en provenance du Maroc. 

Le Gouvernement marocain a immédiatement fait connaître, 
par un communiqué publié le 17 décembre 1978, son point de vue 
sur cette affaire en récusant de la manière la plus catégorique 
les accusations algériennes. 

La campagne d'intoxication qui a immédiatement été dé- 
clanchée, suivie d'un appel à la mobilisation du peuple algérien 
pour contrecarrer un prétendu danger de l'extérieur, nous a 
clarifiés sur les véritables' objectifs de la manoeuvre des auto- 
rités algériennes qui, de cette façon, semblaient vouloir dévier 
l'opinion du peuple algérien des graves problèmes d'ordre interne. 
Mais voilà que Monsieur Bouteflika, Ministre algérien des Affaires 
étrangères, vous a adressé, en date du 21 decembre 1978, une let- 
tre reprenant les mêmes accusations que n'avaient cessé de lancer 
pendant plusieurs jours auparavant les mass media de l'Algérie, 
dans une véritable campagne d'hystérie. 

Je voudrais ici vous réitérer, au nom du Gouvernement ma- 
rocain et de la manière la plus solennelle, le démenti le plus 
categorique sur les accusations des autorités algériennes portant 
sur un prétendu parachutage par un avion marocain d'armes et de 
munitions. 

Les détails que donne le Ministre algérien des Affaires 
étrangères sur cette affaire semblent relever du roman-feuilleton. 

En effet, l'on ne peut résister à se poser la question de 
savoir pourquoi les autorités algériennes n'ont pas réagi immédia- 
tement, puisqu'elles prétendent posséder des détails précis sur 
cette opération telle que l'heure exacte de décollage de l'avion, 
sa base de départ, son trajet, les noms des personnes qui auraient 
organisé l'opération à partir du Maroc. Le Ministre algérien des 
Affaires étrangères a omis deux autres éléments qui ont été dif- 
fusés par la presse algérienne, à savoir le numéro matricule de 
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l'avion et le nom du pilote. 

Toutes ces affirmations gratuites, qui ne peuvent être 
justifiées par aucune preuve digne de considération, m'amènent 
à poser un certain nombre de questions. 

Comment imaginer qu'un avion du type Hercule C-130, qui 
est un avion lourd et lent, puisse effectuer une telle opération 
à 500 kilomètres des frontières marocaines sans susciter de 
réaction adverse,alors que l'ensemble du trafic aérien au-dessus 
de l'Algérie et de ses côtes méditerranéennes est constamment 
sous le contrôle des radars aussi bien civils que militaires qui 
maintiennent une surveillance étroite dans la région? 

Comment se fait-il que cet avion ait pu être identifié 
avec une si grande précision en pleine nui+,alors que, selon les 
informations communiquées par un capitaine de gendarmerie algé- 
rienne à la presse internationale convoquée à ce sujet, il sem- 
blerait que les quelques habitants vivant à proximité du lieu de 
parachutage auraient été réveillés par l'avion volant à basse 
altitude, mais n'auraient pu le voir3 L'un d'eux serait allé (3 
pied prévenir les services de sécurité les plus proches. Lors 
de la même conférence de presse, les gendarmes algériens ont 
affirmé qu'il n'y avait pas eu d'arrestation car personne ne 
s'était manifesté pour prendre livraison des ballots contenant 
armes et munitions et que des recherches effectuées dès le 
lendemain matin, 
coptère, 

notamment par le survol de la région par héli- 
n'avaient abouti à aucun résultat. 

Ce n'est que le 20 décembre 1978 que l'agence de presse 
algérienne publia l'information selon laquelle, dans la nuit du 
10 au 11 décembre 1978, immédiatement après l'opération de para- 
chutage des armes au-dessus du Cap Sigli, les services de sécu- 
rité ont procédé à l'arrestation d'un groupe d'individus, contre- 
disant ainsi d'une manière flagrante les déclarations de la gen- 
darmerie algérienne. 

Comment se fait-il que son itinéraire ait été suivi depuis 
son départ et que l'aviation algérienne soit restée passive, 
alors que même les avions civils marocains ne sont pas autorises 
à survoler le territoire algérien? 

Cette attitude du Gouvernement algérien dévoile, une fois 
de plus, son désir délibéré de nuire à toute tentative de paix 
dans la région et confirme sa volonté d'aggraver au contraire 
la tension qu'il y a créée, et qu'il ne cesse d'attiser dans le 
but d'étendre son hégémonie au-delà de ses frontières. 

Le Gouvernement marocain stigmatise ces accusations qui 
sont, de toute évidence, dépourvues de tout fondement. 

/ . . . 
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Le Maroc, fidèle à ses traditions millénaires et à 
l'éthique régissant les rapports entre Etats, ne saurait 
recourir à de tels procédés. 

C'est, au contraire, le Maroc qui n'a cessé de subir 
et de dénoncer les agressions répétées menées contre lui à 
partir du territoire algérien, comme celle perpétrée du 30 
septembre au ler octobre l978.(A/33/284). 

C'est, au contraire, le Maroc qui n'a cessé de dénoncer 
le fait que des groupes d'hommes soient financés et armés par 
le Gouvernement algérien à l'intérieur de son territoire et à 
proximité des frontières marocaines, à seule fin de perpétrer 
des agressions armées contre le territoire national marocain, 
portant ainsi atteinte 2 sa souveraineté. 

Le Gouvernement marocain dénonce de ia manière la plus 
catégorique le comportement intolérable du Gouvernement algérien, 
dont l'objectif n'est entre autre que de discréditer le Maroc 
et de détourner l'attention de l'agression permanente qu'il 
perpétue contre lui. 

Le Gouvernement marocain compte sur votre sagesse et 
votre autorité pour déjouer les manoeuvres algériennes et qu'il 
soit mis fin aux actes d'agression de toutes sortes menés par 
le Gouvernement algérien, et que les pays de la région puissent 
enfin connaître une ère de concorde et de paix. 

----- 

Le Ministre d'Etat, 

Char& des affaires étrangères et 
de la coopération, 

(Signé) M'Hamed BOUCETTA 
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RENFORCEMENT DE LA SEC!URITE INTERNATIONALE 

Lettre datée du 11 janvier 1979, adressée au Secrétaire FSénéral 
par le représentant du Kampuchea démocratique auprès de l'Or(T,a- 

nisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour vdxe information : 

La déclaration du Gouvernement du Ksmpuchea démocratique en date du 
2 janker 1979 (annexe 1); 

2. La declaration du Premier Ministre du Gouvernement du Kampuchea 
d&nocratique, Pol Pot, en date du 5 janvier 1979 (annexe II); 

et vous prie de bien vouloir les faire distribuer comme documents de l'Assemblée 
générale, au titre du point 50 intitulé "Application de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale", du Conseil de sécurité, 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire du 
Kampuchea démocratique, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

/ . . . 
79-01275 
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ANNEXE 1 

Déclaration du Gouvernement du Kampuchea democratique 
en date du 2 janvier 1979 

1. La stratégie vietnamienne d'expansion et d'annexion visant à avaler le 
Kampuchea. suivant le plan de la "Fédération indochinoise" vietnamienne a été menée 
sous toutes les formes au cours de ces 47' dernières années, de 1930 à 1977. Dans 
l'application de cette stratégie, le Viet Nam a utilisé constamment des manoeuvres 
à la fois pouces et brutales, ouvertes et secrètes, des subversions, des menaces, 
des intimidations, des activités de sape, des COU~S d'Etat, des agressions, des 
invasions contre la nation et le peuple du Kampuchea. Mais cette stratggie 
criminelle du Viet Nam a subi successivement des défaites les plus ignominieuses 
et les Plus amères. 

2, Devant ces défaites successives qu'ils ont subies dans l'application de la 
stratgE;ie d'avaler le territoire du Kampuchea, le Vie-t Wam a mobilisé ses forces 
avec celles de ses alliés, dont 1'exPansiOnnisme international soviétique est 
le chef de file, a commencé & appliquer la stratégie d'attaque de grande 
envergure contre le Kampuchea démocratique à la fin de 1977 dans le but 
d'anéantir et d'annihiler le Kampuchea démocratique d'un seul coup suivant sa 
stratégie "attaque-éclair, victoire-éclair". Mais le Viet Nam a subi la lourde 
et honteuse dêfaite du 6 janvier 1978. 

Mal@r6 que la straté&e "attaque-éclair, victoire-éclair" ait subi une telle 
défaite, le Vie-t YTarn, poussé par son maître, l'expansionnisme international 
soviétique, s'est obstiné à poursuivre son agression contre le Kampuchea en 
1978, dans le but de détruire le Kampuchea démocratique qui constitue un grand 
obstacle ,i. la stratégie de "Fédération indochinoise", & la stratégie expansion- 
niste du Vi& Nam et de l'expansionnisme international sovi6tique en Asie du 
Sud-Est, en Asie et dans le monde. Cependant, au cours de l'année 1978, le 
Viet Nam a subi encore de lourdes défaites sur tous les plans, militaire, Politique, 
économique, diplomatique, 6 l'intérieur et à l'extérieur du Pa,ys. Il a ,Z faire 
face & d'énormes et d'innombrables difficultés inextricables. Sur le plan inter- 
national, il est isolé à l'extrême; il est démasqué et dénoncé comme a@'esseur 
du KamPuchea menaçant l'Asie du Sud-Est, comme marionnette et mercenaire de 
l'expansionnisme international soviétique, en qualité de "Cuba d'Asie" qui est 
en train dvappliquer la stratégie Sud-Est asiatique, asiatique et mondiale, de 
1'exPansionnisme international soviétique, comme un pays faisant partie des 

alliances militaire, économique et politique de l'expansionnisme international 
soviétique, ayant des bases militaires de l'expansionnisme international sovigtique 

sur son territoire et ayant ses propres bases militaires 2 l'étranger. 

3. Dans Une telle situation dgsastreuse et d'agonie, le Viet Nam s'est Jeté 
aux Pieds de l'expansionnisme international soviétique, de l'alliance économique 

soviétique “COJYECO~T” et du Pacte de Varsovie. En s'engageant profondknent 

dans ces alliances, il Vise d'une part à s'unir avec ces dernlers Pour renflouer 

sa situation désastreuse et d'autre Part, à mobiliser les forces pour PourSUiVre 
les attaques contre le Kampuchea démocratique et le détruire, en application 

/ . . . 
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de la stratégie de "Fédération indochinoise" et la stratégie de domination de 
l'Asie du Sud-Est et de l'Asie dans le cadre de leur stratégie régionale et de leur 
stratégie globale. Ce sont eux qui internationalisent la guerre au Kampuchea, 
qui cherchent à étendre la guerre en Asie du Sud-Est et dans toute 1'Asi.e et qui 

menacent très gravement la paix, l'indépendance, la souveraineté, l'int@rité 
territoriale et la stabilité des pays du Sud-Est asiatique, d'Asie et du monde- 

4, En se basant sur la nouvelle mobilisation des forces de leurs partisans, 
le Viet Wam et l'expansionnisme international soviétique et le Pacte militaire de 
Varsovie ont commencé à lancer des attaques dans les zones du Sud-Ouest, de l'Est 
et du Nord-Est du Kampuchea démocratique en octobre, novembre et décembre 1978. 
Ivlais ils ont subi de lourdes défaites parce que le peuple et l'armée révolutionnain 
du Kampuchea sont résolus i les anéantir en grand nombre. Au cours de ces trois 
derniers mois les Vietnamiens ont perdu près de 10 000 tués et blessls. 

5. Face i ces nouvelles défaites, le Viet Nam, l'expansionnisme international 
soviétique et le Pacte de Varsovie se sont demenés de nouveau avec arrogance 
pour mobiliser toutes leurs forces - infanterie, blindés, artillerie, aviation - 
en quantité considérable et poursuivent depuis le 25 décembre leurs attacllles 
d'invasion dans les régions à L'Est du Mékong et dans la zone Sud-Ouest du 
Kampuchea. En particulier, ils s'efforcent de mobiliser d'importantes forces pOUl2 

lancer des attaques du côté de Rattanakiri, Kratié et de la route No 7, p6nétrant 
profondément à l'intérieur du territoire du Kampuchea avec impudence et barbarie, 
au mépris des droits internationaux et de l'opinion internationale. Les 
avions ennemis soviéto-vietnamiens survolent avec insolence la partie orientale 
du Kampuchea démocratique, bombardent, mitraillent le territoire du Kampuchea 
en plusieurs endroits, en particulier à Andaung; Pich, Virak Chey, Banlounc,, Snuol, 
Kratié, Mémot, Chhlong, Chur, et Suong notamment. Ils ont semé la mort parmi 
le peuple du Kampuchea, hommes et femmes, jeunes et vieux, et causé de nombreuses 
et importantes destructions aux biens, aux récoltes et à diverses cultures. 

6. Cette deuxième attaque stratégique d'agression et d'invasion de grande 
envergure du Viet Nam, de l'expansionnisme international soviétique et du 
Pacte de Varsovie menace très gravement l'indépendance, la souveraine-te et 
l'intégrité territoriale du Kampuchea démocratique et vise 3 avaler le territoire 
du Kampuchea et exterminer la nation du Kampuchea, En même temps, elle constitue 
une menace des plus graves à l'indépendance, à la souveraineté, 2 l'intégrité 
territoriale, à la paix, 2 la stabilité de la région de l'Asie du Sud-Est, de 
l'Asie et du monde. 

7. Face à. cette agression et à ces actes pour avaler le territoire et pour 
exterminer la nation du Kampuohea , perpétrés par le Viet Nam, l'expansionnisme 
international soviétique et le Pacte de Varsovie, le peuple du Kampuchea tout entie 
l'armée révolutionnaire du Kampuchea des trois armes (terre, air, mer) et tous 
les ressortissants du Kampuchea à l'étranger s'unissent comme un seul homme et 
mobilisent toutes leurs forces physiques, morales et intellectuelles, selon leurs 
possibilités et leurs capacit$s , Pour mettre en pisces les actes d'agression, 
d'expansion, d’annexion et d'extermination de la nation du Kampuchea perpétr& 
par le Viet Ram, l'expansionnisme international soviétique et le Pacte de Varsovie 
contre le Kampuchea démocratique et le peuple du Kampuchea. Au front, faisant 

/ ..* 
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preuve de dynamisme et d'un h6rolsme élevé, ils attaquent l'ennemi suivant l.a 
ligne de la guerre du peuple et la ligne de combat du parti communiste du 
Kampuchea. A l'arrière, ils &ploient leurs efforts pour dêvelopper la production 
pour être maître de la situation en toutes circonstances en matière de vivre 
suivant le régime fixé par le parti, Dans tous les services et les organismes 
ils font preuve de combativité pour accomplir les différentes tâches. La nation 
et le peuple du Ksmpuchea, 
souveraineté, d'être maître 

en s'en tenant à la position d'indépendance, de 
de leur propre destinée, mènent la lutte avec 

d6termination et vaillance et avec la confiance inébranlable dans la victoire 
de leur juste cause. 

8. Le Gouvernement du Kampuchea démocratique et le peuple du Kampuchea lancent 
un appel : 

a) Primo, & tous les amis proches et lointains pour qu'ils leur apportent 
aides et soutiens variés et multiformes à leur juste lutte contre le Viet Nsun 
et l'expansionnisme international soviétique et le Pacte de Varsovie qui ont 
perp%ré des actes d'agression contre le Kampuchea démocratique; 

b) Secundo, aux pays et peuples d'Asie du Sud-Est, d'Asie et du monde, 
aux pays non alignés, â l'organisation des Nations Unies et aux différentes 
0re;anisations internationales pour qu'ils s'opposent immédiatement, par tous 
les moyens et par toutes les formes, aux actes d'agression du Viet Nam, de 
l'expansionnisme international soviétique et du Pacte de Varsovie contre le 
Kampuchea démocratique et le peuple du Kampuchea et les empêchent absolument 
de détruire l'indépendance, la souveraineté, l'intégrité territoriale du 
Kampuchea démocratique, ainsi que celles des pays d'Asie du Sud-Est, d'Asie 
et du monde. 

9. Le Gouvernement du Kampuchea démocratique et le peuple du Kampuchea sont 
pleinement conscients que dans l'immédiat, au moment où les ennemis, le Viet Narn 
et l'expansionnisme international soviétique et le Pacte de Varsovie, mènent 
leurs attaques d'agression, d'invasion et d'annexion visant à avaler le Kampuchea 
d4mocratique, 2 exploiter et opprimer le peuple du Kampuchea et à exterminer 
la nation du Kampuchea, les sauvages ennemis internationaux sèment toutes sortes 
de dévastation et la mort sur la nation et le peuple du Kampuchea et leur ont crêé 
des difficultés provisoires. 

3-o . Cependant, la juste lutte de la nation et du peuple du Kampuchea pour 
défendre leur indépendance, leur souveraineté et l'intégrité territoriale du pays . ? , 
et pour dEfendre les principes du non-alignement, la paix et la stabilite en 
Asie du Sud-Est, en Asie et dans le monde, remportera sûrement la victoire finale 
sur le Vie-t Nam, l'expansionnisme international soviêtique et le Pacte de 
Varsovie qui sont des archicriminels. Cela parce que notre lutte est une juste 
lutte, parce que nous menons une guerre populaire de longue durée, parce que tout 
le peuple du Kampuchea est contre le Viet Nam qui est l'ennemi héréditaire, 
parce que nous avons des amis proches et lointains de plus en plus nombreux qui 
nous apportent toutes sortes d'aides et de soutiens et parce que tous les pays 
et les peuples épris de paix, d'indépendance, de justice en Asie du Sud-Est, 
en Asie et dans le monde sont contre le Vie-t Nam et l'expansionnisme inter- . . . 
national soviétique et le Pacte de Varsovie qui sont des archicrimznels. 

/ . . . 
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Le Kampuchea démocratique, le peuple et la nation du Kampuchea vivront ?ï 
jamais! 

Vive l'indépendance, la souverainet5, l'integrité territoriale, la paix et 
les principes du non-alignement! 

A bas le Viet Nam agresseur, expansionniste, annexionniste, avaleur de 
territoire! 

A bas l'expansionnisme international soviétique et le Pacte de Varsovie, 
archi-assassins internationaux! 

Le Viet Nam subira sûrement une d6faite amère et sera anéanti comme l'ont 
6té tous les agresseurs dans l'histoire! 

/. 
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Declaration du Premier Ninistre du Gouvernement du 
Kampuchea d&ocratiquc, Pol Pot, en date du 

5 ,janvier 1979 

Chers camarades, 

Chers compatriotes, 

Animês d'un patriotisme sublime depuis bien des générations contre les 
ennemis de tous bords qui sont venus nuire, envahir et agresser successivement 
le Kampuchea, toute la nation et le peuple du Kampuchea tout entier se sont 
toujours unis pour lutter ensemble contre tous ces ennemis, avec la plus grande 
vaillance, en tant que nation et peuple ayant une glorieuse tradition de lutte, 
une haute civilisation nationale et un noble héroïsme. 

C'est en tant que nation et peuple ayant une telle glorieuse tradition qu'ils 
ont toujours mené la lutte contre la stratégie vietnamienne d'avaler le Kampuchea, 
suivant son plan de "Féd&ation indochinoise"; durant les 48 années écoulées, 
l'ennemi vietnamien a mis en application sa stratégie d'annexer et d'avaler 
le Kampuchea, et a mené sans cesse des manoeuvres brutales, douces, secrètes, 
ouvertes, des intimidations, des subversions, des tentatives de coups d'Etat, des 
nrressions et des invasions. Il s'est acharné constamment à mener ces manoeuvres 
dans le but de réaliser sa stratégie archicriminelle. Mais cette stratégie archi- 
criminelle de l'ennemi vietnamien a subi successivement des défaites, les plus 
lourdes, les plus ignominieuses et les plus amères. 

En face de ces grandes defaites subies au cours de ces 48 années écoulées, 
en particulier en 1977 et en 1978) l'ennemi vietnamien et l'expansionnisme inter- 
nstional soviétique et le Pacte de Varsovie se démenent de nouveau d'une faqon 
arrogante, mobilisant toutes leurs forces d'infanterie, de blindés, d'artillerie 
lourde, d'aviation, en quantite consi&rable, pour poursuivre leur invasion du 
Kampuchea démocratique, en particulier 2 partir du 25 décembre 1978, visant à 
d6truire la nation et le peuple du Kampuchea. Cependant, l'hérolque peuple du 
Kampuchea et l'h6roïque armée r&volutionnaire du Kampuchea ont lutté avec la plus 
fg?ande vaillance en tant que ceux qui portent haut levés le drapeau d; la 
r&olution du Kampuchea, le drapeau de l'ind6nendance, la souverainete et de 
lfint6$"ité territoriale du glorieux Kampuchea démocratique, le drapeau de l'honneur 
et de la dignité de la nation et du peuple du Kampuchea, fermement Y~~O~LE . . 
2 combattre l'ennemi vietnamien agresseur, avaleur de territoire, et son maître, 
avec une haine bouillonnante et implacable et un héroïsme des plus sublimes. Les 
nouvelles des victoires sur les fronts de Rattanakiri, Mondulkiri, Kratié, la 
zone Est et la zone Sud-ouest remportées par le peuple et l'armée révolutionnaire 
du Kampuchea, ainsi que le sublime et noble h&oïsme révolutionnaire de ces derniers 
&SO~US 2 combattre et à vaincre l'ennemi vietnamien, parviennent chaque Jour 
à la nation et au peuple du Kampuchea. Ces victoires et cet hérolsme remplissent 
d'une haute fierté révolutionnaire envers les héroïques combattants de ces fronts, 
toute la, nation, tout le peuple et toute l'armée révolutionnaire du Xampuchea qui 

son-t fermement confiants en eux et admirent leur sublime héroïsme révolutionnaire. 

/ .L. 
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1' 
Cet hêroïsme est e;ravê en lettres d'or dans l'histoire de la défense pour assurer 
la p&-ennité du Kampuchea &mocratique, de la nation du Ilampuchea, contre l'ennemi j 
vietnamien jgresseur et son maître. f 

/ 

Concr&ement, l'ennemi vietnamien et l'expansionnisme international- 1 

sovi6tique et le Pacte de Varsovie, en mobilisant leurs forces pour attaquer 
et envahir le territoire du Kampuchea d&nocratique et y pén6trer aussi profondement 
soit-il, se trouvent noy6s partout dans l'immense mouvement de la guerre populaire, 
A Rattanakiri, la guerre populaire contre l'ennemi vietnamien est en train de 
s'enflaflmer avec violence et rapiditê. A Nondulkiri, l'héroïque peuple et 
l'hérolque armée r&olutionnaire du Kampuchea, ensemble, sont en train de 
pourchasser et d'anéantir l'ennemi vietnamien en déroute, Au front de Krati6, 
nous sommes en train d'attaquer et de tronGonner l'ennemi, d'affaiblir et 
d'anêantir tous les jours ses forces. AU front Est, nous sommes aussi en train 
de le contre-attaquer vaillamment, Au Sud-Ouest,, l'héroï'que arm&e réVOlUtiOnnaire 
du Kampuchea et l'hérolque peuple du Kampuchea sont en train de l'encercler et 
de l'a&antir, section par section. 

Face 2 l'héroïque peuple et l'héroïque armée révolutionnaire du Kampuchea 
qui mènent une telle lutte, l'ennemi vietnamien et l'expansionnisme international 
soviétique et le Pacte de Varsovie peuvent-ils ou non avaler le Kampuchea? 
Peuvent-ils ou non supprimer la nation du Kampuchea? C'est assu&ment non. La 
nation et le peuple du Kampuchea n'accepteront jamais de se mettre 2 genoux 
devant l'ennemi vietnamien. Les experiences V&ues par le peuple du Kampuchea 
au cours de l'histoire de sa lutte, ainsi que celles des peuples du monde dans 
leur lutte contre les agresseurs, ont mis en évidence cette vérité. 

Chers camarades, 

Chers compatriotes, 

L'ennemi vietnamien et 19expansionnisme international sovi6tique et le Pacte 
de Varsovie s'efforcent jusqu9g leur derniere extrêmit6 de s'emparer du Kampuchen 
démocratique. La nation, le peuple du Kampuchea et l'armee &volutionnaire 
du Kampuchea acceptent-ils que l'ennemi vietnamien avale le Kampuchea? Acceptent-il!; 
que l'ennemi vietnamien supprime la nation du Kampuchea? Mous tous, nous sommes 
détermin6s résolument et inEbranlablement à. porter toujours haut levé le 
drapeau de la nation du Kampuchea, de l'indépendance, de la souveraineté, de 
l'intêgrité territoriale, de l'honneur, de la dignité nationale quels grands 
que puissent être les obstacles 5 surmonter et les sacrifices h'consentir. 

Animés de cette foi inébranlable qui est la nôtre, et nous appuyant sur nos 
expériences successives, nous avons fixé notre conception, notre position et notre 
ligne de lutte pour la défense du Kampuchea democratique et de l'a nation du 
Kampuchea comme suit : 

Primo : déterminer 2 mobiliser toutes les forces de la nation et du peuple, 
lutter Contre l'ennemi vietnamien agresseur, avaleur de territoire en s'effkrçank 
d'attaquer et d'anéantir ses forces et de preserver au maximum les'nôtres. 

/ . . . 
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Secundo : assimiler et raffermir toujours davantage les conceptions et les 
positions sur la Guerre du peuple de longue dur6e pour defendre le pays et 
remporter la victoire finale. 

Tertio : pour mener 2 bien ces tâches historiques et remporter victoire 
sur victoire jusqu'à la victoire totale et définitive, nous devons : 

1, Veiller constamment à défendre, édifier, renforcer et développer le 
parti, en tant que direction., à tous les Echelons, p our qu'il soit le détachement 
d'avant-garde qui dirige et accomplit toutes les tâches en 6tan-t maître de la 
situation dans toutes les circonstances. 

2. Poursuivre la tradition de défendre, sauvegarder, édifier, renforcer 
et d6velopper les forces du peuple tout entier ;i, travers tout le pays, en nous 
basant sur l'alliance ouvrisre-paysanne; en même temps, nous unir avec tous nos 
compatriotes résidant 2 lvétranger. Tout le peuple du Kampuchea refuse 
absolument d'etre esclave des Vietnamiens, refuse que sa nation disparaisse, 
refuse d'être exploité, opprimg, pillé selon le bon vouloir des Vietnamiens, 
L'ennemi vietnamien a aggrave et est en train d'aggraver les contradictions 
entre lui deune part et la nation et le peuple du Kampuchea tout entier de 
1' autre. Ces contradictions s'approfondissent et svexacerbent de plus en plus 
au fil des jours. Ainsi, Ifennemi vietnamien se trouve dans le cratère du 
volcan de la haine nationale que lui vouent la nation et le peuple du Kampuchea 
tout entier. Nous tous, nous voyons clairement la vraie nature de cet 
antagonisme fondamental et aigu. 

3. Veiller 5 prendre soin, défendre, renforcer et développer & tous les 
instants l'armée &volutionnaire du Kampuchea et appliquer d'une manière 
crGatrice, partout, en toutes circonstances, selon toutes les formes, la ligne 
de guerre populaire et la ligne de combat de notre parti, afin de précipiter 
lvennemi vietnamien dans le gouffre profond de lvimmense mouvement de notre 
guerre populaire. 

4. Veiller à poursuivre, à renforcer et à developper le grand mouvement 
de production dans tous les domaines, agricole, artisanal et industriel, pour 
que nous soyons maîtres des problèmes des vivres et d'autres articles 
dvapprovisionnement. 

5. Toutes les zones et les rêgions doivent veiller 2 renforcer et 
développer les bases r6volutionnaires dvappui anciennes et nouvelles, en vue 
dvassurer une lutte de longue dux&e en toute indépendance, souveraineté 2 un 
haut de&. 

6. Poursuivre la solidarité avec tous les amis proches et lointains dans 
le monde, avec tous les peuples et les pays du monde qui nous accordent aides 
et soutiens dans la. lutte pour la défense de l'indêpendance, la souveraineté, 
lPint6grit6 territoriale, la paix et la stabilité du Kampuchea d6mocratique, 
ainsi que celles de l'Asie du Sud-Est, de lvAsie et du monde. 

/ *.a 
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L'examen de ces six facteurs nous montre clairement que lteiinemi vietnamien 
rencontre de graves difficultés dans tous les domaines, aussi bien dans les domaines 
militaire, politique, économique que financier, il est acculé 5 lsisolement sur 

le plan international et rencontrera des difficultés encore plus graves. 

Ainsi le fait que l'ennemi vietnsmien, l'expansionnisme international 
soviétique et le Pacte de Varsovie se démènent pour lancer une attaque-6clai.r 
contre le Kampuchea démocratique pour lsenvahir n?est qu'une simple démonstration 
de force et ne peut être que temporaire. Elle peut nous causer certes des 
difficult6s provisoires sur le plan tactique 9 mais face 2 notre Strat@$e de la 
guerre populaire de longue durée, et pour laquelle nous nous anpuyons sur les si:: 
facteurs ci-dessus, lpennemi vietnamien conna$tra sûrement et irrém$diablement 
la défaite finale. 

C'est avec confiance en notre lirS;ie, en notre héroïque peuple du IiamYucIlea, 
en notre h&oïque srmée r&olutionnaire du Kampuchea, dans nos expériences 
successives, dans les expériences de l'histoire du monde, dans lsanalyse des 
points forts et points faibles de l'ennemi et des nôtres, dans l'imm6dia:t et 
a long terme, sur les plans tactique et stratégique, dans l'aide et le soutien de 
nos amis et ceux des peuples et des pays du monde i notre juste cause, que nous 
nous rendons compte clairement que l'ennemi vietnamien, 1'exTansionnisme inter- 
national sovietique et le Pacte de Varsovie nous causent certes des difficultes 
temporaires. Ilais considérant les choses du point de vue stratégique, nous 
vaincrons sûrement. La nation du Kampuchea, le peuple du Kampuchea, la race du 
Kampuchea, les traditions du Ksmpuchea, la civilisation du Kampuchea dureront 
à jamais. 

Vive le juste, clairvoyant et .?lorieux parti communiste du Kampuchea! 

Vive la :;rande révolution du Ksmpuchea! 

Vive le grand peuple du Ikmpuchea! 

Vive la vaillante et puissante armée révolutionnaire du Kampuchea! 

Vive le glorieux Ksmpuchea démocratique! 
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LETTRE DATE.. DU 12 JANVIER 1979, ADRESSEE AU 
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I$ISATIOK DES !XATIONS UI\JIES 

SECRETAIRE GENFZAL 
AUPRES DE L'ORGA- 

Comme suite j notre lettre du 9 Janvier 1979 (S/l301!1), j'ai l'honneur de VOUS 

Tar,smettre ci-joint le texte rl'uqe déclaration commune publiée à l'issue de la 
%union extraordinaire des Ministres des affaires &tran&res de l'ANASE, tenue à 
angkok, les 12 et 13 janvier 1.979. 

Je vous semis obligé de bien vouloir faire distribuer ce texte comme 
ocuaent du Conseil de shwit6. 

L'Ambassadeur, 

Reprgsentant permanent, 

(Signé) Ch, Anwar SAN1 

79-01218 / . . . 
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Annexe 

@zlaration commune publiée à l'issue dela réunion extraordinaire .---- 
des Ministres des affaires &tran&es de l'AUA%, tenue les 

- 
------ 

12 et 13 j<arivier 1979 à Ban&ok 

DG-terminés à nrouver la coh&ion de 19mTASE et la solidarite de ses membres 
face aux menaces qui pèsent actuellement sur la paix et la stabilité de l'Asie du 
Sud-Est et rappelant les eneqsmcnt pri s par le Viet 1Tam vis-à-vis des pays 
membres de l'A.?TASE de respecter scrupuleusement lsindépendance, la souveraineté 
et l'intégrité territoriale de chacun, et de coopérer au maintien et au 
renforcement de la paix et de la stabilité dans la, ré)-$on, les Ministres des 
affaires étran&es des pays mcnibses de lsAJUSE se sont réunis à Bangkok les 
12 et 13 janvier 1979 et sont convenus de ce qui suit : 

1. Les Ministres des affaires &tran&rcs de l'A1JASE ont réaffirm6 les termes 
de la déclaration publiée à Djakarta, le 9 janvier 1979, par le Ministre des 
affaires étran&res de 191ndon6sie, président du Comité permanent de lsAJYASE, 
concernant l'escalade du conflit armé entre le Vi& Nam et le Kampuchea; 

2. Les Ministres des affaires étrangères de l'AT!JASE ont vivement déplor% 
l'intervention armée diri& contre l’indépendance, la souveraineté et l'intégrité 
territoriale du Kampuchea; 

3. Les Yinistres des affaires étrarqères de lttiTASE ont affirmé le droit qu'a 
le peuple kampuch6a.n de déterminer lui-m$me son avenir, sans qu'aucune ingérence 
OU influence de puissances étrangères vienne entraver son droit à l'autodétermi- 
nation; 

4. A cette fin, les Ministres des affaires étrangères de l'AT!TASE ont demandé le 
retrait immédiat et total des forces Étrangères du territoire kampuchéan; 

5. Les Ministres des affaires 6trangères de l'ANASE ont accueilli favorablement 
la décision prise par le Conseil de sécurité de l'Or,guG.sation des Nations Unies 
dsexamincr au plus vite la situation en Indochine et ils ont instamment demandé au 
Conseil de prendre les mesures nécessaires et appropri6es pour restaurer la paix, 
la sécurité et la stabilité dans la région, 

--I-m 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport, qui porte sur la période allant du 14 septembre 1978 
au 12 janvier 1979, récapitule l'évolution de la situation en ce qui concerne 
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). Certains des rensei- 
gnements qui y sont donnés ont été soumis au Conseil de sécurité le 18 novembre 197% 
dans mon rapport sur l'application de la résolution 434 (1978) (S/12929). ' Le 
présent rapport a pour objet de donner un tableau complet des activités menées 
par la FIHUL en vertu du mandat énoncé par le Conseil dans ses résolutions 
425 (1978) et 426 (1978), et prolongé dans la résolution 434 (1978). 
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1. COMPOSITION ET DEPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. Composition et commandement 

2. Au 12 janvier 1979, la composition de la Force était la suivante : 

Unités d'infanterie 

Fidji 501 

France 681 

Iran 598 

Irlande 646 

Népal 599 

Nigéria 599 

Norvège 623 

Sénégal 594 

Compagnie de commandement 

Irlande 114 

Unités logistiques 

France 609 

Norvège 288 

TOTAL 5 852 

3. Outre les unités susmentionnées, la FINUL est assistée de 36 observateurs 
militaires de l'organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la 
trêve (ONUST). 

4. La composition de la Force n'a pas été modifiée, à l'exception du retrait 
le 7 octobre de lguni.t6 canadienne des transmissions (125 officiers et hommes 
de troupe) et de l'arrivée, le 16 octobre 1978, de la compagnie irlandaise de 
commandement. 

/ . . . 
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Relève des contingents 

5. Au COUTS de la période couverte par le présent rapport, le bataillon de Fidji 
et les bataillons français, irlandais, népalais, nigérian, norvégien et sénégalais 
ont été entièrement relevés. 

Pertes 

6. Au cours des quatre mois couverts par le présent rapport, quatre membres de 
la FINUL sont morts de mort naturelle ou accidentelle. Quinze ont été blessés 
durant des tirs et quatre dans des accidents de la route. 

Discipline 

7. La discipline, la compréhension et la conduite des membres de la FINUL, qui 
ont dû opérer dans des conditions difficiles et souvent dangereuses, ont 6t6 de 
haute qualité, ce qui fait honneur aux soldats et à leurs commandants, ainsi qu'aux 
pays qui fournissent des contingents à la Force. 

8. Le commandement de la FINUL continue d'être exercé par le général 
Emmanuel A. Erskine. Le général de corps d'armée Ensio Siilasvuo est toujours 
Coordonnateur en chef des missions des Nations Unies chargées du maintien de la 
paix au Moyen-Orient. 

B. Déploiement 

Pour l'essentiel 
d; 13 septembre 1978 [~/12845 4 par. 18). 

le déploiement de la FINUL n'a pas changé depuis mon rapport 
La Force est actuellement déployée 

comme il est indiqué sur la carte jointe au présent rapport. Le détachement de 
garde de composition variable qui occupe les casernes de Tyr a été modifié. 
Unité Compte maintenant 45 hommes appartenant à un seul bataillon, au lieu de 

Cette 

80 hommes appartenant à deux bataillons; elle continue asêtre relevée toutes les 
deux semaines, par prélèvement successif sur tous les bataillons de la Force. 

/ . . . 
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II. LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. Logement 

10. 
qu'il 

Dans mon rapport du 13 septembre 1978 (~/12845, par. 19 et 2O), j'ai indiqué 
fallait prendre d'urgence des mesures pour constr$.re de nouveaux bâtiments 

préfabriqués avant l'arrivée de la saison des pluies et de lvhiver. La 
construction de ces bâtiments, destinés au personnel opérationnel et au personnel 
du quartier général, a progressé. Néanmoins, même lorsque tous les bâtiments 
dont le coût est prévu au budget actuel seront terminés, environ 50 p- 100 du 
personnel sera toujours logé sous la tente. On a commencé à équiper les tentes 
et à construire des abris de manière à protéger les membres des contingents des 
rigueurs de l'hiver, mais les progrès ont été lents en raison de longs délais de 
livraison du matériel et du travail considérable que représentent ces aménagements. 
On continue à aménager des locaux de stockage et d'autres installations au quartier 
général de la FINUL. 

B. Logistique 

11. Le soutien logistique nécessaire à la FINUL lui est toujours fourni par les 
unités logistiques française et norvégienne. A la suite d'une étude des besoins, 
les effectifs des éléments logistiques de la Force ont été augmentés de 145 hommes 
au cours de la période considérée. Les fonctions de ces unités n'ont pas changé 
depuis la description que j'en ai faite dans mon rapport du 13 septembre 1978 
(S/12845, par. 22 et 23). Depuis le départ de l'unité canadienne des transmissions, 
les transmissions ont été assurées par les contingents et par le Service des 
missions. 

12. Conform&ment aux procédures habituelles, tout est mis en oeuvre pour que le 
ravitaillement de la FINUL soit assuré par le Liban ou par son intermédiaire. 
Toutefois, en raison de l'installation du quartier général et des éléments logis- 
tiques de la FINUL à Naqoura, et compte tenu des difficultés de communication et 
d'approvisionnement, il a fallu également prendre des dispositions pour que le 
ravaitaillement de la Force soit assuré en partie par Israel. Les autorités 
israéliennes ont offert leur coopération à cet égard. 
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III. FONCTIONS ET ACTIVITES DE LJA FORCE 

A. Principes directeurs et mandat 

13 * Les principes directeurs à appliquer pour les opérations de la FINUL sont 
énoncés dans mon rapport sur l'application de la résolution 425 (1978) du Conseil 
de sécurité (s/12611), qui a été approuvé par le Conseil de sécuritd dans sa 
resolution 426 (1978). Selon ce rapport, la Force devait s'acquitter de sa 
responsabilité en deux temps. Dans un premier temps, elle devait confirmer le 
retrait des forces israéliennes du territoire libanais , jusqu'à la frontière inter- 
nationale. Cela fait, elle devait établir et maintenir une zone d'opération. A 
cette fin, elle devait superviser la cessation des hostilités, assurer le caractère 
pacifique de la zone d>opération, contrôler tout mouvement et prendre toutes les 
mesures jugées nécessaires pour assurer la restauration effective de la souveraineté 
libanaise. 

B. Coopération avec lPONUST 

14. Comme son mandat le prévoit, la Force a bénéficié dès sa création du concours 
dsobserv,teurs militaires de lsONUST. A l'heure actuelle, ces observateurs 
militaires sont organisés en deux éléments. Premièrement, le siège de la Commission 
mixte d'armistice israélo-libanaise à Beyrouth, dirigé par le Président de la 
Commission, fait également office de bureau de liaison pour la FINUL et pour le 
Coordonnateur en chef des missions des Nations Unies chargées du maintien de la 
paix au Moyen-Orient. Deuxièmement, le "Groupe d'observateurs du Liban", composé 
de 36 observateurs militaires, s'acquitte de diverses tâches sous le contrôle 
opérationnel et la supervision du Commandant de la Force. Ces observateurs militaires 
occupent deux anciens postes d'observation de 1'ONUST sur la ligne de démarcation 
de l'armistice 9 effectuent des patrouilles quand cela est nécessaire et assurent 
la liaison avec diverses parties. En outre, 1°0NUST continue 8, fournir à la FINUL 
un appui administratif. 

1.5 * Des contacts avec 

c. Contacts avec les parties 

les parties intéressées ont été maintenus tant au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies que dans la zone deopération. Le Coordonnateur 
en chef a assuré la liaison avec les parties intéressées en vue de permettre à la 
FINUL de continuer à s?acquitter de son mandat. M. John Saunders, mon représentant 
spécial pour l'assistance humanitaire au Liban, a également prêté son 2c11c0urs 
à la FINUL en assurant la liaison avec les autorités libanaises à Beyrouth chaque 
fois que les circonstances l'exigeaient. 

16. Le général Erskine s'est tenu constamment en rapport avec les parties au sujet 
de questions concernant le déploiement et le fonctionnement de la Force. Dans la 
zone d'opération, des membres de la FINUL ont procédé aux négociations et consul- 
ta*ions nécessaires avec les divers groupes armés afin d'assurer le fonctionnement 
sans heurt de la Force et de réduire au minimum les risques d'affrontements et 
d'engagements armés. Ces négociations et;consultations ont généralement été assurées 
Par l'intermédiaire d'équipes de liaison,et grâce aux contacts pris par les 
commandants de bataillon. Ces derniers ont également enque"té sur les violations 

/ * . . 
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locales du cessez-le-feu et sur toutes autres situations ayant entraîné des 
incidents qui risquaient de provoquer des activités hostiles dans la zone 
d'opération de la FINUL. La FINUL a également maintenu des contacts réguliers 
avec les autorités civiles et la population locales. 

D. Activités de la Force 

17. Au cours de la période considérée, 
sur trois objectifs. 

les activités de la FINUL ont été axées 
Premièrement, la Force a continué de veiller 9 ce que la 

zone dans laquelle elle est entièrement déployée ne soit pas utilisée pour des 

activités hostiles de quelque nature que ce soit et elle s'est employée à favoriser 
le retour progressif a la normale. Deuxièmement, 
déploiement dans la zone frontière, 

elle s'est efforcée d'élargir son 
dont le contrôle avait été remis aux groupes 

armés de facto libanais par les forces israéliennes au cours de la dernière phase 

1 

de leur retrait. Troisièmement, elle a poursuivi ses efforts pour aider le 
Gouvernement libanais à restaurer son autorité effective dans la région. 

I 18. Dans le secteur qu'elle contrôle entierement, la FINUL a continué de prendre 
: des mesures efficaces pour empêcher la pénétration d'éléments armés et rassurer 

dans une certaine mesure la population et lui donner un sentiment de sécurité. A 

1 
cette fin, la Force a appliqué les méthodes décrites en détail dans mon rapport 
du 13 septembre 1978 (Sb.2845, par. 27). Il ssest toutefois produit un certain 

: nombre d'incidents, décrits ci-après (par. 25 à 31), au sujet desquels des protes- 
tations ont été élevées auprès des parties en cause. 

: 19. La FINUL a continué &e soutenir le programme de secours d'urgence et de 
reconstruction pour le Sud du Liban institué par l'organisation des Nations Unies 
et coordonn6 par le représentant spécial du Secrétaire général pour lvassistance 
humanitaire au Liban. Les projets en cours dans le cadre de ce programme consistent 

1 i notamment 5 distribuer des vivres à la population locale, à contrôler et réparer 
les réseaux de distribution d'eau et d'électricité, à assurer les services de 
santé nécessaires à la population civile, à fournir des engrais pour l'agriculture, 
à reconstruire et réparer les écoles, à fournir du matériel scolaire et 2 recruter 

a du personnel enseignant. L'unité médicale de la FINUL a continué de folirnir dcS 

a 
soins d'urgence aux civils. Une tâche importante de la Force a été la Collecte 

1 'de renseignements et elle a terminé récemment le relevé de tous les villages dans 
sa zone a 'opération, 

20. Immédiatement après l'adoption de la résolution 434 (1978) du Conseil de 
sécurité) des contacts onl; été pris d'urgence avec 10s autorités israéliennes e 
par leur intermédiaire, avec les groupes armés de facto libanais en vue de perm 
2 la FINUL de prendre position dans l'ensemble de la zone remise par Israel aux 

groupes armés de facto libanais en juin 1978. A la suite de la réunion du Cons 

de sécurité du 8 décembre et eu égard à la déclaration du Présjdent du Conseil, 
le Coordonnateur en chef et le Commandant de la Force ont repris leurs consulta 
avec les autorités israéliennes en vue de permettre à la Force 

de continuer 3 

s'acquitter du mandat qui lui avait é-t& confié par le Conseil de sécurité. 

t, 
ettre 

eil 

tions 

/ . . . 
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21. On se rappellera que mon rapport intérimaire (S/12929, par, 15), contenait 
certaines suggestions détaillées visant à elariir le déploiement de la FINUL dans 
sa zone d'opération. Ces suggestions étaient faites sans préjudice du droit de 
la EINUL, en vertu des résolutions 425 (1978) et 426 (1978).du Conseil de sécurité, 
de se déployer effectivement dans toute sa zone d'opération, Elles étaient 
considérées en fait comme les conditions minimum nécessaires pour permettre à la 
FINUL de fonctionner efficacement dans le reste de sa zone d'opération. 

22. Ces suggestions ) présentées en novembre 1978 aux autorités israéliennes pour 
être comuniqu6es aux groupes armés de facto, s'inspiraient des principes 
suivants : 

a) La FINUL devait contrôler entièrement la zone qui ssétend autour de 
son quartier général de Naqoura, y compris le village de Naqoura, dans un rayon 
de 3 kilomètres. 

b) La FINUL devait contrôler deux axes routiers clefs indispensables à 
ses opérations : Shihin - Ras El Bayyadah, Elbe1 Es Saqi - Metulla. 

c) La FINUL devrait surveiller et contrôler certains villages chiites situés 
dans des zones qui ne sont pas actuellement sous son contrôle. 

23. En dépit des efforts énergiques déployés par le Coordonnateur en chef et le 
Commandant de la FINUL, les suggestions ci-dessus n'ont pas eu de suite positive. 
A cet égard, la dernière d'une série de tentatives dans ce sens a eu lieu lors 
d'une réunion tenue le 8 janvier entre M. Weizman, ministre israélien de la défense : 
et le Coordonnateur en chef. Lors de ces contacts, les autorités israéliennes 
ont affirmé que les suggestions de la FINUL visant à élargir son déploiement 
devaient être examinées directement avec le commandant Haddad des groupes armés 
de facto libanais. La FINUL a précisé à de nombreuses reprises que, bien qu'elle i# 
soit obligée de traiter avec le commandant Haddad pour des raisons pratiques, elle fj 
ne peut reconnaître officiellement son statut ni lui reconnaître le droit de 

4: 

contrôler le reste de la zone dsopération de la Force. 

2h. La FINUL a continué de rechercher les moyens de restaurer l'autorité effective i, 
6~ Gouvernement libanais dans le sud du Liban en coopération étroite avec ce 
gouvernement. On se souviendra qu'en juillet 1978, un groupement tactique de 
l'armée libanaise qui se rendait & Tibnine avait dû s'arrêter dans la r$g,ion 

t 

de J(aouL,aba 2 cause de la résistance opposée par des groupes armés de facto libanais 
i 

21 !?arjayoun. 
et 50). 

Depuis lors il est resté dans cette région (voir S/12845, par. 49 
Les efforts visant à faciliter le déploiement de l'armée libanaise dans 

le Sud ont été poursuivis et, le 22 décembre, un groupe de travail commu-n de E 
la FINUL et de l'armée libanaise a été constitué pour élaborer un plan d'action. c 

i 
Grâce à ces efforts, les 8 et 11 janvier 1979, de petites équipes de personnel 
militaire libanais ont été affectées auprès des contingents de la FINUL pour 
rerr6senter le Gouvernement libanais 
dolvent être renforcés sous peu. 

dans la r6gion. Les effectifs de ces équipes 
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E. Incidents 

25, Un certain nombre d'incidents .qui ont opposé 'des éléments armés palestiniens et 
des groupes armés de facto libanais se sont produits en dehors de la zone dans 
laquelle la FINUL est totalement déployée, Les tirs de part et d'autre du Litani 
ont été fréquents et il y a eu des 6changes de tirs d'artillerie lourde et de 
mortier entre le 11 et le 22 décembre et, $ un degré moindre, entre le 18 et 
le 21 décembre 1978. 

26. Entre septembre et décembre , un certain nombre d'incidents isolés ont opposé 
des éléments armés palestiniens et la FINUL. Il s'agissait généralement de 
tentatives d'infiltration d'éléments armés dans la zone d'opération. Dans chaque 
cas, les élgments armés en cause ont été conduits sous escorte hors de la zone. 
Récemment, toutefois, certains de ces éléments armés se sont livrés à des activités 
hostiles contre la FINUL, telles qu'actes de piraterie, tous dirigés contre des 
véhicules ou des patrouilles et embuscades. Il n'a pas été possible de déterminer 
pleinement les raisons qui ont motivé ces incidents récents. En tout état de cause, 
des contacts ont été pris avec les bureaux de liaison de 1'OLP à Tyr comme 2 
Beyrouth pour qu'il soit mis fin B ces incidents. 

27. Des incidents dans lesquels étaient impliqués les groupes armés de facto 
libanais se sont produits presque quotidiennement. En dehors de ceux qui sont 
décrits dans mon rapport intérimaire (S/12929, par. 8 et 9), des installations de 
la FINUL, en particulier dans la partie méridionale du secteur centre-est et, 
plus récemment, dans la partie orientale du secteur est, ont été soumises 2 des tirs 
fréquents, dont quelques tirs de mortier. Dans le secteur contrôlé par ces groupes, 
OÙ la FINUL jouissait auparavant d'une relative liberté de mouvement, des patrouilles 
et des véhicules de livraison ont essuyé des coups de feu, ont été arrêtés par 
des barrages et ont fait l'objet de menaces, l'objectif étant de les empêcher de 
poursuivre leur mission, En particulier, le 27 novembre 1978, les groupes armés 
de facto libanais ont établi en force un poste de contrôle sur la route côtière, 
qui est empruntée régulièrement pour approvisionner la FINUL. L'établissement 
de ce poste de contrôle a suscité de sérieuses inquiétudes et des incidents, dont 
une fusillade, le ler janvier 1979, au cours de laquelle un caporal norvégien a 
été blessé. La FINUL s'est efforcée de faire supprimer ce poste de contrôle par 
des moyens pacifiques. 

28. Depuis oc.Gobre dernier, les groupes armés de facto libanais se sont également 
livrés à des actes de harcèlement contre la population civile dans la zone 
d'opération de la FINUL. Outre les incidents mentionnés dans mon rapport 
int&imaire (S/12929, par. 10) les villages de Shama, Kunin, Tibnine, Kafer Choûba , 
Ett Taibé, Shaqra, Bayt Yshum et Ayta az Zutt ont été bombardés ou soumis a des 
tirs d'armes automatiques, Les groupes armés de facto libanais ont également menacé 

les habitants de ces villages de continuer à tirer sur eux s'ils ne leur prêtent 
pas leur concours, Ces actes ont incité un certain nombre de civils & quitter leurs 

foyers pour se rendre dans des zones plus sûres. 

/ l .  .  
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29. Quelques coups de feu ont été tirés par les Forces de défense israéliennes sur 
des positions de la FINUL ou à proximité de ces positions dans la partie orientale 
du secteur est à partir de positions situées sur le territoire syrien occupé par 
les forces israéliennes. D'autre part, le 27 decembre, le village de Chebaa a été 
soumis à des tirs d'armes automatiques provenant d'une de ces positions. 

30. Il convient de signaler certains incidents qui ont opposé des forces 
israéliennes et des éléments armés palestiniens en dehors de la zone d'opération 
de la FINUL, ces incidents ayant eu des répercussions sur la situation dans la zone 
d'opération. Le 20 décembre, à la suite d'attaques ?i la,bombe en Israël, un avion 
israélien a effectué un raid sur des installations palestiniennes dans la region 
de Tyr. Le 21 décembre, des roquettes ont été tirées du nord du Litani sur 
Qiryat Shemona en Israël. Le même jour, l'artillerie israélienne stationnée aux 
environs de Metüila a pilonné la région de Kaoukaba, de Hasbaiya et de Nabatiyah, 
Ces incidents ont été portés à l'attention du Président du Conseil de sécurité ou du 
Secrétaire g&&al par le représentant permanent du Liban (voir document 
A/33/543+/12975), l'observateur permanent de 1'OLP (voir S/12977) et le représentant 
permament d'Israël (voir S/12979). Le 31 décembre, deux patrouilleurs israéliens 
ont tiré sur des positions situées à l'extr&nité sud de la poche de Tyr avec des 
roquettes et des mitrailleuses lourdes. Les éléments armés ont riposté, 

31. En un certain nombre d'occasions, la FINUL a observé la présence de personnel 
militaire israélien en territoire libanais, 
des groupes armés de facto libanais, 

soit seul soit accompagné d'eléments 
Outre l'incident de pose de mines décrit 

dans mon rapport intérimaire (S/12929, par. 12), des membres des Forces de défense 
israéliennes ont été observés alors qu'ils occupaient des postes de contrôle et 
des positions, qu'ils transportaient de l'eau et des approvisionnements, qu'ils 
construisaient des positions , qu'ils observaient les effets de bombardements 
effectués de l'autre côté du Litani etc. 

/ . . . 



1 
1 S/13026 
% 
k Français 

Page 11 

i 
IV. ASPECTS FINANCIERS 

1 32. Dans sa r6solution 33/14 du 3 novembre 1978, l'Assemblée générale a notamment 

1 
autoris& le Secrétaire g&-&ral 2 engager des dépenses pour la FINUL jusqu'à 
concurremce de 11 142 000 dollars par mois , pour la période allant du 19 janvier 

i au 31 octobre 1979 inclus, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger 
0 le mandat de la Force au-delà de la periode de quatre mois autorisée en vertu 
0 de sa résolution k34 (1978) du 18 septembre 1978. En conséquence, si le Conseil 
I de sécurité renouvelle le mandat de la FINUL pour une période de six mois à compter 

1 du 19 janvier 1979, les dépenses que devra engager l'Organisation des Nations Unies 
1 pour maintenir la FINUL pendant cette période ne dépasseront pas le montant des 
f depenses autorisées par l'Assemblée générale dans sa résolution 33/14, à supposer que 
i les effectifs et les responsabilités de la Force demeurent inchangés. 
1 
i 
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v. OBSERVATIONS 
I 

33 - Durant la période considérée, si la FIwL a COntinU6 2 jouer un rôle important' 

dans le maintien de la paix et de la stabilité dans le Sud du Liban, et en parti- 
culier dans sa zone d'opération, le deploiement de la Force n'a pratiquement pas 
Inarqué de progrès dans la zone sud contrôlée par des sroupes armgs de facto. Ainsi,, 
malgré les efforts continus et persistants déployés d tous les niveaux, 1s FIwL 
est parvenue ii l'expiration de son deuxième mandat sans aVOir mené 2 bien les 
tâches que lui a Confi&s le Conseil de sécurité dans sa r6solution 425 (W3)* 

34. Une condition essentielle de Ifefficacité des opérations de maintien de 18 
paix des Nations Unies est la coop&ation des parties intéressées, et la FIMJL 
ne fait pas exception 2 la règle. Or, la FINUL ne peut se pr6valoir 2 l'heure 
actuelle ni de la coopération des forces de facto du commandant Haddad ni d@ celle 
des forces de défense isra%ennes 3 pour &hever son d6ploiement dans la totalité 
de sa zone d'opération. Lqs observaiions que j'ai présentées dans mon rapport 
sur la question au Conseil de sécurité en date du 18 novembre (0/12929, par, 3.5 
à 17) restent donc valables et je ne m'y attarderai donc pas. Je tiens seulement 
% répéter d cet 6gard que les hypothèses sur la base desquelles la FIIKTL a été 
constituée ne se sont pas Aalis6es. En fait, les forces de facto ont même plutôt 
durci leurs positions et les actes d'intimidation et de harcêlemcnt se sont 
intensifiés. 

35. Je me vois contraint de signaler à l'attention du Conseil un comportement 
de la part des forces de facto qui semblerait indiquer une intention &lib6rée 
de harceler la FINUL pour entraver les efforts qu'elle déploie en vue d'appliquer 
pleinement les résolutions 425 et 426 du Conseil de sécurité. Cette situation 
est d'autant plus regrettable que ces actes de harcelement mettent f&quemment 
en danger la sécurité et le bien-être de la population civile dans la zone 
d'opération de la FIRUL. Bien que des démarches aient ê-té faites & maintes 
reprises par l'intermgdiaire des autorités israêliennes pour mettre fin 3, ces 
activités, les forces de facto ont clairement manifesté leur intention de les 
poursuivre. Si la mo&ration dont fait preuve la FINUL continue d'être exploitGe 
ainsi, il faudra peut-être que le Conseil examine la 1irSne de conduite B adopter 
pour faire face à cette situation. 

34. Sans cOq$er qu'elle empêche la FINUL d'atteindre ses objectifs, la 
situation actuelle risque de plus en plus de porter atteinte à, ltefficacit& de 
la FINUL et au moral des divers contingents qui la composent. Les membres de 
la Force ont consenti de grands sacrifices pour s'acquitter des tâches difficiles 
(2-E leur a COnfi& le Conseil de sécuritê, 
tances presentes 

et il est naturel, dans les circons- 
3 qu'ils eprouvent un sentiment de frustration croissant en voyant 

s'ecouler les mois sans guère pouvoir escompter recevoir ne serait-ce qu'un deCrr6 
raisonnable de coopération de la part de certaines parties. De surcrolt3 comme 
je l'ai déjà fait observer, cette situation risque s%rieusement de r6duire la 
coopération qu'ont apportée jusqusici à la FINUL les éléments armés qui se trouvent 
au nord et à l'ouest de la zone de la FINuL. De récents incidents ont déj,? 
r6v&ê cette tendance ~ 

/ .*. 
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37. Cela dit, je tiens à répéter ce que jPai déclaré dans des raT]ports précédents, 
6% savoir que la situation dans le Sud du Liban ne saurait $tre dissociée de la 
situation qui prévaut dans le reste du pays et, dans une moindre mesure, dans la 
rét;ion tout entiêre. Ce facteur joue incontestablement un rôle important dans 
l'attitude adoptée par les diverses parties $ lvégard de la FINUL, attitude qui 
est fortement influencée par la facon dont elles ConFoivent et interprètent les 
6vinements qui se produisent au Liban et dans lvensemble de la rQgion. Il faut 
sz rappeler que la FILTUL nPagit pas isolément dans le Sud du Liban et que les 
%izcteurs externes influent sur ses chances de rêaliser des pro.zr&. 

38. Ces difficultés ne devraient pas masquer la contribution précieuse que la 
FIJTUL apporte à la paix dans la région. Elle a non seulement rétabli la paix 
et des conditions normales dans une ,?rande partie de sa zone d'opération, mais 
elle continue 2 empêcher dans la zone la reprise de graves hostilit6s entre les 
groupes arr&. Il n'est pas douteux que, sans la FIIJUL, ces hostilités auraient 
a43porté un nouvel élément explosif 2 la situation déj2, extrêmement précaire qui 
r&gne au Liban. 

39* La FIiWL a continué de fournir tout son appui aux autorités libanaises en vue 
de mettre au point des dispositions visant & renforcer ?roTressivement la présence 
et l'autorité du tgouvernement dans la zone. J'espère .que ces mesures, et en 
particulier le transfert &Cent dans le Sud de certains 61éments de l'armée 
libanaise, se r&éleront n'être qu'un premier pas. J'espère aussi qu'elles 
commenceront â instaurer dans la région l? climat de confiance qui est si 
nécessaire pour surmonter les obstacles qui svopposent actuellement au rétablis- 
sement de l'autorité du Gouvernement libanais. 

YU. de me .rend parfaitement compte quIil pourrait être dangereux de présumer le 
renouvellement automatique du mandat de la FINUL et je n'ignore pas non plus que 
l'intention initiale du Conseil était que la Force ait un caractère intgrimaire. 
Je sais aussi que certaines réserves ont été émises concernant le renouvellement 
du mandat pour une période de six mois. Néanmoins, compte tenu de tous les 
aspects du problème, je suis parvenu 3. la conclusion que je devais recommander 
au Conseil d'envisager la prorogation du mandat de la FINUL pour une nouvelle 
période de six mois, Le Gouvernement libanais m'a informé qu'il souscrivait 
pleinement 2 cette recommandation. J'ai la certitude qu'en depit de toutes ses 
difficult&, la FINUL remplit une fonction stabilisatrice essentielle et que SOrl 

retrait prématur6 compromettrait inévitablement la paix fragile qui règne a 
l'heure actuelle dans le sud du Liban. 

41. Cela dit, je me sens tenu de faire savoir au Conseil que la situation actuelle 
ne saurait, à mon avis, se poursuivre indéfiniment. Pour des raisons indépendantes 
de sa volonté, la FIgTUL n'a pas 6te à !&me de modifier, depuis mon dernier rapport, 
une situation qui n'est ni acceptable pour le Gouvernement libanais ni compatible 
avec les intentions du Conseil de s6curité. Je lance un appel & tous ceux qui 
sont directement concernés pour qu'ils revoient d'urgence leur attitude vis-?-vis 
de la FINUL et se demandent si, dans le cadre du maintien de la paix et de la 
s6curit6 internationales, ils auraient vraiment intérêt à ce que la PINUL soit 
contrainte par les difficultés constantes qu'elle rencontre A se retirer sans 
s'être acquittée de son mandat. Je prie aussi instamment les membres du Conseil 
de sGcurit6 d'user de leur influence et de déployer tous leurs efforts pour 
contribuer à ce que la rêsolution 425 soit pleinement appliquée ,:râce 'i lfélimination 
des obstacles qui ~~Opposent actuellement B cet objectif. / * . , 
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42. A nronos du renouvellement du mandat de la FINUL, je tiens à informer le 
Conseil'qui le Gouvernement iranien a décidé de retirer son continsent 2 l'expiration 
du mandat actuel. Le Gouvernement français m'a également informé de son intention 
de rgduire son contingent en retirant le bataillon d'infanterie français, tout en 
maintenant le bataillon loGistique renforcé. J'ai commencé 6 prendre contact avec 
@usieurs gouvernements susceptibles de fournir les unités nécessaires pour 
remplacer les contingents qui vont être retirés et j vai informé séna&ment le 
Conseil des résultats obtenus. 

43. En conclusion, je voudrais rendre hommage au ,yénéral Erskine 9 Commandant de 
la Force, et à ses collaborateurs, tant militaires que civils, ainsi qu'aux 
officiers et hommes de troupe des contin:?ents de la FINUL pour leur courage, leur 
dévouei!lent et leur disci-line inaltérable face 3 une situation très difficile 
et parfois dangereuse. Je voudrais également exprimer -mes remerciements ELUX 
gouvernements qui fournissent des contingents 3, la FIIVJL ou lui apportent autrement 
leur soutien. 
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Bangladesh, Bolivie, Gabon, Jamalque, Kowe& 
Migéria et Zsmble ' : projet de r6solution 

Le Conseil de s.G.curité, 

Ayant entendu le représentant du Kampuchea démocratique, 

Gravement préoccupé par la détérioration de la situation dans la région et 
. par ses conskquences pour la paix et la s6curité internationales, 

Conscient des obligations qui incombent aux Etats Membres aux termes de la 
Charte de régler les différends par des moyens pacifiques, 

1. ?eaffirne ? nouveau sa conviction que la pr&ervation de la souverainetd, 
dc l~int~grit9 territoriale et: de l'indcpendance politique de chaque Etat est 
un principe fondamental de la Charte des Nations Unies, dont toute violation est 
incompatible S?D32 S@s buts et objectifs; 

2. Demande 2 toutes les forces &bra.ngères mêlges $ la situation au 
Kampuchea dem=tique de respecter scrupuleusement un cessez-le-feu immédiat, 
de mettre un terme aux hostilit6s et de se retirer de ce pays; 

3. Exige que les parties en cause adhèrent strictement au principe de la 

non-in&rence dans les affaires int&rieures des Etats, de façon a créer un climat 
propice ;i la stabilité de la région; 

4. prie le Secrétaire g-dnéral de présenter dans un dÉlai de deux semaines 

un rapport sur les pro,&+ rEalis$s dans l'application de la prgsente r"esolution; 

5- Décide de rester saisi de la question. 
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LETTRE DATEE DU 14 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTAI~T PERMANENT DPISRAEL ,FIupRES DE L'ORGANISATIOR 

DES !TATIONS UT!TIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler dfurgence votre 
attention sur une attaque perpêtree par des terroristes appartenant & lPorganisation 
connue sous le nom dtOLP, basée au Liban, contre une pension de la ville de Ma'alot, 
près de la frontière avec le Liban. 

Le ssmedi 13 janvier 1979, ?Z sept heures (heure isra6licnne) environ, trois 
terroristes ont essayl de se rendre maîtres de la pension et de se servir des 
personnes qui s'y trolwaient comme otages à des fins de chantage terroriste. Une 
fois dans le bâtiment, les terroristes ont ét6 accroch& par une Unit$ d:?s forces 
de défense israéliennes et, 2 la suite dvun echange de coups de feu, les trois 
terroristes ont &tê tu&. 

B k/"‘ ‘: si Au moment de lvattaque, 230 hommes, femmes et enfants se trouvaient dans $2 -M-j 
#>> ( la pension. Certaines de ces personnes ont essay6 de se sauver en sautant par 
$2: ,g~~ les fenetres. Ce faisant, une femme a trow.6 la mort dans sa chute et deux autres 
!“ ,"f ont kté blessges. Un militaire a 6galemen-t 6té blessé. 

Lorsqugils ont Et6 tués, on a dgcouvert que les terroristes Pétaient porteurs 
de fusils automatiques Kalachnikov, d'un pistolet mitrailleur, dsexplosifs, de 
grenades à main, d'un haut-parleur et dPimprim&s, dont il ressortait qu'ils 
g-taie& membres d'un groupe qui se fait appeler "Front d&ocratique populaire pour 
la lib&ation de la P&destineq7 (FDPLP) et qui fait partie de l"OLP. 

Le même jour5 des stations de radio de la République arabe syrienne et de 
l'Iraq ont radiodiffusé une declaration du FDPLP revendiquant ouvertement cet 
attentat. Selon l'Agence de presse arabe* un responsable du groupe a tenu 2 Bagdad, 
le 13 janvier, une conférence de presse, au cours de laquelle il a indiqué que cet 
acte de terrorisme faisait partie d'une c,arnpagne tendant & multiplier les attaques 
armées contre Israël et qu'il était li.6 à la r&nion du prétendu "Conseil national 
palestiniens' 9 qui devait s'ouvrir à Damas le lundi 15 janvier. Ce responsable a 
note en particulier que Yasser Arafat et tous les membres de lsOLP se fklicitaient 
de cet attentat. 

% ouveau tirage pour raisons techniques. 

-fg-o1887 

/ . . . 
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L'attentat révèle le véritable caractère des chefs terroristes, dont le but est 

de faire obstacle à. toute initiative de paix au Moyen-Orient et de mettre en 
danger sans discrimination la vie et la sécurité d'êtres humains innocents, t0Uf.l 

en se dissimulant sous la bannière d'un mouvement de libération nationale. 

C'est la deuxième fois que des terroristes de 1'OLP opérant à. partir du Liban 
ont choisi d'attaquer un objectif civil dans la ville de Ma'alot en Etant 
parfaitement au courant de la présence d'un grand nombre de civils non armés. Le 
15 mai 1974, un établissement scolaire a fait l'objet d'un acte de terrorisme au 
cours duquel 21 écoliers et écolières ont ét6 assassinés et 70 autres blessés 
(S/l1290 et S/11295) k/. Ce dernier incident, ainsi que le récent bombardement 
de la ville de Kiryat Shm.ona, le 21 décembre 1976 (S/12979), traduisent les 
efforts concertés déployés durant les derniers mois en vue d'accroître l'infil- 
tration de terroristes arm6s de llOLP dans le sud du Liban afin d'utiliser Cette 
zone comme base d'opérations contre des objectifs civils en Israël, comme on l'a dgj? 
fait pendant plusieurs annees dans le pas&. 

Ce dernier attentat fait ressortir que la tâche de la FIIWL tendant ?i 
restaurer la paix et la sécurit6 internationalea ~,conformément à la r&olution 425 
(1978) du CO nseil de securité en date du 19 mars 1972, reste encore à remplir et 
qu'elle est en outre directement remise en question par les mêmes 6lEments subversif: 
Cpi Se sont constamment efforcés d'utiliser le territoire libanais pour lancer 
des attaques contre Israël, compromettant ainsi,la paix et la sécurité inter- 
nationalerj dans toute la région. Cette situation d6coule des conditions qui 
rè@ent non seulement dans le sud du Liban mais dans le pays tout entier, et qui 
ont été portées à leur paroxysme par la présence massive et les multiples agissements 
de 1'OLP. 

Dans ces circonstances, le Gouvernement israélien est tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour sauvegarder la vie et la sécurité de ses resscrtissarits. 

Je demande que le texte de la présente lettre soit distribué en tant que 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent d'Israël 
auprh de L'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Yeduda Z, BLUM 
4 

---a- 

&/ Pour le texte imprimé, 
uingt-neuvième ar+le,, Supplément 

voir Documents officiels du Conseil de sécurit6, T--- -..-, ._.-. ..< - . .----. 
yespectivement. 

d'av-Q,.,& et juin 1974, p;"‘130, 139 et 156 



.  

I I  

Distr. 

CONSEIL 

CURBT 

.' ~GIQERALE .., ,. ‘,. Y 
SI/3029 
15 janvier 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 15 JANVIER 1979, ADRESSBE AU PRFSIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de la déclaration faite 
le 14 janvier 1979 par le Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire du kmpuchea concernant la discussion par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies de la question du Kampuchea et je vous serais obligé de bien vouloir 
faire distribuer la présente lettre et le document joint comme document du 
Conseil de sécurité. 

&'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Représentant permanent de la 
République socialiste du 
Viet Nam auprès de 
l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) HA VAU LAU 

79-01416 
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ANNEXE 

Déclaration du Ministre des affaires étran&es de la République populaire 
du Kamnuchea concernant la discussion par le Conseil de sécurité des - 

Nations Unies de la question du Kampuchea 

Ainsi que le Conseil populaire de la révolution de la République populaire 
du Kampuchea en a précédemment informé le Président du Conseil de sécurité des 
Mations Unies, le régime Pol Pot-Ieng Sary a été renversg par le peuple du 
Karnpuchea et n'existe plus. Le Conseil populaire de la révolution du Ksmpuchea 
contrôle maintenant l'ensemble du territoire du Ksmpuchea, et une réunion du 
Conseil de securi& sur la question du Kampuchea contrevient au principe du droit 
du peuple du Kampuchea à l'autodétermination, ainsi qu'a la Charte des Rations Unies, 
et constitue une in&rence délibérée dans les affaires intérieures du Kampuchea. 

Mal& les protestations élevées par le Conseil populaire de la révolution de 
la République populaire du Kampuchea et par de nombreux autres pays, le Conseil de 
sécukté s'est réuni pour discuter d- e: la question du Kampuchca. Il a donné la 
parole à quelqu'un qui se proclame le "représentant" d'un fantôme politique 
- le régime Pol Pot-Ienc, Sary - et aux représentants de certains autres pays 
hostiles au peuple du Kampuchca. Ces personnes ont pris la parole pour plaider en 
faveur des crimes de la clique Pol Pot-Ienc Sary, pour déformer et nier le rôle 
du Front uni de salut national du Kampuchea et du Conseil populaire de la 
révolution et pour diffamer la République socialiste du Vie-t Nsm, voisin amical 
du Kampuchea. Une attitude aussi partisane n,'est pas compatible avec le r81e de 
l'Organisation des Nations Uni?s et ne peut que porter atteinte à l'image que le 
peuple du Kampuchea et les peuples épris de justice de par le monde se font du 
Conseil de sécurité des Nations Unîes. 

Il est de notoriété publique que le régime Pol Pot-Ieng Sary est le régime 
qui dans l'histoire a été le plus marq,ué par la dictature, le fascisme et le 
génocide. Même l'homme qui se proclame le '-représentant" de ce régime et les pa,ys 
qui ont déliberément plaidé en faveur de la clique Pol Pot-Ieng Sary n'ont pas 
réussi 5i en faire oublier les crimes. 

Un régime aussi brutal ne peut pas survivre. Sous la bannière du Front uni 
de salut national du Ksmpuchea, l'ensemble du peuple du Kampuchea s'est soulevé, 
semblable à une vague qui brise une digue, et a rapidement renversé la clique 
Pol Pot-Ieng Sary. 

Le Front uni de salut national du Kampuchea contrôle maintenant l'ensemble du 
pays, la République populaire du Kampuchea a été -proclamée et le Conseil populaire 
de la révolution du Kampuchea est le seul représentant légal et authentique du 
peuple du Kampuchea. Seuls ceux qui refusent de voir la réalité en face nient 
cette situation. 

/ . . . 
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Réaffirmant la jUSte position du peupl e du Kampuchea et du Conseil populaire 
de la r6volution du Kampuchea, le Ministre des affaires étrar&res de la 
Repub1iq.ue populaire du Kampuchea déclare solennellement que : 

- Le Conseil populaire de la révolution de la République populaire du 
Kampuchea est le seul représentant &a1 et authentique du peuple du Kampuchea. 

- La clique Pol Pot-Icng Sary a ét& renversée par le peuple du Kampuchea; 
elle ne représente donc personne et n'a pas le droit de déclarer quoi que ce soit, 
devant quelque assembl& que ce soit, au nom du Kampuchea. 

Le Ninistre des affaires étran&es de la République populaire du Kampuchea 
réfute complètement et résolument toutes les affirmations faites lors de la réunion 
du Conseil de sécurité des Pations Unies qui visent à deformer la v&ité et 
à calomnier les peuples du Kampuchea et du Vie-t Mam, et considère comme fausses 
et non valables toutes le.3 conclusions de cette réunion. 

Sous la conduite du Front uni de salut national du Kampuchea, le peuple du 
Kampuchea a versé son sang pour reconquérir son indépendance et sa liberté et il 
est devenu le véritable maître de son pays. 

Le peuple du Mampuchea est résolu 2 empêcher qui que ce soit de violer son 
droit sacré à l'ind6pendancc. 

Phnom Penh, 14 janvier 1979 

----- 
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LETTRE DATEE DU 14 JANVIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA CHINE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une déclaration 
publiée -par le Gouvernement de la République populaire de Chine le 14,janvier 1979. 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer cette declaratlon 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permenant cle la _._. -._ -- _~- ____ ._.__ I_ _.--y 
République populaire de Chine __ - _..-_- - - ___-.___......... -e--- 
aug.+s ded$.wfOrganisati.on des _._, ._ _ ._.-__- --_ 
Wations Unies, .‘ 

(Signé) CHEN Chu 

- 

79-01437 
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Annexe 

Déclaration du Gouvernement de la Re"publique populaire de Chine 
datée du 14 janvier 1979 - 

A la fin de décembre dernier, les agresseurs vietnamiens avec la complicité 
du socio-impérialisme soviétique, se sont livrés à une agression forc&&e et brutale 
d'une ampleur sans précédent contre le Kampuchea démocratique au mépris de la forte 
opposition manifestée par les peuples du monde entier et de la sévère condamnation 
de l'opinion internationale. Fortes de la supériorité de leur matériel militaire 
et de leur sup&iorité numérique et usant des tactiques de la guerre éclair, 
les autorit& vietnamiennes ont effectue une poussée audacieuse dans le 
territoire du Kampuchea où elles ont occupé la plupart des villes et de grandes 
étendues de territoire, mettant ainsi l'armée et le peuple kampuchéans qui 
r&istent à l'agression dans une situation très difficile. Sous la direction 
du Gouvernement du Ksmpuchea, l'armée et le peuple dans leur totalité ont 0pÉré 
un changement opportun de strat&gie. Tirant parti des vastes étendues de campagne, 
de montagne et de jungle, ils se sont engagés dans une guérilla populaire massive 
pour lutter sans relâche contre les troupes des envahisseurs, les laissant 
s'embourber dans les marais sans fond de la guerre populaire, pour pouvoir 
finalement les annihiler et libérer les territoires occupés. 

Les expansionnistes vietnamiens ont temporairement le dessus au Kampuchea. 
La nouvelle tournure qu'a prise la guerre au Kampuchea fait directement peser une 
menace sur la sécurité des pays de l'Asie du Sud-Est et a un effet des plus 
néfastes pour la paix et la stabilité dans la région de l'Asie et du Pacifique. 

Le 11 janvier 1979, le Gouvernement du Kampuchea démocratique a fait une 
déclaration dans laquelle il accusait devant le monde entier le Viet Nam et 
l'Union soviétique de commettre une agression pure et simple et des crimes 
inqualifiables contre le Kampuchea. Il a déclaré solennellement que le peuple 
kampuchéan tout entier était fermement décidé à former un front national uni, 
démocratique et patriotique le plus large possible pour combattre les agresseurs 
vietnamiens jusqu'au bout, et a lancé un appel aux peuples du monde pour qu'ils 
fournissent leur appui sous toutes les formes. Le Gouvernement et le peuple 
chinois appuient fermement la juste position prise par le Gouvernement du Kampuchea 
démocratique. 

La lutte menée par le peuple kampuchéan contre les hégémonistes vietnamiens 
et soviétiques est maintenant entrée dans une nouvelle phase. La guerre populaire 
s'étend à toutes les parties du Kampuchea. Devant le Conseil de sécurité des 
Nations Unies, la délégation du Kampuchea démocratique a dénoncé sans ménagement 
l'atroce agression perpétrée par le Viet Nam et lsUnion soviétique contre le 
Kampuchea et a acquis l'appui et la sympathie d'une grande partie de la communauté 
internationale. Il est hors de question que lshéroïque nation kampuchéanne se 
soumette à l'ennemi à cause de difficultés passagères. La vérité et la justice 
sont du côté du peuple kampuchéan, Les autorités vietnamiennes réactionnaires, 

/ . . . 



SD3030 
Français 
Annexe 
Page 2 

qui étaient en butte à de graves difficultés et qui étaient déjà très faibles, 
sont maintenant plus isolées que jamais tant dans leur pays que sur le plan 
international. En se livrant sans retenue au militarisme, à l'agression brutale et 
à l'expansion, elles resserreront le noeud autour de leur propre cou et se mettront 
dans une situation de plus en plus difficile jusqu'à leur perte inévitable. 
Une cause juste trouve de nombreux appuis, alors quIune cause injuste en trouve peu. 
Nous sommes convaincus que le peuple kampuchéan en suivant la politique du front 
uni national, démocratique et patriotique et en luttant sans relâche dans le cadre 
dsune guerre populaire, sous la direction du Gouvernement du Kampuchea démocratique, 
renversera la situation, mettra les agresseurs aux abois et finira par les vaincre 
et par remporter la victoire finale dans cette guerre d'autodéfense nationale. 
Ce faisant, il contribuera glorieusement à la sauvegarde de la paix, de la sécurité 
et de la stabilité des pays de l'Asie du Sud-Est et de la région de l'Asie et 
du Pacifique. 

Le Gouvernement et le peuple chinois réaffirment solennellement qu'ils 
soutiendront fermement, comme ils l'ont toujours fait, le peuple ksmpuchéan et 
feront tout ce qui est en leur pouvoir pour lui prêter leur appui et l'aider en tout. 
Le Gouvernement du Kampuchea démocratique, dirigé par le premier ministre Pol Pot, 
est le représentant authentique du peuple kampuchéan et le seul gouvernement 
légitime. La soi-disant "République populaire" du Kampuchea n'est qu'un pantin et 
un instrument du Viet Nam et de l'Union soviétique assemblé à la hâte et est 
totalement illégitime. Elle ne représente pas le peuple kampuchéan, mais une 
poignée de traitres éhontés et la lie de la nation. Le Viet Nam et l'Union 
soviétique rendent leurs crimes d'agression encore plus patents en essayant de les 
cacher au moyen d'un procédé aussi stupide et maladroit, Le Gouvernement chinois 
lance un appel à tous les pays et tous les peuples épris de justice pour qu'ils 
joignent leurs efforts pour sauvegarder la paix, la sécurité et la stabilité dans 
la région de lgAsie et du Pacifique et dans l'ensemble du monde en dénonçant les 
menées des Vietnamiens et des Soviétiques, 
kampuchéan, 

en soutenant l'âpre lutte du peuple 
en manifestant leur sympathie et leur appui pour leur juste cause, 

en condamnant et en arrêtant lsagression éhontée perpétrée par les Vietnamiens et 
les Soviétiques contre un Etat souverain qu'ils ont occupé et en forçant ces 
derniers à renoncer à tout acte d'agression et à retirer toutes leurs troupes 
du Kampuchéa. 
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Lettre datée du 13 janvier 1973, adressée au Secrétaire &néral par 
~&&&kant permanent du Viet Ram auprès de l'Organisation des 

Hations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte du télégramme qui vous a 
été adressé par les Vice-Présidents de 1°0rganisation de solidarité des peuples 
afro-asiatiques (OSPAA), MM. Aziz Sherif, Vascos Lyssarides et Vasco Cabrai, ainsi 
que par le Secrétaire &&a1 par intérim de ladite organisation, fl. Nouri Abdel 
Razzak, au nom des participants à la septième réunion du Présidium de l'OSP.AA, qui 
s'est tenue à Ilanol du 13 au 15 janvier 1979. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 

télégramme comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 
intitulé "Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter- 
nationale", et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur extraordinaire et --- 
plenipotentiaire, 

Représentant permanent.du Vi& w 
auprès de l'organisation des 
r\Tations Unies, 

(Signé) HA VAR LAU 
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AJ!JNEXn 

Télégramme adressé au Secrétaire général par le Présidium $2 
l'Organisation de solidarité des peuples afro-asiatiques 

Bous, les participants à la septième réunion du Présidium de 1'OBP~, qui 
ssest tenue à Hanoï du 13 au 15 janvier 1979, lançons un appel pressant à toua les 
membres du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale des Nations Unies POUr 

qu'ils fournissent leur plein appui au Conseil populaire de la révolution du 
Cambodge. 

?J~US avons pu être témoins de ls6volution de la situation dans la région et 
entendre le témoignage de parties dignes de foi. 

Le peuple cambodgien s'est élevé contre un régime dictatorial qui a assassin6 

des millions de citoyens et privé la totalité de la population de tous les droits 
de l'homme. Le régime est tombé sous la pression de la révolte populaire générale 
et le Conseil populaire de la révolution jouit du plein appui du peuple cambodgien 
tout entier et administre totalement les affaires externes et internes du pays. 

Ce serait porter préjudice aux institutions de l'Organisation des mations Unies, 
aller 2 l'encontre des principes de cette organisation et s'ingérer dans les 
affaires intérieures du Cambodge que d'accorder la moindre audience & quiconque 
prétend représenter une clique qui sPest rendue coupable de génocide et d'oppression, 

NouS sommes convaincus que la grande majorité des Membres de l'Or~anisa.-bion 
des 2Jations Unies accueillera avec soulagement et enthousiasme le Conseil populaire 
de la révolution du Cambodge. 

Uous vous SeriOnS obligés de bien vouloir faire distribuer d'urgence notre 
appel 2 t0US les membres du Conseil de sécurité et de lvAssemblée générale, 

AZIZ SHERIF, Vice-Président de 1'OSPRA 

VASCOS LYSSARIDES, Vice-Président de 1IOSPhA 

VASCO CABRAL, Vice-Président de 1'OSPAA 

NOURI ABDEL RAZZAIC, Secrétaire général 
par intérim de lsOSPA.A 

-1-b..- 
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Lettre dat6e du 15 janvier 1979, adressee au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea dgmocratique auprès de 

l'organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour votre information, le 
texte de la déclaration du Gouvernement du Kampuchea démocratique en date du 
11 janvier 19’79, concernant la barbare agression vietnamienne, et vous prie de 
bien vouloir la faire distribuer comme document de 19Assemblée &n&ale, 
au titre du point intitule ' "Application de la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale", et du Conseil de sécurité. 

LsAmbassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire du Kampuchea 
d6mocratiq,ue, - 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

/ . . . 
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ANNEXE 

D&laration, en date du 11 janvier 1979, du Gouvernement du 
Kampuchea démocratique concernant la barbare agression 

vietnamienne 

L'ennemi vietnamien agresseur, annexionniste, avaleur de territoire du 
Kampuchea et exterminateur de la nation du Kampuchea ayant mobilisé des forces 
consi&ables comprenant de nombreux tanks, pièces d'artillerie lourde, et des 
avions de tous types, dont des MIG-19, 21 et 23, a lancé une agression et une 
invasion de grande envergure contre le Kampuchea démocratique, causant d'immenses 
d&wtations au peuple du Kampuchea et a provisoirement occupé un certain 
nombre de villes et la capitale Phnom Penh. Concernant cette situation, le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique fait la déclaration ci-après : 

L'agression et l'invasion démentielles de lpagresseur vietnamien, 
soutenu par son maître l'union soviétique, sont des actes les plus criminels 
perpétr$s dans le but d'exterminer la nation et le peuple du Kampuchea. Cette 
situation cause, certes, des difficultés temporaires au peuple du Kampuchea. 
Mais l'hérolque peuple du Kampuchea et lshéroïque Armée révolutionnaire 
du Kampuchea leur ont opposé une héroïque r<sistance, en leur qualité de 
porte-drapeau de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriale du glorieux Kampuchea démocratique, de l'honneur et de la 
dignité de la nation et du peuple du Kampuchea. Ils sont déterminés i3i 
combattre l'ennemi vietnamien agresseur et son maître, et sont animés d'une 
haine implacable et d'un héroïsme révolutionnaire des plus sublimes. 

Cette lutte se déchaîne dans tout le pays dsune manière plus impétueuse 
encore qu'à l'époque où nous avions commencé la guerre de cinq ans. Armes de 
cet hérofsme, notre peuple tout entier et notre Armée révolutionnaire du 
Kampuchea tout entière sont déterminés â s'unir comme un seul homme, 2 surmonter 
toutes sortes de difficultés, 2 continuer à mener la guerre populaire, 
conformément à la déclaration du Premier Ministre Pol Pot, en date du 
5 janvier 1979, à lutter contre l'ennemi vietnamien agresseur, avaleur de 
territoire et à l'anéantir à tout prix. 

Actuellement, l'héroïque peuple et l'héroïque Armée révolutionnaire du 
Kampuchea sont en train de mener une lutte résolue et ne se mettront jamais à 
genoux devant Ifennemi vietnamien. Les expériences dans lshistoire de la lutte 
du peuple du Kampuchea lui-même, comme celles de la lutte des peuples du monde, 
ont clairement montré qu'un peuple victime de l'agression et de l'oppression 
étrangères, lorsqu'il est résolu 5 lutter, remportera infailliblement la 
victoire. Maintenant, nous avons sauvegardé totalement nos forces vives. 
Tous les dirigeants ayant à leur te-te le secrétaire du Comité central du 
parti communiste du Kampuchea et Premier Ministre du Gouvernement du Kampuchea 
démocratique Pol Pot sont en train de diriger, sur le territoire sacré 
du Kampuchea, le peuple du Kampuchea dans une vaillante lutte et tous ont 
pris la ferme et définitive résolution, q uels que soient les obstacles 3 
surmonter et les sacrifices à consentir, de porter toujours haut levé le drapeau 

/ . * . 
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de la nation du Kampuchea, de lvindépendance, de la souverainete, de l'intkgrit{ 
territoriale, de l'honneur et de la dignitg nationale et de la race du 
Kampuchea. 

Le Gouvernement du Kampuchea democratique ayant le camarade secrétaire 
Pol Pot comme Premier Ministre, en tant que responsable de la destinée de la 
nation du Kampuchea tout entière, du peuple du Kampuchea tout entier, 
lance le présent appel : 

1. A tous les gouvernements et à tous les peuples épris de paix et de 
justice dans le monde pour quDils aident et soutiennent, par tous les moyens 
et sous toutes les formes, sa juste lutte contre l'ennemi vietnamien agresseur, 
avaleur de territoire, pour quvils condamnent cette agression, cessent toute 
aide et soutien au Viet Nam, et exigent que les Vietnamiens se retirent 
totalement et immédiatement du territoire du Kampuchea. 

2. A tous les compatriotes du Kampuchea tout entier, ?i lvintérieur COmme 

à lvétranger, pour quvils svunissent et mènent une lutte résolue pour ne pas 
devenir esclaves des Vietnamiens 4 pour que leur propre race ne disparaisse 
pas, pour ne pas laisser les Vietnamiens piller, opprimer le Kampuchea 8, 
leur guise. L'ennemi vietnamien est en train dvexacerber les contradictions 
avec toute la nation et le peuple du Kampuchea tout entier. Ces contradictiom 
sont très profondes et deviennent chaque jour plus profondes. Par conséquent, 
Ifennemi vietnamien se trouve sur le cratère du volcan de la haine nationale 
de la nation et du peuple du Kampuchea tout entier qui luttent contre' lui et 
tout le monde a discerne clairement la nature de ces contradictions fonda- 
mentalement antagoniques et aigu%. 

Le peuple du Kampuchea tout entier formera un très large front uni, 
national, d6mocratique et patriotique pour combattre jusqu'au bout l'agresseur 
vietnamien, l'anéantir, libérer tous les territoires occupés et apporter ainsi 
sa contribution à la paix, 
région du Pacifique. 

à la sécurité et Ci, la stabilité en Asie et dans la 
La victoire finale appartiendra au peuple du Ksmpuchea, 

La nation du Kampuchea, le peuple du Kampuchea, la race du Kampuchea 
les traditions et la civilisation du Kampuchea vivront pour toujours! 

2 
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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAME!N 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente ci-dessous la liste des points dont le 
Conseil de s&urité est actuellement saisi, avec indication entre parenthèses des 
expos& succincts précédents qui ont été publiés sur l'examen de chaque point. 

On se souviendra que, par souci d'économie, le Secrétaire général reproduit 
seulement une fois par an la liste complète et mise à jour des points dont le Conseil 
de sG3xité est saisi. Pour s'acquitter de la tâche qui lui incombe en vertu' de 
l'article 11, il publiera chaque semaine un additif 8. la liste de base, en indiquant 
les points sur lesquels il y aurait eu une action du Conseil pendant la semaine 
considérée ou en signalant qu'il nsy a pas eu de changement pendant ladite période. 

Le dernier exposé succinct récapitulatif a été publié le 9 janvier 1978 
(b-/12520). Le dernier additif hebdomadaire (S/12520/Add.51) portait sur les événements 
intervenus jusqu'au 30 de'cembre 1978. Depuis lors, au 6 janvier 1979, le Conseil de 
sécurité ne s'est prononcé sur aucun des points qui y figurent. 

AU cours de l'année 1978, deux points qui figuraient dans le dernier exposé 
succinct r&apitulatif (S/l252O), ainsi que dans des exposés succincts précédents, ont 
Pttb retirés de la liste, conformément aux demandes présentées dans des lettres, datées 
du 30 juin 1978, émanant des représentants permanents du Sénégal et du Zaïre. Un 
troisibme point inscrit à l'ordre du jour de la 2060ème séance (17 février 1978) a 
également été retiré de la liste, conformément aux demandes présentées dans des 
lettres datées du 22 février 1978, émanant des représentants permanents de la 
Jamahiriya arabe libyenne et du Tchad. Le Secrétaire gén&%l, avec le consentement 
au Conseil de sécurité, a donc retiré les trois points ci-après de la liste des points 
dont le Conseil de sécurité est saisi : 

a) Plaintes du Sénégal (S/12520, point 42); 

b) Plaintes de la République populaire du Congo (S/l2?0, point 60); 

Cl Plaintes du Tchad (S/1252O/Add.6). 

Au ler janvier 1979, la liste des points dont le Conseil de sécurité est saisi, 
est la suivarrbe : 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5* 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

Accords spéciaux prévus & 1'Article 43 de la Charte et OrganiSatiOn des 
forces armées à. mettre à. la disposition du Conseil de sécurité 
(voir ~/7382). 

Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir ~/7382 et s/8981). 

Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir ~/7382). 

Réglementation et réduction générale des armements et renseignements sur les 
forces armées des Nations Unies (voir ~/7382). 

Question éaptienne (voir ~/7382). 

Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir 5/7382). 

Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le 
Conseil de sécurité (voir ~/7382). 

Admission de nouveaux membres (voir ~/7382, S/7364, S/8301, ~/8555, S/8815, 
s/8896, s/gg6i, s/10121, s/10296, s/10327, W.0351, s/lo462, s/10762, 
S/10770/Add.l, S/10855/Add.25 et S/10855/Add.29, S/11185/Add.22, 
S/11185/Add.23, S/l1185/Add.24, S/11185/Add.31, S/lll85/Add.32, 
S/ll593/Add.31, S/11593/Add.32, S/11593/Add.33, S/11593/Add.38, 
S/ll593/Add.39, S/11593/Add.41, S/11593/Add.48, S/ll935/Add.25, 
S/11935/Add.33, S/11935/Add.36, S/11935/Add.45, S/ll935/Add.46,S/11935/Add.47, 
S/ll935/Add.48, S/12269/Add.27, S/l2269/Add.29, S/12520/Add.32 et S/12520/Add.h8), 

Question de Palestine (voir S/7382, S/7441, S/7452, S/7564, s/757o, s/75g6 
et s/7600). 

Question Inde-Pakistan (voir S/7382). 

Question tchécoslovaque (voir S/7382). 

Question d'Haïderabad (voir S/7382). 

Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948, 
Par les Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d'Amérique (voir S/7382). 

Contrôle international de l'énergie atomique (voir s/7382). 

Plainte pour invasion armée de l'île de Taîwan (Formose) (voir S/7382). 

Plainte Pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/7382), 

Proposition tendant à inVi.ter les Etats à adhérer au Protocole de Genève 
de 1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne et à, ratifier ledit 
protocole (voir S/7382). 

/ ..* 
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Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne 
(voir S/7382). 

1 Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au President du Conseil de 
sécurité par le représentant par int&im de la Thaïlande auprès de 
l'organisation des Nations Unies (voir S/7382). 

Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala 
(voir S/7382). 

Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique (voir S/'ï'382). 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 
d'hostilités dans la région de certaines îles situées au large de la Chine 
continentale; lettre, en date du 30 janvier 1955, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques concernant la question d'actes d'agression commis 
par les Etats-Unis d'Amérique contre la République populaire de Chine 
dans la région de Taïwan et d'autres îles chinoises (voir S/7382). 

Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant 
fin au système de gestion internationale du canal de Suez, système confirmé 
et complété par la Convention du canal de Suez en 1888 (voir ~/7382). 

Mesures que certaines puissances , notamment la France et le Royaume-Uni, 
ont prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité 
internationales, et sont de graves violations de la Charte des Nations Unies 
(voir ~/7382). 

La situation en Hongrie (voir S/7382). 

Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie 
(voir S/7382). 

Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de L'Egypte (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le 
représentant du Soudan (voir SJ7382). 

Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du 
18 avril 1958 au Président du Conseil de sécurité et intitulée : "Adoption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des 
Etats-Unis d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène 
dans la direction des frontisres de l'Union soviétique" (voir ~/7382)+ 

Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des affaires 
étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959 par 
une note de la Mission permanente du Laos auprès des Nations Un$es 
{voir ~/7382). 

/ . 4 . 



31. 

32. 

33. 

34. 

35* 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

41. 

Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana, 
de la Guinée, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Java de 
la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, du Maroc5 du Népal, 
du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 
Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir S/7382)* 

Caôlogramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangères de l'Union des Républiques socialistes Soviétiques au Président 
du Conseil de sécurité (voir W7382). 

Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de sécuritd 
par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la Tunisie 
(voir S/7382). 

Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général des Nations Unies (voir S/7382). 

Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382). 

Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382). 

Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au Pr&ident du Conseil de 
sécurité par le représentant du Libéria (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécuritd 
par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (L,éopoldville), de la Côte d'ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la 
Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinde, de la Haute-Volta, 
de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 
du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du 
Maroc, du Népal, du Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République 
arabe unie, de la République centrafricaine, du SGnégal, de la Somalie, 
du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, 
(voir S/7382). 

du Yémen et de la Yougoslavie 

Plainte du Koweït concernant la situation créée par l'Irak, qui menace 
l'indépendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la 
sécurité internationales. Plainte du Gouvernement de la République d'Irak 
Concernant la Situation créée par la menace que les forces armées du 
Royaume-Uni font peser Sur l'indépendance et la sécurité de l'Irak, situation 
qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales (voir S/7382). 

Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de Cuba (voir S/7382), 

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d’&&rique; lettre, 
en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de sécurit$ 
Par le représentant Permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le représentant permanen-( 
adjoint de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (voir s/7382). 

/ .  l .  
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Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de sécurité 
par le Ministre des affaires étrangères de la République d'Kalti (voir S/7382). 

Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits nouveaux 
relatifs au Yémen (voir ~/7382). 

Question concernant la situation dans les territoires sous administration 
portugaise (voir S/7382, S/lO77O/Add.l3 et S/lO77O/Add.14). 

La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine (voir S/7382, 
s/9878 et s/98go). 

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud (voir S/7382, S/7628, 
W7644, W3502, W3555, W8564, W861.2, s/g276, s/peg3, s/g687, s/gn4, s/wa, 
W9981, s/9996, Sl10402, s/10435, s/~o462, S/10492, S/10542, sl10554, s/10557, 
s/lO751, S/10770/Add.6, S/lO855/Add.20, S/10855/Add.21, S/l1935/Add.l~,s/1226g/Add.21, 
S/1226p/Add.?Q, S/12520/Add.g, S/12$2O/Add.10 et S/12520/Add.40). 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, 
par le représentant permanent du Panama (voir ~/7382). 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 
le représentant permanent adjoint, chargé d'affaires a.i., du Yémen 
(voir ~/7382). 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 
Cambodge (voir ~/7382). 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par le 
représentant permanent des Etats-Unis (voir ~/7382). 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, par 
le représentant permanent de la Malaisie (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Grèce (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir ~/7382). 

/ ..* 
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54. 

55. 

56 l 

57. 

58. 

59 l 

60. 

61. 

Lettre, en date du Ier décembre 1964, adressée au President du Conseil de 
sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Algérie> du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l'Ethiopie2 du Ghana, 
de la Guinée, de l'Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 
de l'Ouganda, de la République arabe unie, de la République m?ntrafriCaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 
(voir ~/7382). 

Lettre, en date du 9 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la République démocratique du 
Congo (voir ~/7382). 

Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de Sécurité 
par le représentant permanent de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir S/7382). 

Lettre datée du 31 janvier 1966, adressée au Président du Conseil de sécurite 
par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir ~/7382). 

Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/7452, S/7458 et 
s/7468). 

La situation au Moyen-Orient (voir S/7913, S/7923, ~/7976, S/~OOO, ~18048, 
s/8066, Si82153 s/8242, W8269, 518502, ~18525, S/8534, s/8564, S/8575, 
iWW34, S/8595, Sl8747, s/8753, sl8807, ~18815, s/8828, S/8836, s/8885, 
S/8896, S/@60, Sl9123, S/9135, ~19319, ~19382, S/9395 2 s/g406, S/g427 et 
CO=--1, S/9449, Si94529 W9805, s/9832, S/9930, S/10327, S/10341, S/10554, 
shO557, SbO703, s/10721, s/10729, S/lO743, S/10770/Add.4, S/lO855/Ada.l5, 
S/10855/Add.l6, ShO855hdd.23, S/lO855/Add.24, S/10855/Add.29, 
S/lo855/Add.30, S/10855/Add.33, S/lO855/Add.41, S/10855/Add.43, 
S/lC855/Add.44, S/11185/Add.14, S/lll85/Ada.15, S/l1185/Add.l6, 
S/11J-85/Add.21, S/11185/Add.42/Rev.l et S/lll85/Add.47, S/ll593/Add.l5, 
S/11593/Add.21, S/11593/Add.29, S;11593/Add.42, S/11593/Add.49, 
S/=935/Add.21, S/11935/Add.42, S/ll935/Add.48, S/12269/Add.l2, 
S/12269/Add.l3, S/12269/Add.21, S/12269/Add.42, S/12269/Add.48, S/l2520/Add.l0, 
S/l2520/AdaJl, S/l2520/Add.l7, S/12520/Add.21, S/12520/Add.37, s/l252O/Add.39, 
S/J-252O/Add.12, S/12520/Add.47 et S/l2520/Add.48). 

La situation en 
Sl9373, W9382, 

Namibie (voir s/8367, S/8424, ~18428, S/8438, s/8450, ~/8468, S/9lO'i 

S/lO7'70/Add.l5, 
slgzigs, s/N%, W9898, W10351, s/lo369, sh.0375, ~1’10 377, SDO75’71 

S/11593/Add.21, 
S/lO77O/Add,l6, S/10855/Add.3, S/lO855/Add.50, S/11185/Add.50, 

5'/11935/Add.40, 
S/U593/Add.Z, S/11935/Add.4, S/11935iAdà.35, Sjll935/Add.39, 

S/12520/Add.43, 
S/l1935/Add.41, S/ll935/Add.42, S/12520/Hd.29, S/12520/Add.38, 
S/l2520/Add.44, S/12520/Add.45 et S/k2520/Add.48). 

Lettre datée du 25 janvier 1968, adressee au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (yoir S/8367). 

/ . . . 
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71. 
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~,ettre datée du 21 mai 1968, .adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent a.i. dsHa?ti (voir s/8612). 

Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
les representants permanents des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir S/8652). 

Lettre datée du 21 août 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
les représentants du Canada, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, du Paraguay et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(voir wa778). 

Plainte de la Zambie (voir s/g346, s/g364, S/9373, S/lC369, ~/10375, 
s/lo855/Ad.a.5, S/lO855/Add,lO et S/l2520/Add.l0. 

Lettre datée du 18 août 1969, adressée au Prgsident du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir S/9397 et S/9&27 et 
Corr:l). 

Plainte de la Guinée (voir S/9577, S/g583, ~/10006, S/lOO28, S/l0038, ~110285, 
S/lO301, SI10351 et S/10435). 

Question de l'organisation de réunions périodiques du Conseil de sécurité, 
conformément au paragraphe 2 de 1'Article 28 de la Charte (voir S/9837). 

La situation C&e par l'augmentation du nombre d'incidents impliquant le 
d&ournement par la force d'aéronefs commerciaux (voir S/9937). 

La situation dans le sous-continent indo-pakistanais (voir S/10435, S/lO462, 
S/10471 et S/lO479). 

Lettre datée du 3 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants permanents de l'Algérie, de l'Irak, de la République 
arabe libyenne et de la République démocratique populaire du Yémen auprès de 
l'organisation des Nations Unies (voir 5/10462). 

Demande de l'organisation de l'unité africaine portant sur la tenue de réunions 
du Conseil dans une capitale africaine (par. 2 du dispositif de la résolution 
2863 (XXVI) de l'Assemblée générale) (voir S/10513 et ~/10526). 

Examen des questions relatives à l'Afrique dont le Conseil de sécurité est 
actuellement saisi et application des résolutions pertinentes du Conseil 
(voir S/i0531 et S/lO534). 

Examen des mesures propres à maintenir et à renforcer la paix et la sécurité 
internationales en Amérique latine, conformément aux dispositions et aux 
principes de la Chsrte (voix S/10855/Add.l1 et S/lO855/Add.l2)* 
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75 l 

76. 

77. 

78. 

79 l 

80. 

81. 

82. 

83. 

84. 

85. 

86. 

87. 

88. 

Plainte de Cuba (voir S/10855/Add.38). 

Dispositions à prendre en vue de la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient 
(voir S/lO855/Add.50). 

Plainte de lfIrak relative à des incidents survenus sur la frontière avec l'Iran 
(voir S/11185/Aad.6, S/11185/Add.7, s/11185/~aa.8 et S/lll85/Add.21). 

La situation à Chypre (voir 5/11185/Add.28, S/11185/Add.29, S/11185/Add.32, 
s/U85/Add.34, S/lll85/Ada&, S/ll593/Add.7, S/ll593/Add.8, S/ll593/Add.9, 
S/ll593/Add.l0, S/ll593/Add.23, S/ll593/Add.24, S/11593/Add.h9, S/11935/Add.23, 
S/11935/Add.24, S/11935/Add.50, S/l226g/Add.24, S/l2269/Add.35, s/l2269/Add.36, 
S/l226g/Add.37, S/l2269/Add.50, S/12520/Add.23, S/l252O/Add&, S/l252O/Add.47 
et S/l252O/Add.@. 

Rapports entre l'organisation des Nations Unies et l'Afrique du Sud 
(voir S/11185/Add.41, S/11185/Add.42/Rev.l et S/11185/Add.43). 

La situation en ce qui concerne le Sahara occidental (voir S/11593/Add.42 
et S/ll593/Add.44). 

La situation à Timer (voir S/11593/Add.50, S/11593/Add.51, S/11935/Add.l5 
et S/11935/Add.l6). 

Lettre datée du 12 décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécuritg 
par le représentant permanent de l'Islande auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (voir S/ll593/Add.50). 

Le problème du Moyen-Orient, y compris la question palestinienne 
(voir S/11935/Add.2, S/11935/Add.3 et S/11935/Add.4). 

La situation aux Comores (voir S/11935/Add.5). 

Communications de la France et de la Somalie concernant l'incident du 
4 février 1976 (voir S/11935/Add.7). 

Demande présentée par le Mozambique au titre de 1'Article 50 de la Charte 
des Nations Unies concernant la situation survenue à la suite de sa décision 
d'imposer des sanctions à la Rhodésie du Sud conformément aux décisions 
pertinentes du Conseil de sécurité (voir S/11935/Add.l1). 

Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne tendant à ce que le 
Conseil examine la grave situation résultant des récents événements survenus 
dans les territoires arabes occupés (voir S/11935/Add,l2). 

Plainte du Kenya, 
Nations Unies, 

au nom du Groupe des Etats d'Afrique à l'Organisation des 
concernant l'acte d'agression perpétré par l'Afrique du Sud 

contre la République populaire d'Angola (voir S/11935/Add.12 et S/ll935/Aad.l3). 

/ . * . 
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89. Situation dam les territoires arabes occupés (voir S/llg35/Ad.d.18, 
S/11935/Adds19, S/11935/Add.20, s/ug35/Aaa.21, s/ng35/Aaa.44 et 
S/11935/Add.45). 

90. Question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits inaliénables 
(voir S/ll935/Add.23, S/11935/Add.24, S/11935/Add.25, S/11935/Add.26 et 
S/12269/Add.43). 

91. Situation en Afrique du Sud : massacres et actes de violence commis par le 
rêgime d'apartheid à Soweto et dans d'autres régions (voir S/11935/Add.24). 

92. Plainte du Premier Ministre de Maurice, Président en exercice de l'organisation 
de l'unité africaine, au sujet de ll'acte d'agression" commis par Israël contre 
la République de l'Ouganda (voir S/11935/Add.27 et S/ll935/Add.28), 

93. Plainte de la Zambie contre l'Afrique du Sud (voir S/11935/Add.30). 

94. Plainte de la Grèce contre la Turquie (S/11935/Add.32 et S/11935/Add,34). 

95. Plainte du Lesotho contre l'Afrique du Sud (voir S/11935/Add.51 et 
S/12269/Ad.d.21). 

96. Plainte du Gouvernement du Botswana contre le régime illégal de Rhodésie 
du Sud concernant des violations de la souveraineté territoriale du Botswana, 
présentêe dans la lettre datée du 22 décembre 1976, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent du Botswana auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (voir S/12269/Add.2 et S/12269/Add.21). 

97* Plainte du Bénin (voir S/12269/Add.6, S/12269/Add.14, S/12269/Add.15 et 
S/12269/Add.47). 

98. Question de l'Afrique au Sud (voir S/12269/Add.l2, S/l2269/Add*l39 
S/12269/Add.43, S/l2269/Add.% s/12269/Add.'+9 et S/1252G/Ada*4)* 

99. Plainte du Mozambique (voir S/l2269/Add.26)- 

100, Plainte de l~~gola contre l'Afrique du SU~ (voir S/l2520/Add-l7)* 

-w...-- 
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GtiN%iRA.LE 

S/13033/Add.l 
ler février 1979 
FRAiVCAIS 
ORIGIl'JAL : ANGLAIS 

ï!XPOSE SUCCINCT DU SECRfiTAIRE GENERAL SUR L&E;S QUE;STIONS DONT 
EST SAISI Lk Cc)l\ltijE;IL DZ SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST 

LEKJR %xAM@W 

Additif 

Conform&ent a l'article ll du règlement interieur provisoire du Conseil de 
securitd, le Secretaire gên6ral prêsente l'expos6 succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurit8 est saisi figure 
dans le document S/13033, date du 9 janvier 1979. 

Au cours de la semaine qui s'est terminee le 13 janvier 1979, le Conseil de 
S&urit6 est intervenu au sujet de la question suivante : 

Tklë-amme daté du 3 janvier 1979, adresse au Prgsident du Conseil de 
sëcurité par le Vice-Premier Ministre char& des affaires 6tran&es du 
Kalyuchea démocratique (S/13003) 

Dans un telégramme date du 3 janvier 1979, adresse au President du 
Conseil de S&urit$ (S/13003), le Vice-Premier Ministre char& des affaires 
etrangeres du Kampuchea democratique, se refêrant a son telégamme du 
31 décembre 1978 au Conseil de sécurit& (S/13001), a fait savoir que le 
Viet IVam intensifiait sa guerre contre le Kampuchea démocratique et a 
demandé, au nom du Gouvernement du I<mpuchea d6mocratique, que le Conseil 

de S&urit6 se r6unisse d'urgence pour examiner la question. Il a également 
annonce qu'une delegation du Kampuchea dêmocratique arriverait 2 New York 
la semaine suivante pour éclairer le Conseil de sécurit6 et participer a 
ses travaux sur la question, 

Le Conseil de sécurité s'est réuni pour examiner la question a sa 
21O8ème séance, le 11 janvier. Des dklarations ont été faites par les 

representants de l'URSS, de la Chine et de la Tch&oslovaqui.e, après 
quoi l'ordre du jour a dtÉ; adopte. Le Conseil a poursuivi l'examen de la 
question a ses 2lOc>eme et 2llO@me seances, les 12 et 13 janvier. 

7943oo9 ! .  l .  
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A la 2lOt)ème seance, le President a appelé l'attention sur le document 
S/lWlg, contenant le texte d'une lettre datée du 10 janvier 1979 6manant 
de M. 'I'hiounn Prasith, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du 
iiampuchea clemocratique. 13. a appele egalement l'attention sur le document 
S/U020 contenant le texte d'une lettre datée du 11 janvier 1979 émanant 
du representant permanent du Viet iqam aupres de l'Organisation des 
Nations .Unies, et une piece jointe. 

Le representant de l'URSS a propose, sur une motion d'ordre, de lever 
la seance et de la reporter au 15 janvier, à 15 heures. Le repr6sentant 
de la Ichecoslovaquie a pris la parole sur une motion d'ordre. 

Le Conseil de sécurite a mis aux voix la proposition du représentant 
de lsUKSS tendant à lever la sèance. Le resultat du vote a eté le suivant : 
2 voix pour (Tch&oslovaquie et Union des Républiques socialistes soviêtiques) 
et 13 voix contre la proposition, laquelle n'a pas et6 adoptee. 

Qres avoir debattu de la question de la participation de la dél&gation 
du llaqgxl~ea democratique, le Conseil de securité a adressé une invitation 
a celle-ci, comme suite a la demande formulée dans le document S/13019. 

Apres une breve suspension de séance, le Conseil de &curite a approuv6 
le rapport (S/l3021) soumis par le Secrétaire &neral conformement h 
lsarticle 15 du r&glement interieur provisoire du Conseil. 

A la même seance, le Prisident, avec l'assentiment du Conseil, a, 
sur leur demande, invite les representants de Cuba et du Viet i?am à participer 
d. la discussion sans droit de vote. 

Au cours des 2109ème et 2llOème séances, outre les repr6sentants 
precedenment invités, le President, avec l'assentiment du Conseil, 
a, sur lelu: demande, invit les reprssentants de 19Australie, de la Hongrie, 
ue L'Indonésie, du Japon, de la Ilialaisie, de la Mongolie, de la 
Ifouvelle-Zelande, des Philippines, de la Pologne, de la République ddmocratiqutt 
allehlancle, de Singapour, du Soudan et de la Tlia'ilande, & participer 2 la 
discussion sans droit de vote. 

rî la 2109ême sgance, le President a appel6 19attention sur le projet 
de &solution publie sous la cote S/13022, présenté par la Chine. Ce projet 
(Yjl3022) est liuelle comme suit : 

/ . . . 
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Le Conseil de securitd, 

Prenant acte du telegramme daté du 31 décembre 1978 et du 
télegamie date du 3 janvier 1979 (Sj13001 et S/13003), adressés au 
President du Conseil de S&urit& par le Vice-Premier Ministre chargé 
des affaires etrangeres du Gouvernement du Kampuchea democratique, 

Ayant entendu la declaration du prince Sihanouk, représentant de 
haut rang du Gouvernement du Kampuchea &mocratique et chef de la 
délei;cLtion du Kampuchea démocratique, 

Considerant que tous les membres doivent s'abstenir, dans leurs 
relations internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de 
la force, soit contre la souveraineté et l'int6grite territoriale 
de tout Mat, soit cIe toute autre maniêre incompatible avec les buts 
des lia-tions Unies, 

Gravement preoccupè par l'invasion militaire du Kampuchea 
d&ocratique par le Viet ~vam en violation de la Charte des i?ations Unies, 

Convaincu que l'agression commise par le Vie-t Ham contre le 
Kampuchea démocratique constitue une menace pour la paix et la 
securite internationales, 

1. Souligne que l'indépendance, la souverainet et l'int6grit6 
terrïtoriale du ilampuchea democratique doivent être strictement 
respectees conformement aux buts et aux principes de la Charte des 
idations Unies; 

'-J L. Condamne vivement le Viet Nam pour ses actes d'invasion 
et d'u&ression armee contre le Kampuchea démocratique, actes qui 
constituent une violation flagrante de l'ind6pendance, de la 
souveraine-te et de l'int6grit6 territoriale du Kampuchea democratique 
et causent de graves dommages a la vie e-t aux biens du peuple 
kartipuchean; 

3. Rend hommage a la lutte hérolque que mene le Kampuchea 
democratique en resistant aux agresseurs vietnamiens; 

4. . Demande au Viet L\iam de cesser immédiatement son agression 
arm$e contre le Kampuchea d6mocratique et de retirer immediatement 

toutes ses forces d'agression et ses installations militaires du 

territoire kampuchean; 

/ . . . 
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5. - Prie les institutions spGcialis6es et les autres organismes 
internationaux reli.&s à L'Organisation des Nations Unies et prie 
instamment tous les gouvernements de mettre fin à toute assistance 
au Viet l\lam afin qu'elle ne puisse être utilisde pour financer les 
actes d'agression du Viet Aam; 

b. Déclare qusau cas où le Viet Bam continuerait son agression 
arr& contre le Kampuchea démocratique et refuserait de retirer du 
territoire kampuch6an toutes ses forces d'agression, le Conseil de 
securité se &Unirait de nouveau pour envisager l'adoption de 
mesures efficaces conformément aux dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies; 

7. - Prie le Secretaire general de soumettre aussitôt que possible 
au Conseil de sécurité un rapport sur l'application de la presente 
resolution; 

d. Décide de demeurer saisi de la question. 
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S/l30;3/Add.2 
2 février 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure 
dans le document S/13033, daté du $9 janvier 1979. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 20 janvier 1979, le Conseil de 
s&Xrité est intervenu au sujet des questions suivantes : 

101, Télégramme daté du 3 janvier 1979, adressé au Président du Conseil de sécurité 
par le Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrangères du Kampuchea 
dknocratiq,ue (S/l3003) 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la question à ses 2111ème 
et 2112ème séances, le 15 janvier 1979. Outre les représentants précédemment 
invités, le Président, avec l'assentiment du Conseil, a, sur leur demande, 
invité les représentants de la Bulgarie et de la Yougoslavie à participer au 
débat, sans droit de vote. 

A la 21llème séance, le représentant du Koweït a présenté le projet de 
résolution (S/13027) reproduit ci-après, q ui avait également pour auteurs le 
Bangladesh, la Bolivie, le Gabon, la Jamalque, le Nigéria et la Zambie. 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant entendu le représentant du Kampuchea démocratique, 

Gravement préoccupé par la détérioration de la situation dans la 
région et par ses conséquences pour la paix et la sécurité internationales, 

Conscient des obligations qui incombent aux Etats Membres aux termes 
de la Charte de régler les différends par des moyens pacifiques, 

7g-ceo64 ! / ..* 
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1. Réaffirme à nouveau sa conviction qut: la préservation de la 
souveraineté, de lsintégrit~erritoriale et de l'indépendance politique 
de chaque Etat est un principe fondamental de la Charte des Nations Unies, 
dont toute violation est incompatible avec ses buts et objectifs; 

2. Demande à toutes les forces étran$res mêlkes 2 la situation au 
Kampuchea démocratique de respecter scrupuleusement un cessez-le-feu 

i 

immédiat, de mettre un terme aux hostilités et de se retirer de ce pays: ~ 

3. Exile que les parties en cause adhèrent strictement au principe 
de la non-SFence dans les affaires interieures des Etats, de faSon 2 
créer un climat propice à la stabilité de la région; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter dans un délai de deux 
semaines un rapport sur les progrès réalisés dans l'application de la 
présente résolution; 

5. Décide de rester saisi de la question. 

A la 2112ème séance, le Président a annoncé que le représentant de la 
Chine l'avait informé que, dans l'état actuel des choses, sa délégation ne 
demanderait pas un vote sur le projet de résolution parrainé par elle 
(S/13022). 

Le Conseil de sécurité a ensuite mis aux voix le projet de r&àolution 
présenté par sept pays (S/13027). Le résultat du vote a été le suivant : 
13 voix pour et 2 contre (la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques); en raison du vote négatif d'un membre permanent du 

Conseil de sécurité, le projet n'a pas été adopté. 

59. La situation au Moyen-Orient (voir ~/7913, S/7923, S/7976, s/8OOO, ~/8048, 
~3/8066~ SI8215 I) 518242 > ~18252, s/8269 3 ~18502 3 s/8525 3 s/8534 9 ~18564 g 
s/8575, S/8584, s/85g$g ~18747, s/8753 / SI8807 9 SI8815 > S/a828 ., sl8836, SP385, 
W8896, SI8960 9 S/9123 9 SI9135, s/m9, ~19382, sl9395, s/g4o6 9 SI9427 et 
Corr.1, S/9449, S/9452,, ~/9805, S/9812, S/9930, S/lO327, S/lO341, S/lO554, 
S/l.C557,S/lO703, S/10721, S/lO729, S/lO743, S/lO77O/Add.4, S/l0855/Add.15, 
S/10855/Add.16, S/10855/Add.23, S/10855/Add.24, S/10855/Add.29, S/lCo55/Add.30. 
S/10855/Add.33, S/lO855/Add.41, S/lO855/Add.43, S/lO855/Add.44, S/l1185/AddJ4, 
S/lll85/Add.l5, S/l1185/Add.l6, S/11185/Add.21, S/lll85/Add.42/Rev.l, 
S/11185/Add.47, S/l1593/Add.l5, S/11593/Add.21, S/11593/Add.29, S/l1593/Add.42; 
S/11593/Add.49, S/l1935/Add.21, S/11935/Add.42, S/l1935/Add.48, S/12269/Add.12, 
S/12269/Add.13, S/12269/Add.21, S/12269/Add.42, S/l2269/Add.48. S/12520/Add.10, 
S/l252O/Add.l1, S/12520/Add.17 S/12520/Add.21, S/1252O/Add.37, S/12520/Add,39, 
S/l2520/Add.42, S/12520/Add.47 et S/12520/Add.48). 

A sa 2113ème séance, le 19 janvier 1979, le Conseil de sécurité a repris 
Ifexamen de la question et a inscrit à son ordre du jour le rapport du 
Secrétaire général sur la Force intérimaire des Wations Unies au Liban, pour 
la période allant du 14 septembre 1978 au 12 janvier 1979 (s/13026 et Corr.1). 

/ . . . 
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Le President, avec l'assentiment du Conseil, a invite, sur sa demande, 
le representant du Liban a participer a la discussion, sans droit de vote. 

Le President a appelé l'attention sur le projet de &solution dont 
le Conseil etait saisi (S/l3042). Par 12 voix contre z&o, avec 
2 abstentions ('i'chécoslovaquie et Union des Rdpubliques socialistes 
sovi&tiques), 
resolution 4-4 

le Conseil de s&urité a adopté le projet en tant que 
(1979). Un membre (Chine) n'a pas participe au vote. 

Le texte de la resolution 444 (1979) est le suivan-t : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses resolutions 425 (19781, 426 (19781, 427 (1978) et 
434 (197d), 

iiappelant egalement la déclaration du Président du Conseil de 
securite en date du 8 décembre 197% (S/12958), 

A;yant 6tudik le rapport du Secrétaire gén&al sur la Force 
intérimaire des lVations Unies au Liban (FIIWL) en date du 12 janvier 1979 
publie sous la cote S/13026 et Corr.1, 

&Primant sa prsoccupation devant la grave situation qui règne 
dans le sud du Liban du fait des obstacles opposés à l'application 
integrale des rkolutions 4’25 (1978) et 426 (1978) du 19 mars 1978, 

Héaffirmant sa conviction que la continuation de cette situation 
constitue un defi a son autorite et & ses résolutions, 

Notant avec regret que la FINLJL est arrivée à la fin de son 
deuxieme mandat sans avoir eu la possibilité d'achever toutes les 
tâches qui lui avaient et& confiiees, 

Soulignant que la liberte de mouvement et l'absence d'entraves 
à ses deplacements sont essentielles à. l'accomplissement par la FIIKJL 
de son mandat dans la totalité de sa zone d'opération, 

Neaffirmant la necessité du strict respect de la souveraineté, 
de l'intégrit6 territoriale et de l'indépendance politique du Liban 
à l'interieur de ses frontières internationalement reconnues, 

Réaffirmant le caractere temporaire de la FINUL, ainsi que le 
stipule son mandat, 

/ . . . 
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Agissant comme suite à la demande du Gouvernement libanais compte 
tenu du rapport du Sec&taire géneral, 

1. Déplore le manque de cooperation , particulièrement de la part 
d'Israël, aux efforts deploy& par la FIWL pour s'acquitter pleinement 
de son mandat, y compris l'assistance que prête Israël à des groupes 
armés irreguliers dans le sud du Liban; 

2. Note avec une vive satisfaction les efforts deployés par le 
Secretaire-&&al, les commandants et soldats de :.a FINUL et le 
personnel de l'organisation des i?ations Unies, ainsi que par les 
gouvernements qui ont fourni leur assistance et‘leur coopération; 

3. Se declare satisfait de la politique déclaree du Gouvernement 
libanais et des mesures qui ont deja et6 prises pour assurer le déploieme] 
de l'armée libanaise dans le sud, et encourage ce gouvernement à 
accroître ses efforts, en coordination avec la FINUL, en vue de 
restaurer son autorite dans cette région; 

4. Décide de renouveler le mandat de la FINUL pour une période 
de cinq mois, soit jusqu'au 19 juin 1979; 

5. Demande au Secr$taire gênéral et à la FINUL de continuer à 
prendre toutes les mesures effectives jugees necessaires, conformement 
aux directives et au mandat approuvés pour la FINUL tels qu'ils ont 
éte adoptés par le Conseil de sécurité (S/12611); et invite le 
Gouvernement libanais à élaborer, en consultation avec le Secrétaire 
général, un programme êchelonné d'activitês à executer au cours des 
trois mois a venir afin de promouvoir le retablissement de son autorit&; 

b. Prie instment tous les Etats Membres qui sont en mesure 
de le faire d'user de leur influence auprês des intéressés de façon que 
la FIMJL puisse s'acquitter de ses tâches intégralement et sans 
entraves; 

7. Réaffirme qu'il est resolu, au cas où la FIHUL continuerait 
d'être empêchée de s'acquitter de son mandat, à examiner des voies et 
moyens pratiques, conformement aux dispositions pertinentes de la 
Charte des l\lations Unies , propres a assurer l'application integrale de 
la resolution 425 (197tl); 

b. Decide de rester saisi de la question et de se réunir de 
nouveau dans un delai de trois mois pour évaluer la situation. 

/ . *. 
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Le President a donne lecture d'une déclaration (~/13043) qu'il avait 
We autorisé a faire au nom du Conseil de sécurite. Le texte en est le 
suivant : 

"Le Conseil de sécurité, après avoir étudié le rapport du 
Secretaire general publie sous la cote S/13026 et Corr.1, a accord6 
une attention toute particulière, au cours de la séance du 
19 janvier 1979, a la question du retablissement de l'autorité du 
GoUVerneUlent libanais sur l'ensemble du territoire du sud du 
Liban. 

Le Conseil prend acte des recents efforts entrepris par le 
Gouvernement libanais pour assurer sa présence dans le sud du pays 
et formule le voeu que la poursuite et le développement de telles 
actions soient encourag6s. 

Dans cette perspective, le Conseil suggère au Gouvernement libanais 
d'eta'blir, en consultation avec le Secretaire général des Nations Unies, 
un prograrame echelonné des actions à entreprendre au cours des trois 
prochains mois pour favoriser le retablissement de son autorité. 

Le Conseil prie le Secretaire g6néral de lui présenter avant le 
19 avril1979 un rapport sur la mise en oeuvre de ce programme." 

Avec l'assentiment du Conseil, le Président a invité, sur leur demande, 
les représentants d'Isra$l et de la Hépublique arabe syrienne & participer 
au débat sans droit de vote. Il a appel6 l'attention sur une lettre 
(S/13048) du representant du Koweït, datée du 19 janvier, demandant que 
le Conseil invite, comme il l'avait fait par le passé, le représentant de 
l'Organisation de libération de la Palestine a participer â ses débats. 
Il a fait remarquer que cette proposition ns&tait pas faite conformément 
ti l'article 37 ou 39 du reglement int&ieur provisoire, mais que Si le 
Conseil en decidait ainsi, l'invitation conférerait 2 l'organisation de 
liberation de la Palestine les mêmes droits de participation que ceux dont 
jouissaient les Etats Membres invités conformément a l'article 37. 

Sur la demande du représentant des Etats-Unis, le Pr6Siderlt a d.S 

la proposition aux voix. Le Conseil a adopte la proposition par 10 voix 
contre une (fitats-Unis d'Am&ique), avec 4 abstentions (France, lqorvege, 
Portugal, Hoyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du llord). 

-w-w- 



Distr, ' 
GENEliCU;E 

S/13033/Add.3 
2 février 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAZ : ANGLAIS 

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LJ$S QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEXJR E- 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sZhurit6, le Secrétaire général pr&ente l'exposé succinct suivant. 

La liste compl&e des questions dont le Conseil de sécurité est Saisi figure 
BAS le document S/13033, daté du 9 janvier 1979. 

AU COUTS de la semaine qui s'est terminée le 27 janvier 1979, le Conseil de 
s6curit6 ne s'est prononcé sur aucune de ces questions. 

‘w-03069 



Dis%+. 
GEJ!!ERALE 

s/13033/Add.4 
5 février 1979 
J%AJ!TCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

E]IPCSE SUCCINCT DU SljXRElJAI~ GENERAL SUR L'&S QTJESTICNS DONT ES!!! SAISI 
LE CCUSEIL DE SEClJRITE ET SUR LE POITJT CU EN EST L,EuR EXAMEN 

Additif 

Conformément 5. l'article 11 du règlement irx@rieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire &nÉral présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sdcurit6 est S&ki figure 
dans le document S/13033 Q daté du 9 janvier 1979. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 3 février 1979, le Conself. de 
sécurité ne s'est prononcé sur aucune de ces questions. 

--w-w 


